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BROCHURE DE CONVOCATION
DE L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE

QUI SE TIENDRA
LE 29 OCTOBRE 2020 à 14H00

hors la présence des actionnaires, 
au siège social de la Société, 
48, rue Albert Dhalenne, 
93400 Saint-Ouen-sur-Seine.
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Cher Actionnaire,
J’ai l’honneur de vous inviter à l’assemblée générale mixte du 29 octobre 2020 à l’occasion de laquelle 

vous serez sollicités pour voter sur les résolutions qui permettront à votre Société de mener à bien l’opé-

ration d’acquisition de Bombardier Transport. 

À l’heure où je vous écris, la situation sanitaire continue à exiger de chacun d’entre nous une vigilance de 

chaque instant. En cohérence avec les mesures d’urgence adoptées par le gouvernement français pour 
lutter contre la propagation du Covid-19, nous avons ainsi décidé de tenir cette assemblée à notre siège 
et à huis clos. Cette disposition exceptionnelle vous permettra de continuer à participer à ce moment clé 
pour la vie du Groupe, tout en garantissant une sécurité maximale à chacun d’entre vous.

Je vous encourage à ne pas demander de carte d’admission mais à voter par correspondance ou par la 

plateforme VOTACCESS (quel que soit le mode de détention de vos actions). Vous trouverez plus d’infor-

mation sur les modalités d’utilisation de ce système dans cette brochure de convocation. Les actionnaires 

au porteur doivent se rapprocher de leur intermédiaire financier quel que soit le mode de vote choisi.
Je vous invite à consulter régulièrement notre site Internet où des informations liées à cette assemblée, 
notamment concernant sa diffusion, seront communiquées.
Malgré le défi posé par cette situation sanitaire, je compte tout particulièrement sur votre participation – à 
distance – à cette assemblée dont vous trouverez l’ordre du jour dans les pages suivantes.

Je vous remercie de votre confiance et de votre fidélité et vous donne rendez-vous sur notre site Internet 
le 29 octobre 2020.

Henri Poupart-Lafarge
Président-Directeur Général

L’ensemble des documents relatifs à l’assemblée visés à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce, le Document 
d’Enregistrement Universel du Groupe pour l’exercice 2019/20 déposé auprès de l’AMF, qui contient notamment les 

éléments du Rapport Financier Annuel du Conseil d’administration sur la gestion du Groupe, ainsi que l’Amendement 
à ce Document d’Enregistrement Universel, sont en ligne sur notre site Internet www.alstom.com (rubrique 
Investisseurs).
Vous pouvez les consulter et les télécharger.
Ces documents sont également disponibles au siège social de la Société, 48, rue Albert Dhalenne, 93400 Saint-Ouen-
sur-Seine, sous réserve des mesures sanitaires liées à la crise du Covid-19.
Pour recevoir les documents et renseignements visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, 
complétez la demande d’envoi de documents à votre disposition en dernière page de ce document.
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1
ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE MIXTE
Les actionnaires d’Alstom sont invités par le Conseil d’administration à se prononcer sur l’ordre du jour suivant :

• À TITRE ORDINAIRE

• Nomination de Caisse de dépôt et placement du Québec, représentée par Mme Kim Thomassin, en qualité 
d’administrateur ;

• Nomination de M. Serge Godin en qualité d’administrateur ;
• Approbation de la modification de la politique de rémunération du Président-Directeur Général ;

• À TITRE EXTRAORDINAIRE

• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’augmentation du capital social 

de la Société par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou 
à terme au capital de la Société ou de l’une de ses filiales, et/ou par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou 

autres avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
• Approbation de la création d’une catégorie d’actions de préférence (les « Actions de Préférence de Catégorie B ») 

convertibles en actions ordinaires et de la modification corrélative des statuts ;
• Augmentation du capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

par émission d’Actions de Préférence de Catégorie B réservée à CDP Investissements Inc. ;
• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’augmentation du capital social 

de la Société par émission d’actions ordinaires de la Société réservée à CDP Investissements Inc., avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’augmentation du capital social 

de la Société par émission d’actions ordinaires de la Société réservée à Bombardier UK Holding Limited, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’augmentation du capital social 

de la Société par émission d’actions ou de valeurs mobilières réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 

ou de Groupe avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
• Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’augmentation du capital social 

de la Société réservée à une catégorie de bénéficiaires avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ;

• Suppression des droits de vote double et modification de l’article 15 des statuts relatif aux assemblées générales ; 
• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.
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2
COMMENT PARTICIPER A L’ASSEMBLEE

• CONDITIONS A REMPLIR POUR PARTICIPER 
A L’ASSEMBLEE

AVERTISSEMENT
Dans le contexte sanitaire actuel, il a été décidé que l’assemblée se tiendrait exceptionnellement à huis clos, sans 
que les actionnaires et les autres personnes ayant le droit d’y assister ne soient présents, que ce soit 
physiquement ou par conférence téléphonique ou audiovisuelle. L’assemblée sera diffusée en direct et dans son 

intégralité sur le site de la Société www.alstom.com.

Dans la mesure où il n’est pas possible de se réunir physiquement, les actionnaires ne pourront pas demander de carte 
d’admission. Dans ces conditions, les actionnaires sont vivement encouragés à voter soit par Internet sur la 
plateforme de vote sécurisée VOTACCESS, soit par correspondance via le formulaire de vote papier, ou à donner
pouvoir au Président de l’assemblée, avant le mercredi 28 octobre 2020 à 15h00 (heure de Paris). Les actionnaires 
ont également la possibilité de donner une procuration à un tiers pour voter par correspondance.

L’assemblée se tenant à huis clos, aucune résolution nouvelle ni projet d’amendement ne pourront être inscrits à l’ordre 

du jour en séance.

Il est rappelé toutefois que les actionnaires ont la faculté de poser des questions écrites, en joignant une attestation 
d’inscription en compte, à l’adresse suivante : alstom.fr.ag2020@alstomgroup.com, au plus tard le quatrième jour ouvré 
précédant la date de l’assemblée, soit au plus tard le vendredi 23 octobre 2020 à 0h00 (heure de Paris).

Les questions écrites des actionnaires qui seront envoyées à la Société après la date limite prévue par les dispositions 
réglementaires mais avant l’assemblée à l’adresse mentionnée ci-dessus, seront toutefois traitées dans la mesure du 
possible.

Par ailleurs, les actionnaires auront la possibilité de poser des questions en ligne depuis le site www.alstom.com sans 
que celles-ci n’entrent dans le cadre juridique des questions écrites. Le cas échéant, il y sera répondu lors de 
l’assemblée sur la base d’une sélection représentative des thèmes soulevés.

Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’assemblée sur le site de la Société 

www.alstom.com.

Compte tenu des difficultés qui peuvent être rencontrées s’agissant des envois postaux, la Société invite fortement les 
actionnaires à privilégier la transmission de toutes leurs demandes liées à la présente assemblée, notamment l’exercice 

de leur droit à communication, par voie électronique à l’adresse suivante : alstom.fr.ag2020@alstomgroup.com.

• FORMALITES PREALABLES A EFFECTUER 
POUR PARTICIPER A L’ASSEMBLEE

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’inscription 

en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième 

alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le mardi 27 octobre
2020 à 0h00 (heure de Paris), soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour le compte de la Société par son 
mandataire BNP Paribas Securities Services, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire 

ou financier habilité.
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L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires habilités est constatée par une 

attestation de participation délivrée par ces derniers à l’actionnaire et annexée :
• au formulaire de vote par correspondance ;
• à la procuration de vote.
Pour tout transfert de propriété des titres après cette date, l’attestation de participation du cédant demeurera valable et le 
vote sera comptabilisé au nom du cédant.

• PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE
Dans le cadre d’une assemblée tenue à huis clos, les actionnaires et les autres personnes ayant le droit d’y assister 

ne seront présents ni physiquement ni par conférence téléphonique ou audiovisuelle.
En conséquence, les actionnaires sont vivement encouragés à voter en amont par correspondance ou par Internet 
avant le mercredi 28 octobre 2020 à 15h00 (heure de Paris). Il est recommandé de recourir au vote par Internet compte 
tenu du contexte sanitaire actuel et de possibles perturbations dans l’acheminement du courrier postal.

Avertissement : nouveau traitement des abstentions
La loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 a modifié les règles applicables au calcul des voix exprimées en assemblées 
d’actionnaires : alors que les abstentions étaient auparavant considérées comme des votes négatifs, celles-ci sont 
désormais exclues des votes exprimés et ne sont ainsi plus prises en compte dans la base de calcul de la majorité 
requise pour l’adoption des résolutions. Les formulaires de vote à distance ont en conséquence été modifiés afin de 
permettre à l’actionnaire d’exprimer de manière distincte un vote négatif ou une abstention sur les différentes 

résolutions soumises à l’assemblée.

I. VOUS SOUHAITEZ EFFECTUER VOS DEMARCHES PAR INTERNET 
(VIVEMENT RECOMMANDE)

Alstom propose depuis plusieurs années à l’ensemble de ses actionnaires d’utiliser les services de la plateforme 

VOTACCESS. Ce site Internet sécurisé vous permettra de :
• voter à distance avant l’assemblée ;
• donner ou révoquer une procuration au Président de l’assemblée ou à toute autre personne mandatée à cet effet 

(pour voter par correspondance). Dans ce cas, et conformément à l’article R. 225-79 du Code de commerce, la 
possibilité est ouverte aux actionnaires de notifier à BNP Paribas Securities Services la désignation, et le cas échéant, 
la révocation d’un mandataire dans les mêmes formes que celles requises pour sa désignation.

La possibilité de voter par Internet prendra fin la veille de l’assemblée, soit le mercredi 28 octobre 2020 à 15h00 
(heure de Paris).
Les mandats à un tiers peuvent valablement parvenir jusqu’au quatrième jour précédant la date de l’assemblée, à savoir 

au plus tard le dimanche 25 octobre 2020.
Afin que les procurations à toute personne mandatée à cet effet (autre qu’au Président de l’assemblée) puissent être 

valablement prises en compte, cette personne mandatée doit transmettre à BNP Paribas Securities Services l’instruction 

de vote de son mandant en envoyant une copie scannée recto verso du formulaire de vote par email à l’adresse : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com au plus tard le dimanche 25 octobre 2020.
Les actionnaires pourront avoir accès à la plateforme VOTACCESS suivant les conditions et modalités ci-après :

A.Vous êtes actionnaire au nominatif pur ou administré
Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter avec leur identifiant habituel au site PlanetShares 
(https://planetshares.bnpparibas.com) qui leur permet de consulter leurs comptes nominatifs.

Les titulaires d’actions au nominatif administré devront se connecter au site PlanetShares en utilisant leur numéro 
d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de leur formulaire de vote papier.

Après vous être connecté, vous devrez suivre les instructions données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 

pourrez soit voter à distance, soit donner une procuration au Président ou à toute autre personne mandatée à cet effet 
(pour voter par correspondance), et le cas échéant, la révoquer.
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Dans le cas où vous n’êtes plus en possession de votre identifiant et/ou de votre mot de passe, vous pouvez appeler :
• le 0 800 509 051 depuis la France (numéro vert gratuit) ; ou
• le +33 (0)1 40 14 80 05 depuis l’étranger.

B.Vous êtes actionnaire au porteur
Il vous appartient de vous renseigner afin de savoir si votre intermédiaire habilité a adhéré au service VOTACCESS et, le 
cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.

Si tel est le cas, après vous être identifié sur le portail Internet de votre intermédiaire habilité avec vos codes d’accès 

habituels, il vous suffira de suivre les indications affichées à l’écran en regard de votre ligne d’actions Alstom pour accéder 
à la plateforme VOTACESS, qui vous permettra soit de voter à distance avant l’assemblée, soit de donner une 
procuration au Président ou à toute autre personne mandatée à cet effet (pour voter par correspondance), et, le cas 
échéant, de la révoquer.

La plateforme sécurisée dédiée à l’assemblée VOTACCESS sera ouverte à compter du mercredi 14 octobre 2020 
jusqu’au mercredi 28 octobre 2020 à 15h00 (heure de Paris). Il est toutefois recommandé aux actionnaires de 
ne pas attendre cette date ultime pour se connecter au site.

C.Vous êtes actionnaire au porteur mais votre intermédiaire habilité n’a pas 
adhéré au service VOTACCESS

Pour voter par correspondance ou par procuration, vous devrez demander le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration à votre intermédiaire habilité et effectuer vos démarches par voie postale comme 
indiqué ci-après.

Si vous souhaitez donner procuration, vous pourrez désigner ou révoquer un mandataire par Internet de la manière 
suivante :
• envoyer un e-mail à l’adresse suivante :

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com
Cet e-mail devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société (Alstom), date de l’assemblée 

(29 octobre 2020), nom, prénom, adresse, références bancaires de l’actionnaire donnant pouvoir (le mandant) ainsi 

que nom, prénom et, si possible, adresse du mandataire ; et
• demander à votre intermédiaire habilité, qui assure la gestion de votre compte titres de votre ligne d’actions Alstom, 

d’envoyer une confirmation écrite à : BNP Paribas Securities Services, CTO Assemblées Générales, Grands Moulins 
de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex.

Les mandats à un tiers peuvent valablement parvenir jusqu’au quatrième jour précédant la date de l’assemblée , à savoir 
au plus tard le dimanche 25 octobre 2020.
Afin que les procurations à toute personne mandatée à cet effet (autre qu’au Président de l’assemblée) puissent être 

valablement prises en compte, cette personne mandatée doit transmettre à BNP Paribas Securities Services l’instruction 

de vote de son mandant en envoyant une copie scannée recto verso du formulaire de vote par email à l’adresse : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com au plus tard le dimanche 25 octobre 2020.
Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats et les instructions de vote des mandataires pourront être 
adressées aux adresses susvisées. Toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 
en compte et/ou traitée.

II. VOUS SOUHAITEZ EFFECTUER VOS DEMARCHES PAR VOIE 
POSTALE

Vous votez à distance ou donnez ou révoquez une procuration
Afin de voter par correspondance, donner une procuration au Président ou à un autre mandataire (pour voter par 
correspondance), ou révoquer cette procuration, les actionnaires devront :
• lorsqu’ils sont inscrits au nominatif pur ou administré : renvoyer le formulaire unique qui est adressé avec 

la convocation, dûment rempli et signé à BNP Paribas Securities Services, CTO Assemblées Générales, Grands
Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex ; et
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• lorsqu’ils sont au porteur : demander le formulaire unique à votre intermédiaire habilité. Une fois dûment rempli et 
signé en fonction de l’option retenue, le formulaire sera à retourner à l’intermédiaire habilité qui l’accompagnera d’une 

attestation de participation et l’adressera à BNP Paribas Securities Services.

Le formulaire unique de vote par correspondance et de pouvoir sera mis en ligne sur le site de la Société 
(www.alstom.com) le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, soit le jeudi 8 octobre 2020.

La possibilité de voter par voie postale prendra fin le mercredi 28 octobre 2020. À titre exceptionnel et 
conformément à la réglementation applicable durant le contexte sanitaire, les procurations à personne 
dénommée (autre que le Président) et révocations devront être reçues par BNP Paribas Securities Services, au 
plus tard le dimanche 25 octobre 2020.
Afin que les procurations à toute personne mandatée à cet effet (autre qu’au Président de l’assemblée) puissent être 

valablement prises en compte, cette personne mandatée doit transmettre à BNP Paribas Securities Services l’instruction 
de vote de son mandant en envoyant une copie scannée recto verso du formulaire de vote par email à l’adresse : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com au plus tard le dimanche 25 octobre 2020.

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote avant l’assemblée, ou décidé de voter par procuration, peut 
choisir un autre mode de participation à l’assemblée et revenir sur son vote sous réserve que son instruction 

en ce sens parvienne à la Société dans les délais impartis au sein des présentes en fonction du mode de 
participation déterminé. Les précédentes instructions reçues sont alors révoquées.

• COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE DE VOTE

Nouveau formulaire de vote
La loi n°2019-744 du 19 juillet 2019, dite loi de « Simplification, de clarification et d’actualisation du droit des sociétés » 
a fait évoluer le traitement des abstentions. Le formulaire de vote a évolué en conséquence. Les actionnaires ont 
les trois possibilités suivantes pour voter :

Voter POUR la résolution : s’agissant du choix par défaut, les actionnaires n’ont aucune case à cocher. Le 

vote POUR est automatiquement enregistré ;
Voter CONTRE la résolution, en cochant la case correspondante ;
S’ABSTENIR, en cochant la case correspondante. Les titres des actionnaires sont comptabilisés dans le 
quorum global de l’assemblée. L’abstention n’est en revanche plus prise en compte parmi les voix exprimées 

dans le calcul de la majorité pour l’adoption ou le rejet de la résolution, alors qu’elle était auparavant 

considérée comme un vote « contre ».
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3
PRESENTATION DES RESOLUTIONS

• RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR 

LES RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE 

GENERALE MIXTE
Le présent rapport (le « Rapport ») a pour objet de présenter les projets de résolutions soumis par votre conseil d’admi-
nistration à votre assemblée générale. Il comprend également la présentation de la résolution relative à la politique de 
rémunération du dirigeant mandataire social, conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-2 du Code de com-
merce. Ce Rapport est destiné à vous présenter les points importants des projets de résolutions. Ce Rapport ne prétend 
pas à l’exhaustivité ; aussi est-il indispensable que vous procédiez à une lecture attentive du texte des projets de résolu-
tions avant d’exercer votre droit de vote.

Ces résolutions sont présentées dans le cadre de l’acquisition envisagée par votre Société (l’ « Acquisition »), par l’in-
termédiaire de l’une de ses filiales, du contrôle de l’ensemble des entités de la division Transport de Bombardier Inc. 
(« Bombardier Transport »). Les termes et conditions de l’Acquisition sont détaillés dans le projet d’amendement au 
Document d’Enregistrement Universel 2019/20 de la Société (l’ « Amendement au DEU »), déposé auprès de l’AMF et 
auquel vous êtes invités à vous reporter. 

Par ailleurs, il vous est proposé de vous référer aux Chapitres 3 (Informations financières de la Société du premier tri-
mestre 2020/21 publiées le 16 juillet 2020) et 10 (Faits marquants du début de l’exercice 2020/21) de l’Amendement au 
DEU pour une description de la marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice en cours.

SUR LES RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE

Nomination de deux nouveaux membres du Conseil d’administration de la Société (première et deuxième résolu-
tions)

L’objet des première et deuxième résolutions est de procéder à la nomination de deux nouveaux administrateurs repré-
sentant la Caisse de Dépôt et Placement du Québec (« CDPQ ») au Conseil d’administration de la Société : CDPQ, re-
présentée par Mme Kim Thomassin, et M. Serge Godin, chacun pour une période de quatre années qui expirera à l’issue 
de l’assemblée générale 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exerc ice écoulé. Ces résolutions vous sont propo-
sées sous les conditions suspensives de la réalisation définitive de l’Acquisition, et avec effet à la date de réalisation 
définitive de l’Acquisition (la « Date de Réalisation »), et de l’approbation par votre assemblée générale des résolutions 
relatives à (i) pour chaque candidat, la désignation de l’autre candidat proposé par CDPQ en tant qu’administrateur de la 
Société ; (ii) la délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’augmentation du 
capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription (quatrième résolution) ; (iii) la création d’une nou-
velle catégorie d’actions, les actions de préférence de catégorie B, qui seraient automatiquement convertibles en actions 
ordinaires de la Société selon des modalités arrêtées par votre assemblée générale (les « Actions de Préférence de 
Catégorie B ») (cinquième résolution), l’émission réservée à CDP Investissements Inc. (« CDP Investissements »), fi-
liale de CDPQ, avec suppression du droit préférentiel de souscription, de ces dernières (sixième résolutions), et la délé-
gation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une émission d’actions ordinaires de la Société 
réservée à CDP Investissements avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (septième réso-
lution) (cette décision d’émission et cette délégation de compétence au bénéfice de CDP Investissements, qui constituent 
deux structures alternatives, étant désignées ensemble comme l’ « Augmentation de Capital Réservée CDPQ »), (iv) la 
délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une émission d’actions ordinaires de la Société 
réservée à Bombardier UK Holding Limited (« Bombardier ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (l’ « Augmentation de Capital Réservée Bombardier », avec l’Augmentation de Capital Réservée CDPQ, 
les « Augmentations de Capital Réservées ») (huitième résolution), et (v) la suppression des droits de vote double 
actuellement prévus dans les statuts de la Société (onzième résolution).

Après la réalisation des opérations d’augmentations de capital liées à l’Acquisition soumises à votre assemblée générale, 
et sous réserve de leur approbation, CDPQ deviendrait le premier actionnaire de la Société avec environ 18 % du capital 
de la Société. 

Dans le cadre de l’Acquisition, CDPQ pourra nommer, sous réserve de la réalisation de l’Acquisition, et avec effet à la 
Date de Réalisation, deux représentants au Conseil d’administration de la Société, ainsi qu’un censeur.
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Les informations relatives à CDPQ, qui serait représentée par Mme. Kim Thomassin, et de M. Serge Godin, dont les 
nominations en tant qu’administrateurs sont soumises à votre vote, vous sont présentées dans la présente brochure de 
convocation. Le Conseil d’administration du 22 septembre 2020, sur recommandation du comité de nominations et de 
rémunération, a décidé de qualifier CDPQ, représentée par Mme Kim Thomassin, d’administrateur non indépendant et M. 
Serge Godin d’administrateur indépendant.  
 
Afin de retenir cette qualification, le Conseil d’administration du 22 septembre 2020 a considéré que M. Serge Godin est 
libre d’intérêts à l’égard de CDPQ, entité avec laquelle, malgré l’existence d’une participation capitalistique minoritaire de 
CDPQ dans CGI Inc., il n’existe pas de pacte d’actionnaire ou d’accord de nature identique. Le Conseil d’administration a 
également pris acte que M. Serge Godin ne reçoit pas d’instructions de la part de CDPQ et qu’il n’existe pas de dispositif 
entre M. Serge Godin et CDPQ concernant la prise de décisions au sein du Conseil d’administration d’Alstom.  
  
Dans son analyse de l’indépendance de M. Serge Godin, le Conseil d’administration a, par ailleurs, tenu compte de l’exis-
tence d’un contrat cadre, conclu en 2015 entre Alstom et CGI France dont les montants, le cas échéant, facturés annuel-
lement au titre de prestations courantes, ne sont significatifs pour aucune des deux parties depuis la signature de ce 
contrat. Cette appréciation a notamment pris en compte les conditions de conclusion de ce contrat, s’inscrivant dans le 
respect de strictes procédures internes, et de l’absence de dépendance de l’une ou l’autre partie eu égard aux montants 
concernés rapportés, entre autres, au chiffre d’affaires du Groupe CGI (ainsi ces montants varient annuellement de 0,05% 
à 0,20% du chiffre d’affaires de CGI France depuis la signature du contrat). 
  
Sur la base de ces éléments, le Conseil d’administration d’Alstom a ainsi considéré que la liberté de jugement de M. Serge 
Godin en son sein n’est pas susceptible d’être compromise, aucun de ces éléments n’étant de nature à caractériser un 
manque d’indépendance.  
 
 
Approbation de la modification de la politique de rémunération du Président-Directeur Général (troisième résolu-
tion) 
 
Il vous est proposé de modifier la politique de rémunération du Président-Directeur Général telle que celle-ci est présentée 
dans le Document d’Enregistrement Universel 2019/20 de la Société, au chapitre 5, section « Principes directeurs de la 
politique de rémunération des mandataires sociaux / Politique de rémunération du Président-Directeur Général » et telle 
qu’approuvée à plus de 95% par l’assemblée générale annuelle du 8 juillet 2020 aux termes de la 9ème résolution. 
 
La modification envisagée, de nature exceptionnelle et non récurrente, est décrite dans l’Amendement au Document d’En-
registrement Universel 2019/20 dans le Chapitre 7 « Politique de rémunération du Président-Directeur Général » qui sera 
consultable sur le site de la Société. Elle aurait pour objet de rémunérer, sous forme d’actions de performance attribuées 
au cours de l’année 2021, une fois finalisée l’Acquisition, le succès de cette opération de transformation et l’intégration du 
nouvel ensemble, appréciés sur plusieurs années selon de strictes conditions de performance telles que spécifiées dans 
cet Amendement, cette attribution n’étant pas réservée au seul Président-Directeur Général. 
 
En dehors de cette modification de nature exceptionnelle et non récurrente, la structure de la politique de rémunération 
du Président-Directeur Général restera identique à celle approuvée par les actionnaires au cours de l’assemblée générale 
annuelle du 8 juillet 2020. 
 
 
SUR LES RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 
 
Résolutions relatives aux augmentations de capital prévues dans le cadre de l’Acquisition envisagée (quatrième 
à huitième résolutions) 
 
Une présentation détaillée de l’Acquisition envisagée figure au Chapitre 1 (Présentation détaillée de l’opération d’acquisi-
tion de Bombardier Transport) de l’Amendement au DEU et un tableau récapitulatif de l’ensemble des délégations et 
autorisations en vigueur avant et après votre assemblée générale, sous réserve de l’approbation par votre assemblée 
générale des quatrième à huitième résolutions, est présenté au Chapitre 9 (Autorisations financières) de l’Amendement 
au DEU. 
 
 
Augmentation de Capital Envisagée 
 
L’objet de la résolution n° 4 est de permettre la réalisation de l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel 
de souscription envisagée par la Société d’un montant d’environ deux milliards d’euros, annoncée dans le cadre de l’an-
nonce de l’Acquisition le 17 février 2020 (l’« Augmentation de Capital Envisagée »), dont le produit contribuerait au 
financement de l’Acquisition envisagée (avec (x) un financement bancaire sous forme de prêts-relais pour un montant de 
c. 2.4 milliards d’euros, entièrement souscrits par les banques, et devant être refinancés via (i) l’Augmentation de Capital 
Envisagée et (ii) une nouvelle émission de dette pouvant s’élever à environ 0,4 milliard d’euros, (y) les Augmentations de 
Capital Réservées, pour un montant total d’environ 3 milliards d’euros et (z) le complément payé, le cas échéant, avec la 
trésorerie disponible au bilan d’Alstom incluant la position nette de trésorerie de Bombardier Transport à la réalisation de 
l’Acquisition). 
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Il vous est donc proposé, dans la résolution n° 4, d’approuver une nouvelle délégation de compétence (remplaçant ainsi 
celle consentie par l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 dans sa treizième résolution qui n’a pas été utilisée) 
conférant au Conseil d’administration la compétence, pour une nouvelle période de vingt-six mois, de décider en une ou 
plusieurs fois, l’émission, en toutes monnaies et sur tous marchés financiers, avec maintien du droit préférentiel de sous-
cription des actionnaires, d’actions ordinaires ainsi que toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédia tement 
et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (obligations convertibles ou remboursables en actions, actions ou 
obligations à bons de souscription d’actions...) ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de 
la moitié du capital, dans la limite d’un montant nominal maximum d’augmentation de capital de 790 millions d’euros (hors 
préservation de droits), représentant environ 50 % du capital social au 31 août 2020 et d’un montant nominal pour les 
titres de créances de 1,5 milliards d’euros ou sa contre-valeur en toute autre monnaie. 
 
Le montant nominal maximum d’augmentation de capital de 790 millions d’euros viendrait se substituer au plafond de 510 
millions d’euros fixé à la treizième résolution de l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020.  
 
Par ailleurs, le plafond nominal global des augmentations de capital voté lors de l’assemblée générale mixte du 8 juillet 
2020, qui serait désormais distinct du montant nominal maximum de 790 millions d’euros, serait augmenté pour atteindre 
un montant nominal de 1 480 millions d’euros couvrant l’ensemble des délégations de compétence et autorisations visées 
aux résolutions n° 4, 7 et 8 de votre assemblée générale, ainsi que celles visées aux résolutions n°14 à 20 de l’assemblée 
générale mixte du 8 juillet 2020 et à la résolution n° 14 de l’assemblée générale du 10 juillet 2019. Il est précisé, en tant 
que de besoin, que les plafonds spécifiques attachés aux résolutions n° 14 à 20 de l’assemblée générale du 8 juillet 2020 
et à la résolution n° 14 de l’assemblée générale du 10 juillet 2019 demeureront inchangés. 
 
Au cas où le Conseil d’administration déciderait de faire usage de l’autorisation conférée dans la résolution n° 4, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur, un rapport complémentaire serait établi au moment de son utilisation, par le 
Conseil d’administration et les Commissaires aux comptes.  
 
 
Augmentation de Capital Réservées  
 
Les résolutions n° 5 à 8 concernent des augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au bénéfice de personnes nommément désignées dans le cadre des Augmentations de Capital Réservées. Conformément 
à l’alinéa 2 de l’article L. 225-132 du Code de commerce, les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs 
actions, un droit de préférence à la souscription des actions émises pour réaliser une augmentation de capital en numé-
raire.  
 
Votre Conseil est conduit à vous demander d’approuver, pour certaines des résolutions qui vous sont proposées à la 
présente assemblée générale, la suppression de ce droit préférentiel de souscription afin de réserver des émissions d’ac-
tions nouvelles à CDP Investissements et Bombardier. Le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait sup-
primé au bénéfice de CDP Investissements par les sixième et septième résolutions de votre assemblée générale ainsi 
qu’au bénéfice de Bombardier par la huitième résolution. L’objet de ces suppressions serait de permettre à CDP Investis-
sements et Bombardier de réinvestir dans le capital de la Société tout ou partie du produit de la cession à la Société de 
Bombardier Transport et de permettre en outre à CDP Investissements de réaliser un investissement additionnel de sept 
cent millions d’euros au capital de la Société. Ces réinvestissements et cet investissement additionnel seraient rémunérés, 
pour CDP Investissements, soit par une émission réservée d’Actions de Préférence de Catégorie B soit par une émission 
réservée d’actions ordinaires et, pour Bombardier, par une émission réservée d’actions ordinaires. 
 
Concernant l’augmentation de capital réservée à CDP Investissements, deux structures alternatives sont en effet actuel-
lement envisagées :  

- une décision d’augmentation de capital par émission d’actions de préférence, avec une délégation de pouvoirs 
au profit de votre Conseil d’administration ; ou 

- une délégation de compétence à donner à votre Conseil d’administration à l’effet de décider une augmentation 
de capital par émission d’actions ordinaires,  

au profit de CDP Investissements. 
 
Ces deux structures sont en cours d’étude. Il est toutefois précisé que ces deux résolutions sont alternatives, et que le 
choix de l’une ou l’autre de ces structures par le Conseil sera sans impact pour la situation des actionnaires de la Société. 
Si, conformément aux règles en vigueur et à la sixième résolution, des Actions de Préférence de Catégorie B ont été 
émises et sont en circulation, le Conseil d’administration ne pourra faire usage de la délégation qui lui est conférée dans 
le cadre de la septième résolution, et vice versa. Le Conseil d’administration fera un rapport complémentaire lors de 
l’utilisation de la délégation concernée.  
 
 
Création de la catégorie des Actions de Préférence de Catégorie B et Augmentation de Capital Réservée CDPQ 
 
Les résolutions n° 5 et 6 concernent, en premier lieu, l’augmentation de capital qui serait réservée à CDP Investisse-
ments par voie d’émission d’Actions de Préférence de Catégorie B. Il vous est demandé de vous prononcer sur ces 
résolutions après avoir pris connaissance du rapport du commissaire aux avantages particuliers.  
 
Il vous est d’abord proposé, dans la résolution n° 5, connaissance prise du rapport du commissaire aux avantages par-
ticuliers, d’approuver, sous la condition suspensive de l’approbation par votre assemblée générale des résolutions n° 4, 
6, 7, 8 et 11, la création d’une nouvelle catégorie d’actions de préférence, les Actions de Préférence de Catégorie B. 
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Les Actions de Préférence de Catégorie B auraient une valeur nominale de 7 euros, égale à la valeur nominale des actions 
ordinaires et chaque Action de Préférence de Catégorie B bénéficierait des mêmes droits et serait soumise aux mêmes 
obligations que les actions ordinaires de la Société, étant précisé que les Actions de Préférence de Catégorie B ne com-
porteraient pas de droit préférentiel à la souscription des actions émises dans le cadre de toute augmentation de capital 
en numéraire et des valeurs mobilières donnant accès au capital d’Alstom avec maintien du droit préférentiel de souscrip-
tion.  
 
Les termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B sont présentés en Annexe 1 du présent Rapport. Ces 
derniers sont l’objet d’un rapport d’un commissaire aux avantages particuliers présenté dans la Section 1.2 (Aspects 
juridiques de l’Opération) de l’Amendement au DEU. 
 
Sous réserve des ajustements mentionnés ci-après, les Actions de Préférence de Catégorie B seraient converties de plein 
droit en un nombre identique d’actions ordinaires de la Société à la date suivante : 
 
(i) dans l’hypothèse où l’Augmentation de Capital Envisagée serait réalisée avant la Date d’Emission (tel que ce 

terme est défini dans les termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B) applicable, à la Date 
d’Emission (immédiatement après l’émission des Actions de Préférence de Catégorie B concernées) ; ou 
 

(ii) dans l’hypothèse où l’Augmentation de Capital Envisagée ne serait pas réalisée avant la Date d’Emission appli-
cable, à la première des dates suivantes :  

a) la date de règlement-livraison de l’Augmentation de Capital Envisagée ; et 
b) la date du premier anniversaire de la Date de Réalisation. 

 
Les Actions de Préférence de Catégorie B ont vocation à protéger CDPQ de l’effet dilutif de l’Augmentation de Capital 
Envisagée et à neutraliser cet effet par un ajustement du ratio de conversion initial. L’objet de cet ajustement du ratio de 
conversion est notamment de permettre aux porteurs des Actions de Préférence de Catégorie B de bénéficier lors de la 
conversion des Actions de Préférence de Catégorie B d’un nombre d’actions ordinaires supplémentaires visant à com-
penser la perte de valeur des actions ordinaires résultant de l’Augmentation de Capital Envisagée. Ce faisant, les porteurs 
d’Actions de Préférence de Catégorie B (et en particulier CDP Investissements, à qui ces actions seraient réservées en 
vertu de la sixième résolution), n’auront pas à exercer leurs droits préférentiels de souscription lors de l’Augmentation de 
Capital Envisagée, ni à les céder sur le marché, ce qui aurait pu avoir des effets défavorables importants sur le cours des 
droits préférentiels de souscription cotés et de l’action de la Société, compte tenu du montant de l’Augmentation de Capital 
Envisagée. 
 
Cet ajustement, ainsi que les autres ajustements mentionnés ci-après, ayant vocation à être appliqués, le cas échéant, à 
la date de conversion des Actions de Préférence de Catégorie B et non à chaque fois qu’une opération générant un cas 
d’ajustement serait réalisée, aucune résolution ne pourrait être soumise à une assemblée générale extraordinaire de la 
Société tenue avant ladite date de conversion des Actions de Préférence de Catégorie B en actions ordinaires, en cas de 
réalisation de l’un de ces ajustements avant la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B, sans avoir recueil li 
l’accord préalable de CDPQ, pour autant que CDP Investissements, CDPQ et ses affiliés détiendraient 50 % des Actions 
de Préférence de Catégorie B. L’objet de ce droit de veto accordé à CDPQ, en l’absence de possibilité de mettre en place 
des droits de vote multiples pour les Actions de Préférence de Catégorie B, est de faire bénéficier ce dernier de droits 
politiques équivalents à ceux dont il bénéficierait en cas de conversion des Actions de Préférence de Catégorie B en 
actions ordinaires post-réalisation de ces ajustements. 
 
Le nombre des actions ordinaires de la Société à émettre sur conversion des Actions de Préférence de Catégorie B ferait 
également l’objet d’un certain nombre d’ajustements destinés à protéger leurs porteurs de la dilution pouvant résulter de 
certaines opérations financières qui seraient intervenues ou interviendraient entre le 17 février 2020 (date d’annonce de 
l’Acquisition envisagée) et la date de conversion des Actions de Préférence de Catégorie B, dont par exemple des distri-
butions de réserves et/ou de primes. Si l’un de ces cas d’ajustement était réalisé (le cas échéant, dans la mesure où les 
porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B n’auraient pas déjà pu participer intégralement à ces opérations), le 
nombre d’actions ordinaires à émettre sur conversion des Actions de Préférence de Catégorie B serait ajusté, le cas 
échéant, pour placer les porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B, au moment de la conversion en actions ordi-
naires, dans une situation économiquement équivalente à celle des porteurs d’actions ordinaires ayant pu participer à ces 
opérations. Ces ajustements sont présentés en Annexe B des termes et conditions des Actions de Préférence de Caté-
gorie B, présentés en Annexe 1 du présent Rapport. 
 
Ces droits ou avantages particuliers sont issus des négociations menées en vue de l’Acquisition envisagée, en considé-
ration du montant du réinvestissement effectué par CDPQ sur la base d’un prix par action fixé le 17 février 2020, et ils 
n’ont pas fait l’objet d’une évaluation. Tel que rappelé précédemment, ces droits sont destinés à protéger les porteurs de 
la dilution pouvant résulter des opérations financières qui seraient intervenues ou interviendraient entre le 17 février 2020 
et la date de conversion des Actions de Préférence de Catégorie B. La valeur de ces droits dépendra d’opérations finan-
cières dont l’éventualité ou les modalités ne sont pas déterminées à ce jour, incluant l’Augmentation de Capital Envisagée, 
et elle sera néanmoins économiquement équivalente à la valeur des droits des porteurs d’actions ordinaires dans le cadre 
de ces opérations financières. 
 
Il vous est enfin proposé dans cette résolution d’approuver, sous la condition suspensive de l’approbation par votre as-
semblée générale des résolutions n° 4, 6, 7, 8 et 11, les modifications des statuts de la Société corrélatives à la création 
de cette nouvelle catégorie d’actions de préférence. Les statuts de la Société seraient modifiés comme suit (étant précisé 
qu’un projet de statuts modifiés sous réserve de l’approbation par votre assemblée générale de la résolution n° 5 et de la 
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résolution n° 11 figure en Annexe 2.c (Modifications statutaires soumises à l’approbation des actionnaires) de l’Amende-
ment au DEU) : 
 
L’article 6 « Capital social » des statuts serait modifié comme suit : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Le capital social est fixé à un milliard cinq cent quatre-
vingt-sept millions huit cent cinquante-deux mille cinq 
cent soixante euros (1 587 852 560 €). Il est divisé en 
deux cent vingt-six millions huit cent trente-six mille 
quatre-vingts (226 836 080) actions de 7 € de valeur no-
minale chacune, de même catégorie, entièrement libé-
rées. 

Le capital social pourra être augmenté en une ou plu-
sieurs fois, conformément à la Loi. 

Le capital social est fixé à [●] euros ([●] €).  

Il est divisé en [●] ([●]) actions ordinaires de 7 € de 
valeur nominale chacune, de même catégorie, entiè-
rement libérées (les « Actions Ordinaires »). 

Il pourra comprendre des actions de préférence de 
catégorie B (les « Actions de Préférence de Catégorie 
B » et, ensemble avec les Actions Ordinaires, les 
« Actions ») de 7 € de valeur nominale chacune, de 
même catégorie, dont les caractéristiques sont dé-
crites en Annexe 1. 

Le capital social pourra être augmenté en une ou plu-
sieurs fois, conformément à la Loi. 

 
L’article 7 « Nature et Forme des Actions – Obligation de Déclaration de Franchissement de Seuils Statutaires » des 
statuts serait modifié comme suit : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au 
porteur au choix de l'actionnaire. 

Outre l’obligation légale d’informer la société de la déten-
tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote, 
toute personne physique ou morale ou tout actionnaire qui 
viendrait à détenir directement ou indirectement, seul ou 
de concert au sens des articles L. 233-10 et suivants du 
Code de commerce un nombre d’actions de la société 
égal ou supérieur à 0,5 % du nombre total d’actions ou de 
droits de vote doit, dans un délai de cinq jours de bourse 
à compter du franchissement de ce seuil de participation, 
en informer la société par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception. Cette déclaration est renouvelée dans 
les mêmes conditions chaque fois qu’un nouveau seuil 
d’un multiple de 0,5 % du nombre total d’actions ou de 
droits de vote est franchi jusqu’à 50 % inclus. 

Pour la détermination de ces seuils, il sera également 
tenu compte des actions assimilées aux actions possé-
dées telles que définies par les dispositions législatives et 
réglementaires des articles L. 233-7 et suivants du Code 
de commerce.  

Dans chaque déclaration visée ci-dessus, le déclarant de-
vra certifier que la déclaration faite comprend bien tous 
les titres détenus ou possédés au sens de l'alinéa précé-
dant. Il devra également préciser : son identité ainsi que 
celle des personnes physiques ou morales agissant de 
concert avec lui, le nombre total d’actions ou de droits de 
vote qu’il détient directement ou indirectement, seul ou de 
concert, la date et l'origine du franchissement de seuil, 
ainsi que le cas échéant, les informations visées au troi-
sième alinéa du I de l’article L. 233-7 du Code de com-
merce.  

Tout actionnaire dont la participation au capital ou en 
droits de vote devient inférieure à l’un des seuils susmen-
tionnés est également tenu d’en informer la société dans 

Nature et Forme des Actions 

Les Actions Ordinaires et les Actions de Préférence 
de Catégorie B entièrement libérées sont nominatives ou 
au porteur au choix de l'actionnaire. 

Outre l’obligation légale d’informer la société de la déten-
tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote, 
toute personne physique ou morale ou tout actionnaire qui 
viendrait à détenir directement ou indirectement, seul ou 
de concert au sens des articles L. 233-10 et suivants du 
Code de commerce un nombre d’actions de la société 
égal ou supérieur à 0,5 % du nombre total d’Actions ou 
de droits de vote doit, dans un délai de cinq jours de 
bourse à compter du franchissement de ce seuil de parti-
cipation, en informer la société par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Cette déclaration est renouve-
lée dans les mêmes conditions chaque fois qu’un nou-
veau seuil d’un multiple de 0,5 % du nombre total d’Ac-
tions ou de droits de vote est franchi jusqu’à 50 % inclus. 

Pour la détermination de ces seuils, il sera également 
tenu compte des actions assimilées aux Actions possé-
dées telles que définies par les dispositions législatives et 
réglementaires des articles L. 233-7 et suivants du Code 
de commerce.  
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le même délai de cinq jours de bourse et selon les mêmes 
modalités.  

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, l'ac-
tionnaire sera, dans les conditions et les limites définies 
par la Loi, privé du droit de vote afférent aux actions dé-
passant les seuils soumis à déclaration, à la demande 
d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du 
capital ou des droits de vote au moins égale à 3 %.  

Les actions sont représentées par des inscriptions en 
compte au nom de leur propriétaire sur les livres de la so-
ciété ou auprès d'un intermédiaire habilité.  

La société pourra, dans les conditions prévues par la Loi, 
demander communication à tout organisme ou intermé-
diaire habilité tout renseignement relatif à ses action-
naires ou détenteurs de titres conférant immédiatement 
ou à terme le droit de vote, leur identité et le nombre de 
titres qu'ils détiennent. 

Dans chaque déclaration visée ci-dessus, le déclarant de-
vra certifier que la déclaration faite comprend bien tous 
les titres détenus ou possédés au sens de l'alinéa précé-
dent. Il devra également préciser : son identité ainsi que 
celle des personnes physiques ou morales agissant de 
concert avec lui, le nombre total d’actions ou de droits de 
vote qu’il détient directement ou indirectement, seul ou de 
concert, la date et l'origine du franchissement de seuil, 
ainsi que le cas échéant, les informations visées au troi-
sième alinéa du I de l’article L. 233-7 du Code de com-
merce.  

Tout actionnaire dont la participation au capital ou en 
droits de vote devient inférieure à l’un des seuils susmen-
tionnés est également tenu d’en informer la société dans 
le même délai de cinq jours de bourse et selon les mêmes 
modalités.  

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, l'ac-
tionnaire sera, dans les conditions et les limites définies 
par la Loi, privé du droit de vote afférent aux Actions dé-
passant les seuils soumis à déclaration, à la demande 
d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du 
capital ou des droits de vote au moins égale à 3 %.  

Les Actions sont représentées par des inscriptions en 
compte au nom de leur propriétaire sur les livres de la so-
ciété ou auprès d'un intermédiaire habilité.  

La société pourra, dans les conditions prévues par la Loi, 
demander communication à tout organisme ou intermé-
diaire habilité tout renseignement relatif à ses action-
naires ou détenteurs de titres conférant immédiatement 
ou à terme le droit de vote, leur identité et le nombre de 
titres qu'ils détiennent. 

 
L’article 8 « Droits et Obligations Attachés aux Actions » des statuts serait modifié comme suit : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif so-
cial et dans la répartition des bénéfices, à la part indiquée 
aux articles 21 et 23 ci-après, sauf les droits qui seront 
accordés à des actions de catégories différentes s'il ve-
nait à en être créées. 

Il sera fait masse indistinctement entre toutes les actions 
de toutes charges fiscales de sorte que chaque action de 
même catégorie donne droit au règlement de la même 
somme nette lors de toute répartition ou de tout rembour-
sement effectué pendant la durée de la société ou lors de 
sa liquidation. 

Les actionnaires ne se sont engagés qu'à concurrence du 
capital de chaque action.  

Les dividendes et produits des actions émis par la société 
sont payés dans les conditions autorisées ou prévues par 
la Loi et selon les modalités fixées par l'assemblée géné-
rale, ou à défaut, par le conseil d'administration. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société : les 
propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter au-
près de la société par une seule et même personne. Si 
les actions sont grevées d'usufruit, leur inscription en 
compte doit faire ressortir l'existence de l'usufruit. 

Chaque Action donne droit, dans la propriété de l'actif so-
cial et dans la répartition des bénéfices, à la part indiquée 
aux articles 21 et 23 ci-après, sauf les droits qui sont ac-
cordés aux porteurs des Actions de Préférence de Ca-
tégorie B, ainsi que les droits qui seront accordés à des 
actions de catégories différentes s'il venait à en être 
créées. 

Il sera fait masse indistinctement entre toutes les Actions 
de toutes charges fiscales de sorte que chaque Action de 
même catégorie donne droit au règlement de la même 
somme nette lors de toute répartition ou de tout rembour-
sement effectué pendant la durée de la société ou lors de 
sa liquidation. 

Les actionnaires ne se sont engagés qu'à concurrence du 
capital de chaque Action.  

Les dividendes et produits des Actions émis par la so-
ciété sont payés dans les conditions autorisées ou pré-
vues par la Loi et selon les modalités fixées par l'assem-
blée générale, ou à défaut, par le conseil d'administration. 

Toute Action est indivisible à l'égard de la société : les 
propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter au-
près de la société par une seule et même personne. Si les 
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Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre 
dans quelque main qu'il passe. 

La possession d'une action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et aux décisions de l'assem-
blée générale. 

Actions sont grevées d'usufruit, leur inscription en 
compte doit faire ressortir l'existence de l'usufruit. 

Les droits et obligations attachés à l'Action suivent le titre 
dans quelque main qu'il passe. 

La possession d'une Action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et aux décisions de l'assem-
blée générale. 

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plu-
sieurs Actions pour exercer un droit quelconque (y 
compris pour les besoins des cas d’ajustement des 
Actions de Préférence de Catégorie B), ou encore en 
cas d’échange ou d’attribution de titres donnant droit 
à un titre nouveau contre remise de plusieurs Ac-
tions, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui 
requis ne donneront aucun droit à leurs porteurs 
contre la Société, les actionnaires ayant à faire leur 
affaire personnelle du groupement et, éventuelle-
ment, de l’achat ou de la vente du nombre de titres 
nécessaires 

 
L’article 9 « Conseil d’Administration » des statuts serait modifié comme suit : 
 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

La société est administrée par un conseil composé de 
quatre (4) membres au moins et de dix-huit (18) membres 
au plus sous réserve des dérogations prévues par la Loi. 

Les administrateurs sont nommés et révocables par 
l'assemblée générale. 

La durée des fonctions des administrateurs est de quatre 
années. Toutefois, lorsqu’un administrateur est nommé 
en remplacement d’un autre administrateur en cours de 
mandat, il n’exerce ses fonctions que pendant la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. Les 
fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire qui statue sur 
les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 
La limite d'âge pour les fonctions d'administrateurs est 
celle prévue par la Loi. Les administrateurs sortants sont 
rééligibles. 

En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou 
plusieurs sièges d'administrateurs, le conseil d'adminis-
tration peut, entre deux assemblées générales, procéder 
à des nominations à titre provisoire conformément à la 
Loi. 

Tout administrateur doit être propriétaire de vingt-cinq 
(25) actions, au moins, de la société. 

Sur proposition du président, le conseil d'administration 
peut désigner un ou deux censeurs. Les censeurs sont 
convoqués et participent avec voix consultative aux réu-
nions du conseil d'administration. Ils sont nommés pour 
quatre ans au plus et peuvent toujours être renouvelés 
dans leurs fonctions de même qu'il peut à tout moment 
être mis fin à celles-ci. Ils peuvent être choisis parmi les 
actionnaires ou en dehors d'eux et recevoir une 

La société est administrée par un conseil composé de 
quatre (4) membres au moins et de dix-huit (18) membres 
au plus sous réserve des dérogations prévues par la Loi. 

Les administrateurs sont nommés et révocables par 
l'assemblée générale. 

La durée des fonctions des administrateurs est de quatre 
années. Toutefois, lorsqu’un administrateur est nommé 
en remplacement d’un autre administrateur en cours de 
mandat, il n’exerce ses fonctions que pendant la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. Les 
fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire qui statue sur 
les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 
La limite d'âge pour les fonctions d'administrateurs est 
celle prévue par la Loi. Les administrateurs sortants sont 
rééligibles. 

En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou 
plusieurs sièges d'administrateurs, le conseil d'adminis-
tration peut, entre deux assemblées générales, procéder 
à des nominations à titre provisoire conformément à la 
Loi. 

Tout administrateur doit être propriétaire de vingt-cinq 
(25) Actions, au moins, de la société. 

Sur proposition du président, le conseil d'administration 
peut désigner un ou deux censeurs. Les censeurs sont 
convoqués et participent avec voix consultative aux réu-
nions du conseil d'administration. Ils sont nommés pour 
quatre ans au plus et peuvent toujours être renouvelés 
dans leurs fonctions de même qu'il peut à tout moment 
être mis fin à celles-ci. Ils peuvent être choisis parmi les 
actionnaires ou en dehors d'eux et recevoir une 
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rémunération annuellement déterminée par le conseil 
d'administration. 

rémunération annuellement déterminée par le conseil 
d'administration. 

 
L’article 9 bis « Administrateurs représentant les salariés » des statuts serait modifié comme suit : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Le conseil d’administration comprend, en outre, en vertu 
de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce, deux ad-
ministrateurs représentant les salariés du Groupe. Au cas 
où le nombre d’administrateurs nommés par l’Assemblée 
Générale, à l’exception de ceux représentant les action-
naires salariés nommés en application de l’article L. 225-
23 du Code de commerce, deviendrait égal ou inférieur 
au nombre légalement requis pour la nomination d’au 
moins deux administrateurs représentant les salariés 
nommés en vertu de l’article L. 225-27-1, le nombre des 
administrateurs représentant les salariés ainsi nommés, 
pourrait être ramené à un à l’expiration du mandat en 
cours des administrateurs représentant les salariés. 

Les administrateurs représentant les salariés sont dési-
gnés selon les modalités suivantes : 

- l’un d’eux est désigné par le Comité de Groupe 
France ; 

- l’autre par le Comité d’Entreprise Européen, dé-
nommé, au sein du groupe Alstom, « European 
Works Forum ». 

La durée du mandat des administrateurs représentant les 
salariés est de 4 ans.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit, d’un 
siège d’administrateur représentant les salariés, le siège 
vacant est pourvu dans les conditions prévues par l’article 
L. 225-34 du Code de commerce. 

Par exception à la règle prévue à l’article 9 « Conseil d’ad-
ministration » des présents statuts pour les administra-
teurs nommés par l’Assemblée générale, les administra-
teurs représentant les salariés ne sont pas tenus de pos-
séder un nombre minimum d’actions. 

Les administrateurs représentant les salariés doivent sa-
tisfaire aux conditions de désignation visées par les dis-
positions légales et réglementaires applicables. 

Si, à la clôture d’un exercice social de la Société, les con-
ditions d’application des dispositions légales ne sont plus 
remplies ou si la Société peut prétendre à une dérogation 
prévue par la loi, le mandat du ou des administrateurs re-
présentant les salariés se poursuit jusqu’à son terme nor-
mal. 

Le conseil d’administration comprend, en outre, en vertu 
de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce, deux ad-
ministrateurs représentant les salariés du Groupe. Au cas 
où le nombre d’administrateurs nommés par l’Assemblée 
Générale, à l’exception de ceux représentant les action-
naires salariés nommés en application de l’article L. 225-
23 du Code de commerce, deviendrait égal ou inférieur 
au nombre légalement requis pour la nomination d’au 
moins deux administrateurs représentant les salariés 
nommés en vertu de l’article L. 225-27-1, le nombre des 
administrateurs représentant les salariés ainsi nommés, 
pourrait être ramené à un à l’expiration du mandat en 
cours des administrateurs représentant les salariés. 

Les administrateurs représentant les salariés sont dési-
gnés selon les modalités suivantes : 

- l’un d’eux est désigné par le Comité de Groupe 
France ; 

- l’autre par le Comité d’Entreprise Européen, dé-
nommé, au sein du groupe Alstom, « European 
Works Forum ». 

La durée du mandat des administrateurs représentant les 
salariés est de 4 ans.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit, d’un 
siège d’administrateur représentant les salariés, le siège 
vacant est pourvu dans les conditions prévues par l’article 
L. 225-34 du Code de commerce. 

Par exception à la règle prévue à l’article 9 « Conseil d’ad-
ministration » des présents statuts pour les administra-
teurs nommés par l’Assemblée générale, les administra-
teurs représentant les salariés ne sont pas tenus de pos-
séder un nombre minimum d’Actions. 

Les administrateurs représentant les salariés doivent sa-
tisfaire aux conditions de désignation visées par les dis-
positions légales et réglementaires applicables. 

Si, à la clôture d’un exercice social de la Société, les con-
ditions d’application des dispositions légales ne sont plus 
remplies ou si la Société peut prétendre à une dérogation 
prévue par la loi, le mandat du ou des administrateurs re-
présentant les salariés se poursuit jusqu’à son terme nor-
mal. 

 
Le paragraphe 2 « Admission et représentation » de l’article 15 « Fonctionnement des Assemblées Générales » et le 
premier alinéa du paragraphe 3 « Droit de vote » de l’article 15 « Fonctionnement des Assemblées Générales » des sta-
tuts seraient modifiés comme suit : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

2. Admission et représentation 2. Admission et représentation 
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Les assemblées générales, ordinaire et extraordinaire, se 
composent de tous les actionnaires indistinctement. 

Dans toutes les assemblées, les propriétaires d’actions 
n’ont le droit d’exercer leur droit de vote que si leurs ac-
tions font l’objet d’une inscription en compte au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte 
dans les délais prévus par les modalités légales et régle-
mentaires en vigueur, soit dans les comptes de titres no-
minatifs tenus par la société pour les actions nominatives, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité pour les actions au porteur. 

Cette inscription en compte est constatée selon les mo-
dalités prévues par la Loi. 

Tout actionnaire peut voter par procuration ou par corres-
pondance à une assemblée générale dans les conditions 
fixées par la Loi. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote et les 
pouvoirs doivent être reçus par la société trois jours au 
moins avant la réunion sauf délai plus court décidé par le 
Conseil d’administration ou résultant de la Loi. 

Sur décision du Conseil d’administration communiquée 
dans l’avis de réunion et/ou de convocation, tout action-
naire pourra voter par procuration ou par correspondance 
à une assemblée générale par tous moyens électroniques 
de télécommunication dans les conditions fixées par la 
Loi. Dans ce cas, les formulaires de vote à distance ou 
par procuration, de même que les attestations de partici-
pation, peuvent être établis sur un support électronique 
dûment signé dans les conditions prévues par les dispo-
sitions légales et réglementaires applicables.  

A cette fin, la saisie et la signature électronique du formu-
laire peuvent être directement effectuées sur le site Inter-
net mis en place par le centralisateur de l’assemblée gé-
nérale. La signature électronique du formulaire peut être 
effectuée (i) par la saisie d’un code identifiant et d’un mot 
de passe, dans des conditions prévues par la réglemen-
tation, ou (ii) par tout autre procédé répondant aux condi-
tions définies par la réglementation. Le pouvoir ou le vote 
ainsi exprimé avant l’assemblée générale par ce moyen 
électronique, ainsi que le cas échéant l’accusé de récep-
tion qui en est donné, seront considérés comme des écrits 
non révocables et opposables à tous, hors les cas des 
transferts de titres qui font l’objet d’une notification dans 
les conditions prévues par la réglementation applicable. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre ac-
tionnaire, par son conjoint ou par toute autre personne 
physique ou morale de son choix. 

Conformément au 7e alinéa de l’article L.228-1 du Code 
de commerce, les propriétaires de titres peuvent se faire 
représenter, dans les conditions prévues par la Loi, par 
un intermédiaire inscrit. 

Tout actionnaire ayant émis un vote à distance, envoyé 
un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une at-
testation de participation peut à tout moment céder tout 
ou partie de ses actions au titre desquelles il a transmis 
son vote ou son pouvoir ou demandé l’un de ces docu-
ments. En cas de transfert de propriété intervenant avant 
le délai prévu pour l’inscription en compte visé ci-dessus, 
la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 

Les assemblées générales, ordinaire et extraordinaire, se 
composent de tous les actionnaires indistinctement. 

Dans toutes les assemblées, les propriétaires d’Actions 
n’ont le droit d’exercer leur droit de vote que si leurs Ac-
tions font l’objet d’une inscription en compte au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte 
dans les délais prévus par les modalités légales et règle-
mentaires en vigueur, soit dans les comptes de titres no-
minatifs tenus par la société pour les Actions nomina-
tives, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
un intermédiaire habilité pour les Actions au porteur. 

Cette inscription en compte est constatée selon les mo-
dalités prévues par la Loi. 

Tout actionnaire peut voter par procuration ou par corres-
pondance à une assemblée générale dans les conditions 
fixées par la Loi. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote et les 
pouvoirs doivent être reçus par la société trois jours au 
moins avant la réunion sauf délai plus court décidé par le 
Conseil d’administration ou résultant de la Loi. 

Sur décision du Conseil d’administration communiquée 
dans l’avis de réunion et/ou de convocation, tout action-
naire pourra voter par procuration ou par correspondance 
à une assemblée générale par tous moyens électroniques 
de télécommunication dans les conditions fixées par la 
Loi. Dans ce cas, les formulaires de vote à distance ou 
par procuration, de même que les attestations de partici-
pation, peuvent être établis sur un support électronique 
dûment signé dans les conditions prévues par les dispo-
sitions légales et réglementaires applicables.  

A cette fin, la saisie et la signature électronique du formu-
laire peuvent être directement effectuées sur le site Inter-
net mis en place par le centralisateur de l’assemblée gé-
nérale. La signature électronique du formulaire peut être 
effectuée (i) par la saisie d’un code identifiant et d’un mot 
de passe, dans des conditions prévues par la réglemen-
tation, ou (ii) par tout autre procédé répondant aux condi-
tions définies par la réglementation. Le pouvoir ou le vote 
ainsi exprimé avant l’assemblée générale par ce moyen 
électronique, ainsi que le cas échéant l’accusé de récep-
tion qui en est donné, seront considérés comme des écrits 
non révocables et opposables à tous, hors les cas des 
transferts de titres qui font l’objet d’une notification dans 
les conditions prévues par la réglementation applicable. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre ac-
tionnaire, par son conjoint ou par toute autre personne 
physique ou morale de son choix. 

Conformément au 7e alinéa de l’article L.228-1 du Code 
de commerce, les propriétaires de titres peuvent se faire 
représenter, dans les conditions prévues par la Loi, par 
un intermédiaire inscrit. 

Tout actionnaire ayant émis un vote à distance, envoyé 
un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une at-
testation de participation peut à tout moment céder tout 
ou partie de ses actions au titre desquelles il a transmis 
son vote ou son pouvoir ou demandé l’un de ces docu-
ments. En cas de transfert de propriété intervenant avant 
le délai prévu pour l’inscription en compte visé ci-dessus, 
la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 
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le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'ad-
mission ou l'attestation de participation. 

Le Conseil d’administration peut organiser, dans les con-
ditions prévues par la Loi, la participation et le vote des 
actionnaires aux assemblées générales par visioconfé-
rence ou par tous moyens de télécommunication permet-
tant leur identification. Le cas échéant, cette décision du 
Conseil d’administration est communiquée dans l’avis de 
réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant 
aux assemblées par visioconférence ou par ces autres 
moyens sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité.  

3. Droit de vote 

Chaque membre a droit à autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.  

[…]. 

le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'ad-
mission ou l'attestation de participation. 

Le Conseil d’administration peut organiser, dans les con-
ditions prévues par la Loi, la participation et le vote des 
actionnaires aux assemblées générales par visioconfé-
rence ou par tous moyens de télécommunication permet-
tant leur identification. Le cas échéant, cette décision du 
Conseil d’administration est communiquée dans l’avis de 
réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant 
aux assemblées par visioconférence ou par ces autres 
moyens sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité.  

3. Droit de vote 

Il est attaché un droit de vote à chaque Action, sous 
réserve du droit de veto de Caisse de dépôt et place-
ment du Québec et de ses Affiliés (tels que ces termes 
sont définis dans les termes et conditions des Ac-
tions de Préférence de Catégorie B) dont les modali-
tés sont précisées dans l’Annexe 1 des présents sta-
tuts. 

[…] 

 
L’article 21 « Bénéfices » des statuts serait modifié comme suit : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Le bénéfice de l'exercice est constitué par les produits de 
l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 
charges sociales de la société, y compris tous amortisse-
ments et provisions. 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des 
pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour cons-
tituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le 
dixième du capital social. 

Le solde, diminué comme il vient d'être dit et augmenté, 
si l'assemblée générale en décide ainsi, du report bénéfi-
ciaire et de prélèvements sur les réserves dont elle a la 
disposition, sous déduction des sommes reportées à nou-
veau par ladite assemblée ou portées par elle à un ou 
plusieurs fonds de réserve, est réparti par l'assemblée gé-
nérale entre les actions. 

La perte, s'il en existe, est, après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, reportée à nouveau, 
pour être imputée sur les bénéfices des exercices ulté-
rieurs jusqu'à extinction. 

L’Assemblée Générale peut accorder à chaque action-
naire, pour tout ou partie du dividende ou des acomptes 
sur dividende mis en distribution, une option pour le paie-
ment du dividende ou des acomptes sur dividende en nu-
méraire ou en actions de la société, dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur. 

Le bénéfice de l'exercice est constitué par les produits de 
l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 
charges sociales de la société, y compris tous amortisse-
ments et provisions. 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des 
pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour cons-
tituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le 
dixième du capital social. 

Le solde, diminué comme il vient d'être dit et augmenté, 
si l'assemblée générale en décide ainsi, du report bénéfi-
ciaire et de prélèvements sur les réserves dont elle a la 
disposition, sous déduction des sommes reportées à nou-
veau par ladite assemblée ou portées par elle à un ou plu-
sieurs fonds de réserve, est réparti par l'assemblée géné-
rale entre les Actions.  

La perte, s'il en existe, est, après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, reportée à nouveau, 
pour être imputée sur les bénéfices des exercices ulté-
rieurs jusqu'à extinction. 

L’Assemblée Générale peut accorder à chaque action-
naire, pour tout ou partie du dividende ou des acomptes 
sur dividende mis en distribution, une option pour le paie-
ment du dividende ou des acomptes sur dividende en nu-
méraire ou en actions de la société, dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur. 

 

Le Titre 5 « Assemblées Générales » serait renommé « Assemblées », et il serait inséré un nouvel article 16 bis « Assem-
blée Spéciale » à la suite de l’article 16 « Assemblées Générales Ordinaires » du Titre 5 « Assemblées », rédigé comme 
suit : 
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« Article 16 bis – Assemblée spéciale 

Les titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B sont consultés dans les conditions prévues par la Loi, sur les ques-
tions relevant spécifiquement de leur compétence. Les titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B sont réunis en 
assemblée spéciale pour statuer sur toute modification de leurs droits. 

L’assemblée spéciale des titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cin-
quième des Actions de Préférence de Catégorie B. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. » ; 

Les termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B seraient présentés dans une nouvelle Annexe 1 aux 
statuts de la Société, conformément à l’article 6 des statuts tel que modifié. Comme indiqué, ces termes et conditions des 
Actions de Préférence de Catégorie B, qu’il vous est proposé d’adopter, vous sont présentés en Annexe 1 du présent 
Rapport.  
 
Il vous est ensuite proposé, dans la résolution n° 6, connaissance prise du rapport du commissaire aux avantages parti-
culiers, de décider, sous les conditions suspensives (i) de l’approbation par votre assemblée générale des résolutions 
n° 4, 5, 7, 8 et 11 et (ii) de la réalisation définitive de l’Acquisition, et avec effet à la date de réalisation de cette condition 
suspensive, une augmentation du capital social de la Société par émission d’Actions de Préférence de Catégorie B réser-
vées à CDP Investissements, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 
 
Le prix de souscription des Actions de Préférence de Catégorie B émises en vertu de cette résolution serait fixé à 44,45 
euros, soit une prime d’émission de 37,45 euros. Ce prix d’émission des Actions de Préférence de Catégorie B correspond 
au prix convenu entre CDPQ et la Société dans le cadre des négociations menées en vue de l’Acquisition envisagée.  
 
Les Actions de Préférence de Catégorie B seraient émises aux dates et en un nombre prévus dans les termes et conditions 
des Actions de Préférence de Catégorie B, à savoir : 
 
(i) à la Date de Réalisation, tel que ce terme est défini dans les termes et conditions des Actions de Préférence de 

Catégorie B, en un nombre égal au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur la somme du 
Prix d’Acquisition à la Réalisation, tel que ce terme est défini dans les termes et conditions des Actions de 
Préférence de Catégorie B, et d’un montant de sept-cent millions d’euros (700 000 000 €), et (b) au dénomina-
teur, le prix de souscription unitaire des Actions de Préférence de Catégorie B, à savoir 44,45 euros ; et 
 

(ii) sous réserve de l’existence d’un Ajustement de Prix Post-Réalisation, tel que ce terme est défini dans les termes 
et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B (pour un montant maximum de cent-cinquante millions 
d’euros (150 000 000 €)) : à la date du paiement du montant de l’Ajustement de Prix Post-Réalisation, en un 
nombre égal au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur le montant de l’Ajustement de Prix 
Post-Réalisation, et (b) au dénominateur, le prix de souscription unitaire des Actions de Préférence de Catégorie 
B, à savoir 44,45 euros. 

 
Ces modalités de fixation correspondent à ce qui a été convenu entre les parties dans le cadre des négociations menées 
en vue de l’Acquisition envisagée. Le Conseil d’administration a désigné sur une base volontaire un  expert indépendant, 
dont les conclusions de l’attestation d’équité sur les conditions financières de l’opération sont précisées à la Section 1.1 
(Présentation de l’Opération) de l’Amendement au DEU. 
 
Les augmentations de capital réalisées conformément à cette décision (y compris le montant nominal de l’augmentation 
de capital qui pourrait intervenir, le cas échéant, à la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B en actions 
ordinaires de la Société conformément aux termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B) ne pourraient 
excéder un montant nominal fixé à 570 millions d’euros (570 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies. 
 
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver les 
droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; ainsi que le 
montant nominal de l’augmentation de capital qui pourrait intervenir, le cas échéant, à la conversion des Actions de Pré-
férence de Catégorie B en actions ordinaires de la Société conformément aux termes et conditions des Actions de Préfé-
rence de Catégorie B. 
 
Dans le cadre de cette décision, et sous réserve qu’il ne soit pas fait usage de la délégation de compétence visée à la 
septième résolution, le Conseil d’administration se verrait conférer tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre cette décision 
d’émission, et notamment à l’effet de déterminer la ou les dates d’émission et le nombre d’Actions de Préférence de 
Catégorie B à émettre à ladite ou auxdites dates d’émission, à chaque fois conformément aux termes et conditions des 
Actions de Préférence de Catégorie B ; pour déterminer le nombre des actions ordinaires à émettre lors de la conversion 
des Actions de Préférence de Catégorie B conformément aux termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie 
B ; pour prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations utiles à l’émis-
sion, à la cotation et au service financier des actions ordinaires émises lors de ladite conversion ; ainsi que pour constater 
la libération des Actions de Préférence de Catégorie B émises et, en conséquence, la réalisation définitive de l’augmen-
tation ou des augmentations de capital en résultant, modifier corrélativement les statuts et procéder à toutes formalités de 
publicité requises.  
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Augmentation de Capital Réservée CDPQ en actions ordinaires 
 
La résolution n° 7 concerne, d’autre part, l’augmentation de capital par émission d’actions ordinaires qui serait réservée 
à CDP Investissements, dont votre Conseil d’administration ne pourra pas faire usage si, conformément aux règles en 
vigueur et à la sixième résolution, des Actions de Préférence de Catégorie B ont été émises et sont en circulation. 
 
Il vous est proposé, dans cette résolution, de conférer au Conseil d’administration, sous les conditions suspensives (i) de 
l’approbation par votre assemblée générale des résolutions n° 4, 5, 6, 8 et 11 et (ii) de la réalisation définitive de l’Acqui-
sition, et avec effet à la date de réalisation de cette condition suspensive, la compétence, pour une période de dix-huit 
mois, de décider l’augmentation du capital de la Société par émission d’actions ordinaires réservée à CDP Investisse-
ments, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires.  
 
Les actions ordinaires qui seraient émises en vertu de cette résolution seraient émises en un nombre déterminé selon les 
modalités suivantes (sous réserve d’ajustements visés en Annexe 2 des projets de résolutions, destinés à préserver les 
droits de CDP Investissements) : 
 
(i) en un nombre égal au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur la somme de la fraction du 

prix d’acquisition dû par la Société à CDP Investissements, BT Rail I L.P. et BT Rail II L.P. à la Date de Réalisa-
tion conformément au contrat conclu entre notamment la Société, CDP Investissements, BT Rail I L.P., BT Rail 
II L.P. et Bombardier concernant la vente et l’acquisition de Bombardier Transport (le « SPA »), et d’un montant 
de sept-cent millions d’euros (700 000 000 €), et (b) au dénominateur, le prix de souscription unitaire des actions 
ordinaires, à savoir 44,45 euros, et 
 

(ii) sous réserve de l’existence d’un ajustement de prix post-réalisation de l’Acquisition conformément au SPA 
(l’« Ajustement de Prix Post-Réalisation »), et dans l’hypothèse où le montant de cet Ajustement de Prix Post-
Réalisation serait positif, en un nombre égal au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur le 
montant de l’Ajustement de Prix Post-Réalisation dû par la Société à CDP Investissements, BT Rail I L.P. et BT 
Rail II L.P., et (b) au dénominateur, le prix de souscription unitaire des actions ordinaires de la Société, à savoir 
44,45 euros.  

 
Dans l’hypothèse où l’un ou plusieurs des cas d’ajustements visés à l’Annexe 2 des projets de résolutions devrai(en)t être 
appliqué(s), le nombre d’actions ordinaires à émettre en vertu de ce cette résolution (sans paiement complémentaire par 
CDP Investissements) ferait l’objet des ajustements destinés à préserver les droits de CDP Investissements qui sont 
décrits à l’Annexe 2 des projets de résolutions. Ces ajustements ont vocation à protéger CDP Investissements de la 
dilution pouvant résulter de certaines opérations financières qui seraient intervenues ou interviendraient entre le 17 février 
2020 (date d’annonce de l’Acquisition envisagée) et la date de réalisation de la ou des augmentation(s) de capital réser-
vées, dont par exemple des distributions de réserves et/ou de primes.  
 
Le prix d’émission des actions ordinaires émises en vertu de cette résolution serait égal à 44,45 euros, étant précisé 
cependant que, dans l’hypothèse où l’une ou plusieurs des modalités d’ajustement visées en Annexe 2 des projets de 
résolutions, destinées à assurer la préservation des droits de CDP Investissements (y compris en cas de réalisation de 
l’Augmentation de Capital Envisagée), devrait(ent) être appliquée, ce prix d’émission unitaire serait ajusté dans une pro-
portion inversement proportionnelle au nombre d’actions ordinaires à émettre, de sorte que le prix global d’émission des 
actions ordinaires à émettre en vertu de la présente résolution ne serait pas affecté par lesdits ajustements. En d’autres 
termes, le prix d’émission serait déterminé par le Conseil d’administration conformément à la formule suivante : 
 
PDÉFINITIF = 44,45 x (N0 / N1) 
 
Avec : 
 

PDÉFINITIF = Prix d’émission unitaire des actions ordinaires tenant compte des ajustements visés à l’Annexe 2 des 
projets de résolutions (sans arrondi), 
 
N0 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte non-tenu des éventuels ajustements visés à l’Annexe 2 des 
projets de résolutions, et 
 
N1 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte tenu de l’application des éventuels ajustements visés à 
l’Annexe 2 des projets de résolutions. 

 
Ces modalités de fixation correspondent à ce qui a été convenu entre CDP Investissements et la Société dans le cadre 
des négociations menées en vue de l’Acquisition envisagée. Comme indiqué ci-dessus, le Conseil d’administration a 
désigné sur une base volontaire un expert indépendant, dont les conclusions de l’attestation d’équité sur les conditions 
financières de l’opération sont précisées à la Section 1.1 (Présentation de l’Opération) de l’Amendement au DEU. 
 
Le montant nominal maximal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée en vertu de cette délégation serait 
fixé à 570 millions d’euros (570 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence 
à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu au paragraphe 3 de la 4ème 
résolution de votre assemblée générale (mais ne s’imputera pas sur le plafond global de 155 millions d’euros des aug-
mentations de capital qui pourraient résulter des autorisations sans droit préférentiel de souscription prévu à la quinzième 
résolution de l’assemblée générale du 8 juillet 2020).  
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Au cas où le Conseil d’administration déciderait de faire usage de l’autorisation conférée dans la résolution n° 7, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur, un rapport complémentaire serait établi au moment de son utilisation, par le 
Conseil d’administration et les Commissaires aux comptes. 
 
 
Augmentation de Capital Réservée Bombardier 
 
La résolution n° 8 concerne, d’autre part, l’augmentation de capital qui serait réservée à Bombardier. 
 
Il vous est proposé, dans cette résolution, de conférer au Conseil d’administration, sous les conditions suspensives (i) de 
l’approbation par votre assemblée générale des résolutions n° 4, 5, 6, 7 et 11 et (ii) de la réalisation définitive de l’Acqui-
sition, et avec effet à la date de réalisation de cette condition suspensive, la compétence, pour une période de dix-huit 
mois, de décider l’augmentation du capital de la Société par émission d’actions ordinaires réservée à Bombardier, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires.  
 
Les actions ordinaires qui seraient émises en vertu de cette résolution seraient émises aux dates et en un nombre déter-
minés par le Conseil d’administration ; étant précisé que, dans l’hypothèse où l’un ou plusieurs des cas d’ajustement visés 
à l’Annexe 3 des projets de résolutions devrai(en)t être appliqué(s), le nombre d’actions ordinaires à émettre en vertu de 
cette résolution (sans paiement complémentaire par Bombardier) ferait l’objet des ajustements destinés à préserver les 
droits de Bombardier qui sont décrits à l’Annexe 3 des projets de résolutions. Ces ajustements ont vocation à protéger 
Bombardier de la dilution pouvant résulter de certaines opérations financières qui seraient intervenues ou interviendraient 
entre le 17 février 2020 (date d’annonce de l’Acquisition envisagée) et la date de réalisation de l’augmentation de capital 
réservée, dont par exemple des distributions de réserves et/ou de primes. 
 
Le prix d’émission des actions ordinaires émises en vertu de cette résolution serait égal à 47,50 euros, étant précisé 
cependant que, dans l’hypothèse où l’une ou plusieurs des modalités d’ajustement visées en Annexe 3 des projets de 
résolutions (y compris en cas de réalisation de l’Augmentation de Capital Envisagée), destinées à assurer la préservation 
des droits de Bombardier, devrait(ent) être appliquée, ce prix d’émission unitaire serait ajusté dans une proportion inver-
sement proportionnelle au nombre d’actions ordinaires à émettre, de sorte que le prix global d’émission des actions ordi-
naires à émettre en vertu de la présente résolution ne serait pas affecté par lesdits ajustements. En d’autres termes, le 
prix d’émission serait déterminé par le Conseil d’administration conformément à la formule suivante : 
 
PDÉFINITIF = 47,50 x (N0 / N1) 
 
Avec : 
 

PDÉFINITIF = Prix d’émission unitaire des actions ordinaires tenant compte des ajustements visés à l’Annexe 3 des 
projets de résolutions (sans arrondi), 
 
N0 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte non-tenu des éventuels ajustements visés à l’Annexe 3 des 
projets de résolutions, et 
 
N1 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte tenu de l’application des éventuels ajustements visés à 
l’Annexe 3 des projets de résolutions. 

 
Ces modalités de fixation correspondent à ce qui a été convenu entre Bombardier et la Société dans le cadre des négo-
ciations menées en vue de l’Acquisition envisagée. Comme indiqué ci-dessus, le Conseil d’administration a désigné sur 
une base volontaire un expert indépendant, dont les conclusions de l’attestation d’équité sur les conditions financières de 
l’opération (y compris de l’Augmentation de Capital Réservée Bombardier) sont précisées à la Section 1.1 (Présentation 
de l’Opération) de l’Amendement au DEU. 
 
Le montant nominal maximal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée en vertu de cette délégation serait 
fixé à cent vingt millions d’euros (120 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputerait sur le plafond global prévu au paragraphe 3 de 
la 4ème résolution de votre assemblée générale (mais ne s’imputera pas sur le plafond global de 155 millions d’euros des 
augmentations de capital qui pourraient résulter des autorisations sans droit préférentiel de souscription prévu à la quin-
zième résolution de l’assemblée générale du 8 juillet 2020).  
 
Au cas où le Conseil d’administration déciderait de faire usage de l’autorisation conférée dans la résolution n° 8, confor-
mément aux dispositions légales en vigueur, un rapport complémentaire serait établi au moment de son utilisation, par le 
Conseil d’administration et les Commissaires aux comptes. 
 
 
Augmentations de capital dans le cadre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe et augmentations de 
capital en faveur d’une catégorie de bénéficiaires (neuvième et dixième résolutions) 
 
En conséquences des résolutions n° 4, 6, 7 et 8, il vous est également proposé, dans les résolutions n° 9 et 10, confor-
mément aux dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, de renouveler à l’identique les autorisations 
d’augmentations de capital relatives aux opérations d’actionnariat salarié qui ont été conférées au Conseil d’administration 
par l’assemblée générale mixte de la Société qui s’est tenue le 8 juillet 2020, dans la limite d’un plafond spécifique qui 
resterait fixé à 2 % du capital au jour de l’assemblée générale étant entendu que, comme pour les résolutions de même 
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nature adoptées par ladite assemblée générale mixte du 8 juillet 2020, les augmentations de capital réalisées au titre de 
ces résolutions ne s’imputeraient pas sur les plafonds d’augmentation de capital de 790 millions d’euros et 1 480 millions 
d’euros, respectivement, visés à la résolution n° 4 de votre assemblée générale. 
 
Ces autorisations ont vocation à développer l’actionnariat salarié qui s’établit à 1,80 % du capital de la Société au 31 août 
2020 (directement ou au travers du Fonds Commun de Placement Alstom). Ces autorisations n’ont pas été utilisées depuis 
qu’elles ont été conférées par l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020.  
 
Nous vous proposons, dans la résolution n° 9, de priver d’effet la délégation consentie par l’assemblée générale mixte 
du 8 juillet 2020 dans sa vingt-deuxième résolution et de la renouveler en déléguant au Conseil d’administration, pour une 
durée de vingt-six mois, la compétence de décider de procéder à des augmentations de capital réservées aux adhérents 
à un plan d’épargne d’entreprise au sein de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans la limite de 2 % du capital de 
la Société au jour de la présente assemblée (hors préservation de droits), ce plafond ne s’imputant pas sur les plafonds 
d’augmentation de capital de 790 millions d’euros et 1 480 millions d’euros, respectivement, visés à la résolution n° 4 de 
votre assemblée générale. Nous vous demandons de supprimer, en faveur de ces adhérents, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions et titres donnant accès au capital pouvant être émis dans le cadre de cette 
autorisation. 
 
Le prix de souscription des actions émises ne pourra être inférieur de plus de 30 % (ou de 40 % lorsque la durée d’indis-
ponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou 
égale à dix ans) d’une moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris 
lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni supérieur 
à cette moyenne ; étant précisé qu’en cas de modification législative, les montants de décote maximum prévus par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables au jour de l’émission, se substitueront de plein droit aux décotes sus-
visées. Toutefois, le Conseil d’administration pourra, s’il le juge opportun, réduire ou supprimer la décote ainsi consentie, 
afin de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables en dehors de la France. 
Il pourra être prévu l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société dans les limites 
prévues par la réglementation en vigueur en substitution de la décote ou de l’abondement. 
 
Par ailleurs, nous vous proposons dans la résolution n° 10, de priver d’effet la délégation consentie par l’assemblée 
générale mixte du 8 juillet 2020 dans sa vingt-troisième résolution et de la renouveler à l’identique en déléguant au Conseil, 
pour une durée de dix-huit mois, la compétence de procéder à des augmentations de capital réservées aux (i) sociétés 
détenues par un établissement de crédit ou un établissement de crédit, intervenant à la demande de la Société pour la 
mise en place d’une offre structurée au profit des salariés et mandataires sociaux de sociétés liées à la Société dans les 
conditions des articles L. 225-180 et L. 233-16 du Code de commerce et ayant leur siège social hors de France (ii) ou/et 
salariés et mandataires sociaux des sociétés liées à la Société dans les conditions des articles L. 225-180 et L. 233-16 
du Code de commerce et ayant leur siège social hors de France (iii) ou/et OPCVM ou autres entités d’actionnariat salarié 
investi en titres de l’entreprise, ayant ou non la personnalité morale, dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront 
constitués des personnes mentionnées ci-dessus au (ii). 
 
Nous vous demandons donc de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions émises dans 
le cadre de cette délégation et de réserver le droit de les souscrire à la catégorie de bénéficiaires répondant aux caracté-
ristiques ci-dessus énumérées. Une telle augmentation de capital aurait pour effet de permettre aux salariés et manda-
taires sociaux des sociétés qui sont liées à la Société, ayant leur siège social hors de France, de bénéficier d’une offre 
aussi proche que possible, en termes de profil économique, à celle qui serait offerte aux autres salariés du Groupe dans 
le cadre de l’utilisation de la résolution n° 9, ou le cas échéant, d’une offre bénéficiant d’un régime de faveur de droit local. 
 
Le montant du capital susceptible d’être émis dans le cadre de cette autorisation serait limité à 0,5 % du capital social de 
la Société à la date de la présente assemblée, s’imputant sur le plafond visé à la résolution n° 9 mais ne s’imputant pas 
sur les plafonds d’augmentation de capital de 790 millions d’euros et 1 480 millions d’euros, respectivement, visés à la 
résolution n° 4 de votre assemblée générale. 
 
Le prix de souscription des actions nouvelles émises ne pourra être inférieur de plus de 30 % à la moyenne des cours 
cotés aux vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions à une 
augmentation de capital réalisée en vertu de la résolution 9. Le Conseil d’administration pourra décider de réduire ou 
supprimer la décote ainsi consentie ou retenir d’autres références ou dates de calculs, afin de tenir compte des régimes 
juridiques, comptables, fiscaux ou sociaux applicables localement. 
 
Au cas où le Conseil d’administration déciderait de faire usage des autorisations conférées dans les résolutions n° 9 et 10 
ci-dessus, conformément aux dispositions légales en vigueur, des rapports complémentaires seraient établis au moment 
de leur utilisation, par le Conseil d’administration et les Commissaires aux comptes. 
 
Suppression des droits de vote double et modification de l’article 15 des statuts relatif aux assemblées générales 
(onzième résolution) 
 
Il vous est par ailleurs proposé dans la résolution n° 11, au regard de la structure du capital social de la Société, telle 
qu’elle résulterait des augmentations de capital qui seraient décidées en vertu des résolutions n° 4, 6, 7 et 8 soumises à 
votre assemblée générale, d’approuver la suppression des droits de vote double attachés à certaines actions de la Société 
justifiant d’une inscription nominative depuis au moins deux ans, au nom du même actionnaire ainsi que la modification 
corrélative de l’article 15 des statuts de la Société, sous les conditions suspensives suivantes :  
- de l’approbation par votre assemblée générale des quatrième à huitième résolutions,  

21



BROCHURE DE CONVOCATION 29 OCTOBRE 2020 — ALSTOM 
22 

- de l’approbation par l’assemblée spéciale des titulaires de droits de vote double de la résolution décidant de la sup-
pression du droit de vote double ; et  

- de la réalisation définitive de l’Acquisition et avec effet à la date de réalisation de cette dernière condition suspensive.  
 
La suppression des droits de vote double serait ainsi prévue statutairement aux fins d’assurer la protection des action-
naires minoritaires en limitant le poids susceptible d’être exprimé en assemblée générale par des actionnaires significatifs 
et de rétablir le principe de bonne gouvernance « une action, une voix ». Cette suppression suppose que les statuts de la 
Société soient modifiés corrélativement : un nouvel alinéa serait donc inséré juste avant le dernier alinéa du paragraphe 
3 « Droit de vote » de l’article 15 « Fonctionnement des Assemblées Générales » des statuts de la Société : 
 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

3. Droit de vote 
 
[…] 
 
Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans toutes les 
assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spé-
ciales. 

3. Droit de vote 
 
[…] 
 
Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 225-123 du Code de commerce, aucun droit 
de vote double n’est attaché aux Actions. 
 
Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans toutes les 
assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spé-
ciales. 

 
Un projet de statuts modifiés intégrant l’ensemble des modifications statutaires soumises à votre assemblée figure en 
Annexe 2.c (Modifications statutaires soumises à l’approbation des actionnaires) de l’Amendement au DEU. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-99 du Code de commerce, cette décision, pour être définitive, nécessite 
l’approbation de la suppression des droits de vote double attachés aux actions de la Société par l’assemblée spéciale des 
titulaires de droits de vote double. Cette assemblée spéciale a été convoquée pour le 29 octobre 2020, en amont de votre 
assemblée, pour statuer sur la suppression des droits de vote double et la modification corrélative des statuts. 
 
 
Formalités (douzième résolution) 
 
Enfin, la douzième et dernière résolution a pour objet de permettre l’accomplissement des formalités légales consécu-
tives à la présente assemblée. 
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Annexe 1 
Termes et Conditions des Actions de Préférence de Catégorie B 

 
Les termes capitalisés utilisés dans les présents Termes et Conditions ont la signification qui leur est donné dans l’Annexe 
A (Définitions) ci-dessous. 

Émetteur Alstom S.A. (« Alstom » ou la « Société »). 

Titres Actions de préférence de la Société obligatoirement convertibles (les « Actions de Pré-
férence de Catégorie B »). 

Base légale de l’émis-
sion 

Actions de Préférence de Catégorie B émises conformément à la sixième résolution de 
l’assemblée générale de la Société convoquée le 29 octobre 2020. 

Souscripteur CDP Investissements Inc. (« CDPI »). 

Valeur nominale 7 euros par Action de Préférence de Catégorie B. 

Dates d’Émission A la Date de Réalisation, concomitamment à la Réalisation (la « Première Date d’Émis-
sion », les Actions de Préférence de Catégorie B émises lors de la Première Date 
d’Émission étant désignées les « Actions de Préférence de Catégorie B de Réalisa-
tion ») et à la date de paiement de l’Ajustement de Prix Post-Réalisation, le cas échéant 
(la « Seconde Date d’Émission », les Actions de Préférence de Catégorie B émises 
lors de la Seconde Date d’Émission étant désignées les « Actions de Préférence de 
Catégorie B Post-Réalisation »). 

Prix de Souscription 44,45 euros, comprenant une prime d’émission de 37,45 euros par Action de Préférence 
de Catégorie B. 

Paiement du Prix de 
Souscription 

Pour les Actions de Préférence de Catégorie B de Réalisation, par compensation avec 
le Prix d’Acquisition à la Réalisation dû par Alstom Holdings à CDPI à la Date de Réali-
sation (après délégation du paiement de cette créance par Alstom Holdings à l’Émet-
teur), et pour sept cent millions d’euros, par paiement en numéraire à la Première Date 
d’Émission ; pour les Actions de Préférence de Catégorie B Post-Réalisation, par com-
pensation avec l’Ajustement de Prix Post-Réalisation dû par Alstom Holdings à CDPI à 
la date applicable (après délégation d’une telle obligation de paiement par Alstom Hol-
dings à l’Émetteur). 

Nombre d’Actions de 
Préférence de Catégorie 
B Émises 

Les Actions de Préférence de Catégorie B de Réalisation seront émises, au Prix de 
Souscription, en un nombre égal au quotient (arrondi au nombre entier inférieur le plus 
proche) ayant pour numérateur la somme du Prix d’Acquisition à la Réalisation et de 
sept cent millions d’euros, et pour dénominateur le Prix de Souscription. 

Les Actions de Préférence de Catégorie B Post-Réalisation seront émises, au Prix de 
Souscription, en un nombre égal au quotient (arrondi au nombre entier inférieur le plus 
proche) ayant pour numérateur l’Ajustement de Prix Post-Réalisation et pour dénomina-
teur le Prix de Souscription. 

Comptes Indisponibles La prime d’émission résultant du Prix de Souscription sera affectée à un compte de 
« primes d’émission » aux fins de la libération des Actions Ordinaires CDPQ, et ce 
compte (le « Compte Indisponible ») sera indisponible pour tout autre objet à défaut 
du consentement du(es) porteur(s) de la majorité des Actions de Préférence de Caté-
gorie B jusqu’à la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B en actions 
ordinaires. Si la réalisation d’une opération déclenchant l’Ajustement Lié à l’Augmen-
tation de Capital ou les Autres Ajustements est susceptible de résulter en une impos-
sibilité d’émettre toutes les Actions Ordinaires CDPQ en utilisant seulement le Compte 
Indisponible, Alstom devra transférer dans un compte de réserves (le « Compte Indis-
ponible Additionnel ») au plus tard à la date de réalisation d’une telle opération, le 
montant de primes ou de réserves raisonnablement nécessaire pour permettre la con-
version en totalité des Actions de Préférence de Catégorie B en Actions Ordinaires 
CDPQ, le montant des primes ou réserves ainsi transférées devenant indisponible pour 
tout objet autre que celui-ci. 

Forme Les Actions de Préférence de Catégorie B auront la forme nominative ou au porteur. 
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Droits et obligations atta-
chés aux Actions de Pré-
férence de Catégorie B 

Sous réserve des stipulations particulières prévues dans les présents Termes et Con-
ditions, chaque Action de Préférence de Catégorie B bénéficiera des mêmes droits et 
sera soumise aux mêmes obligations que les actions ordinaires de la Société. En par-
ticulier : 

- chaque Action de Préférence de Catégorie B sera assortie d’un droit de vote à 
toute assemblée générale des actionnaires d’Alstom ;  

- à tout moment, chaque Action de Préférence de Catégorie B donnera droit dans 
la propriété de l’actif social et la distribution de dividendes (à l’exclusion des dis-
tributions de prime et/ou de réserve) au produit (i) du droit attaché à une action 
ordinaire de la Société conformément aux articles 21 et 23 des statuts de la So-
ciété par (ii) le nombre d’Action(s) Ordinaire(s) CDPQ auxquelles ou à laquelle 
ladite Action de Préférence de Catégorie B donnerait droit lors de sa conversion 
si la conversion de ladite Action de Préférence de Catégorie B avait lieu à la date 
de la décision de distribution ; 

Les Actions de Préférence de Catégorie B ne comportent pas de droit préférentiel de 
souscription. 

Pour autant que CDPI, la Caisse de dépôt et placement du Québec et ses Affiliés dé-
tiennent 50% des Actions de Préférence de Catégorie B, et en cas de réalisation d’un 
des cas d’ajustement du Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ ou du Nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté visés à la Section « Autres Ajustements » des présents 
Termes et Conditions, aucune résolution devant être soumise à une assemblée géné-
rale extraordinaire de la Société tenue avant la Date de Conversion des Actions de 
Préférence de Catégorie B en Actions Ordinaires CDPQ sans avoir recueilli l’accord 
préalable de la Caisse de dépôt et placement du Québec.   

Les Actions de Préférence de Catégorie B seront par ailleurs assorties de droits de 
conversion spécifiques décrits ci-dessous. 

Date de Conversion des 
Actions de Préférence de 
Catégorie B 

Les Actions de Préférence de Catégorie B seront converties de plein droit en actions 
ordinaires d’Alstom (les « Actions Ordinaires CDPQ ») : 

(i) dans l’hypothèse où l’Augmentation de Capital est réalisée avant la Date 
d’Émission applicable, à la Date d’Émission applicable (immédiatement 
après l’émission des Actions de Préférence de Catégorie B) ; ou 

(ii) dans l’hypothèse où l’Augmentation de Capital n’est pas réalisée avant la 
Date d’Émission applicable, à la première des dates suivantes :  

a) la date de règlement-livraison de l’Augmentation de Capital ; et 

b) la date du premier anniversaire de la Date de Réalisation, 

(la date applicable étant désignée comme la « Date de Conversion »). 

Conversion des Actions 
de Préférence de Catégo-
rie B 

A toute Date de Conversion applicable, les Actions de Préférence de Catégorie B en 
circulation seront obligatoirement et automatiquement converties en un nombre iden-
tique d’actions ordinaires de la Société (le « Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ »), 
sous réserve de l’Ajustement Lié à l’Augmentation de Capital, des Autres Ajustements 
et des Plafonds décrits ci-dessous, sans qu’aucun paiement en numéraire ne soit né-
cessaire de la part des porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B, la valeur 
nominale des actions ordinaires à émettre étant souscrite en utilisant le Compte Indis-
ponible et/ou le Compte Indisponible Additionnel. 

Les Actions Ordinaires CDPQ seront identiques aux autres actions ordinaires de la 
Société. Les Actions Ordinaires CDPQ seront émises à la même valeur nominale que 
les actions ordinaires de la Société. 

Ajustement Lié à l’Aug-
mentation de Capital 

Si l’Augmentation de Capital est réalisée avant la Date d’Émission applicable ou après 
la Date d’Emission applicable mais avant la date du premier anniversaire de la Date 
de Réalisation, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ sera ajusté comme suit (le 
« Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Ajusté ») : 
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Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Ajusté = Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ x 
(VALEX + VALDPS) / VALEX 

avec : 

- VALEX, le VWAP de l’action ordinaire d’Alstom pour chaque jour de bourse com-
pris dans la période de souscription de l’Augmentation de Capital (avec pondéra-
tion des volumes, de telle sorte qu’il s’agisse d’un VWAP sur l’ensemble de la 
période et pas une moyenne de VWAP quotidiens, étant précisé en tant que de 
besoin que, toutes les fois qu’il est fait référence dans les présents Termes et Con-
ditions (en ce compris, le cas échéant, dans l’Annexe B des présents Termes et 
Conditions) à un VWAP pour chaque jour de bourse compris dans une période 
donnée, ce mode de calcul sera retenu sur la période pertinente), 

- VALDPS, le VWAP des droits préférentiels de souscription négociés pour chaque 
jour de bourse compris dans la période de cotation, et 

- VWAP, le prix moyen pondéré par les volumes de l’action ordinaire de la Société 
ou du droit préférentiel de souscription. 

Dans l’hypothèse où le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Ajusté total calculé con-
formément à la formule ci-dessus ne serait pas un nombre entier, le Nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté serait arrondi au nombre entier inférieur le plus proche. 

Autres Ajustements Le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ ou le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ 
Ajusté (selon le cas) sera ajusté (le « Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réa-
justé ») le cas échéant, conformément aux modalités décrites dans l’Annexe B dans 
l’hypothèse où l’une ou plusieurs des opérations suivantes aura été réalisée à compter 
du 17 février 2020, dans la mesure où les porteurs d’Actions de Préférence de Caté-
gorie B n’en auraient pas bénéficié pleinement par ailleurs : 

- opérations financières donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de sous-
cription cotés ; 

- attribution gratuite de bons de souscription d’actions (warrants) cotés ; 
- attribution gratuite d’actions aux actionnaires, division ou regroupement d’ac-

tions ; 
- incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une augmentation de 

la valeur nominale des actions ; 
- distribution de réserves et/ou de primes, en numéraire ou en nature ; 
- attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre 

que des actions ; 
- rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du 

marché ; 
- réduction du capital social par annulation d’actions ;  
- modification des règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou 

émission d’actions de préférence. 
 

Dans l’hypothèse où le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté calculé confor-
mément à la formule applicable en application de l’Annexe B ne serait pas un nombre 
entier, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté serait arrondi au nombre entier 
inférieur le plus proche. 

Malgré ce qui précède, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ, le Nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté ou le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté, selon le 
cas, ne devra pas dépasser un nombre tel que l’un des nombres suivants soit négatif 
(les « Plafonds ») : 

a) le nombre (NC) (arrondi au nombre entier inférieur le plus proche) calculé suivant 
la formule suivante : 

NC = NS x 29,9% – CS 

avec : 

NS = nombre total d’actions composant le capital social d’Alstom ayant fait 
l’objet de la publication la plus récente sur le site internet de la Société 
à la Date de Conversion ; 
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CS =  nombre total de titres détenus ou considérés comme détenus par la 
Caisse de dépôt et placement du Québec et ses Affiliés à la Date de 
Conversion, déterminés conformément aux articles L. 233-7 et L. 233-
9 du Code de commerce ; 

b) le nombre (NR) (arrondi à au nombre entier inférieur le plus proche) calculé sui-
vant la formule suivante : 

NR = NV x 29,9% – CV 

avec : 

NV = nombre total de droits de vote attachés aux actions composant le ca-
pital social d’Alstom ayant fait l’objet de la publication la plus récente 
sur le site internet de la Société à la Date de Conversion ; et 

CV =  nombre total de droits de vote attachés aux actions composant le ca-
pital social d’Alstom détenus ou considérés comme détenus par la 
Caisse de dépôt et placement du Québec et ses Affiliés à la Date de 
Conversion, déterminés conformément aux articles L. 233-7 et L. 233-
9 du Code de commerce. 

Il est précisé que dans toutes les circonstances où l’application des Plafonds n’a pas 
permis l’émission d'Actions Ordinaires CDPQ qui auraient été émises à la Date de 
Conversion sans l’application des Plafonds (ces actions non émises étant désignées 
comme les "Actions Non Émises"), alors la Société devra verser aux titulaires des 
Actions de Préférence de Catégorie B à la Date de Conversion un montant en euros 
et en fonds immédiatement disponibles égal au produit (i) des Actions Non Emises et 
(ii) le le prix d’une action ordinaire Alstom à la clôture du jour de bourse précédant la 
conversion. 

Procédure Conformément à la délégation conférée par l’assemblée générale de la Société, le 
Conseil d’administration d’Alstom est compétent pour déterminer le nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ à émettre, constater la conversion des Actions de Préférence de 
Catégorie B et modifier en conséquence les statuts de la Société. 

Fusion/Scission Conformément à l’article L. 228-17 alinéa 2 du Code de commerce, la fusion ou la 
scission de l’Émetteur sera soumise à l’approbation de l’assemblée spéciale des por-
teurs d’Actions de Préférence de Catégorie B. 

Assemblée spéciale Les porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B seront réunis en une assemblée 
spéciale soumise aux règles de quorum et de majorité prévues à l’article L. 225-99 du 
Code de commerce. 

Transfert Sous réserve (i) des transferts à Caisse de dépôt et placement du Québec, (ii) des 
transferts aux Affiliés de CDPI, (iii) des transferts effectués à la suite du dépôt d’une 
offre publique, (iv) des transferts autorisés par l’Émetteur, (v) des transferts effectués 
à la suite de l’ouverture d’une procédure prévue au Livre VI du Code de commerce à 
l’encontre de l’Émetteur, et (vi) des transferts effectués afin d’autoriser Caisse de Dé-
pôt et Placement du Québec et ses Affiliés à descendre à un niveau de participation 
supérieur à 19,8 % en amont d’une distribution, les Actions de Préférence de Catégorie 
B ne peuvent pas être transférées, directement ou indirectement, de quelque manière 
que ce soit (la « Période d’Indisponibilité »). 

Admission aux négocia-
tions 

Les Actions de Préférence de Catégorie B ne seront pas admises aux négociations sur 
une plateforme de négociation ; mais la Caisse de dépôt et placement du Québec sera 
en droit de solliciter qu’Alstom demande une telle cotation et admission aux négocia-
tions sur Euronext Paris et la Société s’engage à effectuer la cotation et l’admission 
aux négociations des Actions de Préférence de Catégorie B dès que possible à la suite 
de la demande de la Caisse de dépôt et placement du Québec dans tous les cas où 
CDPI ou la Caisse de dépôt et placement du Québec serait en droit et souhaiterait 
transférer à un tiers (autre qu’un Affilié) ses Actions de Préférence de Catégorie B 
pendant la Période d’Indisponibilité (en application des dispositions prévues à la sec-
tion « Transfert » des présents termes et conditions). Il est prévu de demander égale-
ment l’admission aux négociations sur Euronext Paris des actions ordinaires nouvelles 
émises sur conversion des Actions de Préférence de Catégorie B. 

Droit applicable et juri-
dictions compétentes 

Les Actions de Préférence de Catégorie B sont soumises et doivent être interprétées 
conformément au droit français ; et tout différend qui découlerait des, ou en lien avec 
les, Actions de Préférence de Catégorie B sera soumis à la compétence exclusive des 
tribunaux compétents dans le ressort de la Cour d’appel de Paris, France. 
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Annexe A aux Termes et Conditions des Actions de Préférence de Catégorie B 

Définitions 
 

« Actions de Préférence 
de Catégorie B » 

a le sens prévu à la section « Titres » des présents Termes et Conditions ; 

« Actions de Préférence 
de Catégorie B de Réali-
sation » 

a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« Actions de Préférence 
de Catégorie B Post-Réa-
lisation » 

a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« Actions Non-Émises » a le sens prévu à la section « Autres Ajustements » des présents Termes et Conditions ;  

« Actions Ordinaires 
CDPQ » 

a le sens prévu à la section « Date de Conversion des Actions de Préférence de Caté-
gorie B » des présents Termes et Conditions ; 

« Affilié » signifie, en relation avec toute entreprise, toute filiale ou société holding de cette entre-
prise, et toute filiale d’une telle société holding, et toute autre entreprise Contrôlant di-
rectement ou indirectement, ou Contrôlée directement ou indirectement par, ou sous le 
Contrôle commun direct ou indirect, d’une telle entreprise, dans chaque cas à tout mo-
ment, étant précisé que les sociétés détenues en portefeuille par Caisse de dépôt et 
placement du Québec et ses Affiliés ne sont pas des Affiliés ; 

« Ajustement de Prix 
Post-Réalisation » 

signifie le résultat final et agrégé des ajustements à réaliser (le cas échéant), jusqu’à un 
montant maximum de cent cinquante millions d’euros, au prix dû par la Société à CDPI 
ou ses Affiliés à la Date de Réalisation, tel que ce prix et ces ajustements sont détermi-
nés conformément au SPA ; 

« Alstom » a le sens prévu à la section « Émetteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Alstom Holdings » signifie Alstom Holdings, société anonyme immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Bobigny sous le numéro 347 951 238, ayant son siège social au 48, rue 
Albert Dhalenne, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, France ; 

« Augmentation de Capi-
tal » 

signifie l’augmentation de capital avec droit préférentiel de souscription d’Alstom d’un 
montant (prime incluse) d’environ 2 000 000 000 (deux milliards) d’euros dont la période 
de souscription se terminera avant ou après la Réalisation ; 

« Bombardier » signifie Bombardier Inc., une société de droit canadien, ayant son siège social au 800, 
Boulevard René Lévesque West, 29e étage, Montréal, enregistrée sous le numéro 
1143920115 ; 

« CDPI » a le sens prévu à la section « Souscripteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Compte Indisponible » a le sens prévu à la section « Comptes Indisponibles » des présents Termes et Condi-
tions ; 
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« Compte Indisponible 
Additionnel » 

a le sens prévu à la section « Comptes Indisponibles » des présents Termes et Condi-
tions ; 

« Contrôle » signifie, en relation avec toute entreprise (laquelle est désignée comme la Personne 
Contrôlée), être en mesure : 

(a) d’exercer, ou de contrôler l’exercice de, (directement ou indirectement) plus de cin-
quante pour cent (50%) des droits de vote à toute assemblée générale des action-
naires, des membres ou associés ou autres détenteurs de capital (y compris, dans 
le cas d’un limited partnership, des limited partners) pour toutes ou presque toutes 
les matières devant être décidées par une résolution ou une réunion d’une telle 
Personne Contrôlée) ; ou  

(b) de nommer ou révoquer ou contrôler la nomination ou la révocation : 

(i) de membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de tout 
autre organe dirigeant équivalent de la Personne Contrôlée (ou, dans le cas 
d’un limited partnership, du conseil d’administration ou de surveillance ou de 
toute autre organe dirigeant similaire de son general partner) à même (en-
semble) d’exercer plus de cinquante pour cent (50%) des droits de vote aux 
réunions de ce conseil d’administration ou de surveillance ou de cet organe 
dirigeant similaire pour toutes ou presque toutes les matières ; 

(ii) de tout membre dirigeant de la Personne Contrôlée ; ou 

(iii) dans le cas d’un limited partnership, son general partner ; ou 

(c) d’exercer une influence dominante sur la Personne Contrôlée (autrement que dans 
le seul cadre d’obligations fiduciaires) en vertu des stipulations de ses documents 
constitutifs ou, dans le cas d’un trust, du trust deed, ou en vertu d’un accord conclu 
avec d’autres actionnaires, associés ou membres de la Personne Contrôlée. 

« Date de Réalisation » signifie la date de la Réalisation ; 

« Date d’Émission » Signifie la Première Date d’Émission ou la Seconde Date d’Émission, selon le cas ; 

« Date de Conversion » a le sens prévu à la section « Date de Conversion des Actions de Préférence de Caté-
gorie B » des présents Termes et Conditions ; 

« Émetteur » a le sens prévu à la section « Émetteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Nombre d’Actions Or-
dinaires CDPQ » 

a le sens prévu à la section « Conversion des Actions de Préférence de Catégorie B » 
des présents Termes et Conditions ; 

« Nombre d’Actions Or-
dinaires CDPQ Ajusté » 

a la sens prévu à la section « Ajustement Lié à l’Augmentation de Capital » des présents 
Termes et Conditions ; 

« Nombre d’Actions Or-
dinaires CDPQ Réa-
justé » 

a la sens prévu à la section « Autres Ajustements » des présents Termes et Conditions ; 

« Opération » signifie l’acquisition par la Société, directement ou indirectement, via l’une quelconque 
de ses filiales, du contrôle exclusif, directement ou indirectement, des entités constitu-
tives de la division transport de Bombardier ; 
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« Période d’indisponibi-
lité » 

a le sens prévu à la section « Transferts » des présents Termes et Conditions ; 

« Plafonds » a le sens prévu à la section « Autres Ajustements » des présents Termes et Conditions ; 

« Première Date d’Émis-
sion » 

a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« Prix d’Acquisition à la 
Réalisation » 

signifie la fraction du prix dû par la Société à CDPI, BT Rail I L.P.et BT Rail II L.P à la 
Réalisation conformément au SPA ; 

« Prix de Souscription » a le sens prévu à la section « Prix de Souscription » des présents Termes et Conditions ; 

« Réalisation » signifie la réalisation de l’Opération conformément au SPA ; 

« Société » a la sens prévu à la section « Émetteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Seconde Date d’Émis-
sion » 

a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« SPA » signifie le contrat conclu entre, notamment, la Société, CDPI et Bombardier concernant 
la vente et l’acquisition de la division transport de Bombardier ; 

« Termes et Conditions » signifie les présents termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B, y 
compris toute section et/ou annexe de ces termes et conditions ; 
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Annexe B aux Termes et Conditions des Actions de Préférence de Catégorie B 
Autres Ajustements 

 
A la suite de l’une quelconques des opérations suivantes : 
 
1. opérations financières donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés ; 

2. attribution gratuite de bons de souscription d’actions (warrants) cotés ; 

3. attribution gratuite d’actions aux actionnaires, division ou regroupement d’actions ; 

4. incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une augmentation de la valeur nominale des actions ; 

5. distribution de réserves et/ou de primes, en numéraire ou en nature ; 

6. attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre que des actions ; 

7. rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché ; 

8. réduction du capital social par annulation d’actions ;  

9. modification des règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou émission d’actions de préférence ; 

 
que la Société aurait réalisée à compter du 17 février 2020, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ ou le nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté (le nombre pertinent étant le « Nombre Pertinent CDPQ ») sera ajusté sans paiement d’un prix 
de souscription complémentaire par les titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B (le Nombre Pertinent CDPQ, tel 
qu’ajusté, étant le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté) conformément à ce qui suit. 
 
 
1. Dans le cas d’une opération financière donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés (à 

l’exception de l’Augmentation de Capital), le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en mul-
tipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 
 

Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 
+ valeur du droit de souscription 

Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action post-détachement du droit de souscription sera égale à 
son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour de bourse compris dans la période de souscription et la valeur du 
droit de souscription sera égale à son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour de bourse compris dans la 
période de cotation. 
 

2. Dans le cas d’une opération financière impliquant une attribution gratuite de bons de souscription d’actions cotés 
(listed warrants) aux actionnaires avec la faculté correspondante de placer sur le marché les titres résultant de 
l’exercice des bons de souscription qui n’ont pas été exercés par leurs porteurs à la fin de la période de souscription 
qui leur est applicable, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre 
Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

+ valeur du bon de souscription d’actions 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio, 
 
(i) la valeur de l’action après attribution du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par 

les volumes (x) du prix des actions cotées sur Euronext Paris pour chaque jour de la période de souscription, 
et (y) (a) du prix du transfert des titres cédés dans le cadre du placement, si ces titres sont fongibles avec 
les actions existantes, en appliquant le volume des actions cédées dans le cadre du placement au prix du 
transfert ou (b) du prix des actions cotées sur Euronext Paris à la date de détermination du prix de cession 
des titres cédés dans le cadre du placement si ces titres ne sont pas fongibles avec les actions existantes. 

 
(ii) la valeur du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des prix 

des bons de souscription d’actions sur Euronext pour chaque jour de bourse de la période de souscription, 
et (ii) de la valeur implicite des bons de souscription d’actions résultant du prix de cession des titres cédés 
dans le cadre du placement – ce qui correspond à la différence (si positive), ajustée par la parité d’échange 
des bons de souscription d’actions, entre le prix de cession des titres cédés dans le cadre du placement et 
le prix de souscription des titres sur exercice des bons de souscription – en appliquant le volume des bons 
de souscription exercés au prix ainsi déterminé afin d’attribuer les titres cédés dans le cadre du placement. 
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3. Dans le cas d’une attribution gratuite d’actions aux actionnaires, d’une division ou d’un regroupement d’actions, le 
Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable 
avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Nombre d’actions composant le capital social après l’opération 
Nombre d’actions composant le capital social avant l’opération 

 
4. Dans le cas d’une augmentation du capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen 

d’une augmentation de la valeur nominale des actions, la valeur nominale des Actions Ordinaires CDPQ à attribuer 
à CDPI sera augmentée en conséquence. 

 
5. Dans le cas d’une distribution par la Société de toutes réserves ou primes, en numéraire ou en nature, le Nombre 

d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant la 
distribution par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions avant la distribution 

Valeur des actions avant la distribution – Valeur de la distribution 
 
6. Dans le cas d’une attribution gratuite aux actionnaires de la Société d’instruments ou de titres financiers autre que 

des actions, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé comme suit : 
 
(a) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers était admis aux négociations sur Euronext 

Paris, en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par 
le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur du droit d’attribution gratuite 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du 

prix sur Euronext Paris de l’action ex-droit d’attribution gratuite pendant les trois premiers jours de 
bourse pendant lesquels les actions ont été cotées ex-droit d’attribution gratuite ; 

 
(B) la valeur du droit d’attribution gratuite sera déterminée comme indiquée dans le paragraphe ci-dessus. 

Si le droit d’attribution gratuite n’est pas admis coté pendant chacun des trois jours de bourse ci-dessus 
mentionnés, sa valeur sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
(b) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers n’était pas admis aux négociations sur 

Euronext Paris, en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opé-
ration par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur de l’instrument ou du titre financier attribué par action 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera déterminée conformément au paragraphe 6(a) ci-

dessus ; 
 

(B) si les instruments ou titres financiers attribués sont cotés ou pourraient être cotés sur Euronext Paris, 
dans les dix jours à compter de la date à laquelle les actions sont cotées ex-distribution, la valeur des 
instruments financiers attribués par action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du prix 
desdits instruments financiers constatés sur ce marché au cours des trois premiers jours de bourse de 
cette période pendant lesquels ces titres sont cotés. Si les instruments financiers attribués ne sont pas 
cotés pendant au moins trois jours de bourse au cours de cette période, la valeur des instruments fi-
nanciers attribués par action sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
 
7. Dans le cas d’un rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché, le Nombre 

d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant la 
date de commencement du rachat par le ratio suivant : 
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Valeur de l’action x (1 – Pc%) 

Valeur de l’action – (Pc% x Prix de rachat) 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 
(i) Valeur de l’action signifie le VWAP de l’action sur Euronext Paris au cours des dix jours de bourse pré-

cédant immédiatement ledit rachat (ou l’option de rachat) ; 
 

(ii) Pc% signifie le pourcentage de capital racheté ; et 
 

(iii) Prix de rachat signifie le prix auquel les actions sont effectivement rachetées. 
 

 
8. Dans le cas d’une réduction du capital social par annulation d’actions, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réa-

justé sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opé-
ration par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant l’annulation 

Valeur de l’action avant l’annulation – Montant d’annulation par action 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action avant l’annulation sera égale au VWAP de l’action sur 
Euronext Paris pendant les dix jours de bourse précédant immédiatement le jour de bourse à partir duquel les 
actions sont cotées ex-annulation. 

 
9. Dans le cas d’une modification par la Société de ses règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou 

à l’émission d’actions de préférence résultant en une telle modification, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ 
Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite 
opération par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant la modification 
Valeur de l’action avant la modification  

– réduction par action des droits aux bénéfices 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 
(A) la valeur de l’action avant la modification sera déterminée sur la base du VWAP de l’action sur Euronext Paris 

pendant les trois jours de bourse précédant immédiatement le jour de ladite modification ; 
 

(B) la réduction par action des droits aux bénéfices sera déterminée par un Expert Indépendant. 
 

En dépit de ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien des droits préférentiels de 
souscription ou par attribution gratuite aux actionnaires de bons de souscription d’actions exerçables  pour de telles 
actions de préférence, le nouveau Prix de Souscription sera ajusté conformément aux paragraphes 1 ou 6 ci-
dessus. 
 
Dans le cas d’une création d’actions de préférence qui n’entraîne pas de modification dans la répartition des béné-
fices, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé par un Expert Indépendant. 

 
En tout état de cause, une même opération ne peut pas conduire à l’application de plusieurs des ajustements prévus aux 
paragraphes 1 à 9 ci-dessus. Dans l’hypothèse où la Société effectuerait une opération pour laquelle plusieurs ajuste-
ments seraient applicables, priorité serait donnée aux ajustements légaux. 
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4
RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES

Les rapports des commissaires aux comptes seront disponibles sur le site de la Société, www.alstom.com, dans la 
rubrique dédiée à l’assemblée.
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5
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

• INFORMATIONS SUR LES ADMINISTRATEURS 
DONT LA NOMINATION EST SOUMISE A 
L'ASSEMBLEE GENERALE SOUS LA CONDITION 
SUSPENSIVE DE LA REALISATION DE 
L’ACQUISITION 

Les actionnaires sont invités à voter sur la nomination de la Caisse de dépôt et placement du Québec, représentée par 
Mme Kim Thomassin, et de M. Serge Godin.

CAISSE DE DEPOT ET PLACEMENT DU QUEBEC 
Adresse : 1000 place Jean-Paul Riopelle, Montréal (Québec), HBZ 2B3, Canada, 
Activité principale : Créée le 15 juillet 1965, la Caisse de dépôt et placement du Québec a pour mission de recevoir des 
sommes en dépôt conformément à la loi et de les gérer en recherchant le rendement optimal du capital des déposants 
dans le respect de leur politique de placement tout en contribuant au développement économique du Québec. Au 30 juin 
2020, les actifs de la Caisse de dépôt et placement du Québec s’élèvent à 333 milliards de dollars canadiens, investis 
dans l’économie du Québec et dans plus de 60 pays dans le monde. Les actifs de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec se répartissent entre les marchés boursiers, les placements privés, l’immobilier, les infrastructures et les 
instruments à taux fixe. 
Expiration du mandat : Assemblée générale 2024 (sous réserve de sa nomination en qualité d’administrateur par
l’assemblée générale du 29 octobre 2020)
Date de première nomination proposée : Première nomination en qualité d’administrateur proposée à l’assemblée 
générale du 29 octobre 2020 sous la condition suspensive de la réalisation de l’Acquisition et avec effet à la date de 
réalisation de cette condition 
Administrateur non indépendant
Nombre d’actions Alstom détenues au 1er août 2020 (date du plus récent TPI sollicité par Alstom) : 164.147 actions 
ordinaires 
Autres mandats et fonctions actuels : -
Mandats échus (exercés au cours des cinq dernières années) :
En France : Membre du conseil d’administration de Elior Group* (France) jusqu’en avril 2020
* société cotée
À l’étranger : -

Représentée par Mme Kim THOMASSIN 
Age : 48 ans
Nationalité : Canadienne
Adresse professionnelle : 1000 place Jean-Paul Riopelle, Montréal (Québec), HBZ 2B3, Canada,
Fonction principale : Première Vice-Présidente et cheffe des Placements au Québec et de l’Investissement durable,
Caisse de dépôt et placement du Québec
Aucune action Alstom détenue

Biographie :
Mme Kim Thomassin est Première Vice-Présidente et cheffe des Placements au Québec et de l’Investissement durable 

au sein de la Caisse de dépôt et placement du Québec depuis avril 2020. Elle dirige les équipes responsables des 
placements au Québec, de la gestion post-investissement et de l’Espace CDPQ. Elle supervise également l’équipe 

d’investissement durable qui a pour mandat de déployer la stratégie d’investissement de la Caisse en matière climatique. 

Elle siège au comité de direction et au comité Investissement-Risques, en plus d’être membre du conseil d’administration 

d’Ivanhoé Cambridge, filiale immobilière d’envergure mondiale.

Avant sa nomination, Mme Thomassin occupait le poste de Première Vice-Présidente, Affaires juridiques et Secrétariat. 
À ce titre, elle dirigeait les équipes Affaires juridiques, Secrétariat, Conformité et Investissement durable. Avant de se 
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joindre à la Caisse en 2017, Mme Thomassin était leader nationale, Clients et associée directrice, région du Québec, du 
cabinet McCarthy Tétrault. En tant que membre de l’équipe de direction, elle a contribué à la gestion régionale et nationale 
du cabinet, et au renforcement de sa présence pancanadienne. Au cours des 17 années qu’elle y a passées, elle a occupé 

différentes fonctions d’importance et s’est spécialisée dans le financement de projets et les transactions d’acquisitions 

dans les secteurs de l’énergie et des infrastructures. Elle a ainsi participé à plusieurs transactions liées à des projets 

d’envergure au Canada et à l’échelle internationale. Elle a aussi représenté des institutions publiques et des promoteurs 
dans le cadre de partenariats public-privé.

Mme Thomassin a obtenu un B.C.L./LL. B. de l’Université Laval et une mineure en psychologie de l’Université McGill. Elle 

a aussi étudié à la Faculté de droit de l’Université de Western Ontario. Elle est membre du Barreau du Québec.

Mme Thomassin siège aux conseils d’administration de Ceres et du Cirque du Soleil, en plus d’être coprésidente du 

Cabinet de campagne de la Fondation de l’Hôpital de Montréal pour enfants. Elle est également une des quatre membres 
du Groupe d’experts, mis sur pied par le gouvernement fédéral, ayant pour mandat de consulter les gens d’affaires 

canadiens sur la finance durable.

En 2019, elle a été nommée GC Influencer par le Chambers GC Influencers Global 100, une distinction qui reconnaît le 
leadership et les contributions de dirigeants de services juridiques à travers le monde. En 2016, elle a reçu la Médaille de 
l’Assemblée nationale du Québec en reconnaissance de son parcours et de son engagement pour l’avancement des 

femmes. Son leadership a aussi été reconnu par le biais de différentes distinctions, dont le Mérite Christine-Tourigny, la 
distinction Avocat émérite du Barreau du Québec et le prix Zenith de Lexpert à titre d’avocate chef de file. En 2012, elle a 
figuré parmi le Top 100 des Canadiennes les plus influentes du Réseau des femmes exécutives (WXN).

Autres mandats et fonctions actuels :
En France : -
À l’étranger :
Membre du conseil d’administration d’Ivanhoé Cambridge Inc. (Canada), groupe CDPQ
Membre du conseil d’administration du Cirque du Soleil (Canada)
Membre du conseil d’administration de Ceres (Canada)
Membre du conseil consultatif de Findev Canada (Canada)

Mandats échus (exercés au cours des cinq dernières années) :
En France : -
À l’étranger :
Membre du conseil d’administration d’Attraction Media (Canada) jusqu’en avril 2020
Membre du conseil d’administration de Bombardier Transport (Canada) jusqu’en mars 2018
Membre du conseil d’administration de CCMM (Fondation de la Chambre de commerce du Montréal Métropolitan) 
(Canada) jusqu’en mai 2019
Membre du conseil d’administration du cabinet McCarthy Tétrault (Canada) jusqu’en janvier 2017
Leader nationale, Clients et associée directrice, région du Québec, du cabinet McCarthy Tétrault (Canada) jusqu’en janvier 
2017
Première Vice-Présidente des Affaires Juridiques et secrétariat, Caisse de dépôt et placement du Québec (Canada) 
jusqu’en avril 2020

M. Serge GODIN
Age : 70 ans
Nationalité : Canadienne
Adresse professionnelle : 1350, boulevard René-Lévesque ouest, Montréal (Québec) H3G 1T4, Canada
Fonction principale : Fondateur et président exécutif du conseil d’administration de CGI Inc.
Expiration du mandat : Assemblée générale 2024 (sous réserve de sa nomination en qualité d’administrateur par 
l’assemblée générale du 29 octobre 2020)
Date de première nomination proposée : Première nomination en qualité d’administrateur proposée à l’assemblée 
générale du 29 octobre 2020 sous la condition suspensive de la réalisation de l’Acquisition et avec effet à la date de 
réalisation de cette condition 
Administrateur indépendant
Aucune action Alstom détenue 

Biographie :

M. Serge Godin a fondé CGI en 1976, à l’âge de 26 ans. Sous sa direction, CGI est devenue l’une des plus importantes 
entreprises de services-conseils en technologie de l’information (TI) et en management au monde. M. Serge Godin a 
dirigé CGI à titre de président et chef de la direction depuis sa fondation pour devenir président exécutif du conseil 
d’administration à compter de 2006.

Sous sa responsabilité, CGI est passée de 2 personnes en 1976 à 225 après 10 ans, à 1.200 après 20 ans, à 25 000 
après 30 ans et à 77.500 aujourd’hui. Forte de ses origines en services-conseils en technologies de l’information (TI), CGI 
s’est progressivement développée pour devenir une entreprise offrant une gamme complète de services-conseils 

35



BROCHURE DE CONVOCATION 29 OCTOBRE 2020 — ALSTOM 
36 

stratégiques en TI et en management, ajoutant à son offre des services d’intégration de systèmes, des solutions de 
propriété intellectuelle ainsi que des services et TI et en gestion des processus d’affaires en mode délégué. 
 
M. Serge Godin a commencé sa carrière professionnelle comme praticien en technologies de l’information. Il a œuvré à 
toutes les étapes du développement et de l’implantation de systèmes informatiques, tant au niveau de l’exécution qu’à 
celui de la gestion. Il a agi comme maître d’œuvre lors de transformations majeures pour le compte de clients de CGI, et 
ce, dans tous les secteurs économiques où CGI exerce ses activités. Sous sa gouverne, CGI s’est développée à la fois 
par croissance interne et par acquisitions. Ces acquisitions, au nombre de plus de 100, ont toutes été intégrées au modèle 
de CGI, appelé les « Assises de gestion de CGI ». Ces assises sont la propriété intellectuelle de CGI. 
 
M. Serge Godin est officier de l’Ordre du Canada ainsi que de l’Ordre national du Québec. En 2008, il a été intronisé au 
Temple de la renommée des affaires du Canada et a reçu le prix « Ensemble de la carrière en entrepreneurship 2008 » 
de la Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs. En 2011, il s’est vu décerner le titre d’associé honoraire par le 
Conference Board du Canada. En 2015, Serge Godin devient membre à vie de la Horatio Alger Association of 
Distinguished Americans. Il a obtenu un doctorat honoris causa de l’ÉTS (École de technologie supérieure), un doctorat 
honoris causa en droit de l’Université York, un doctorat honoris causa en gestion de HEC Montréal, un doctorat honoris 
causa en sciences de l’administration de l’Université Laval de Québec et un doctorat honoris causa en droit de l’Université 
Concordia de Montréal. Après avoir obtenu une équivalence d’un baccalauréat en administration, il a suivi des cours dans 
le cadre du programme de maîtrise en administration des affaires (MBA) à l’Université Laval. 
 
M. Serge Godin a toujours été très impliqué dans les œuvres caritatives. En 2000, il a créé la Fondation Famille Godin, 
qui a pour mission le soulagement de la pauvreté, l’amélioration de la santé et l’avancement de l’éducation chez les 
enfants et adolescents en difficulté. Il a financé personnellement la Fondation, en plus de lui consacrer temps et 
ressources. Depuis ses débuts, la Fondation est venue en aide à plus de 400 écoles, 
hôpitaux et organismes de jeunesse.  
 
Autres mandats et fonctions actuels : - 
Mandats échus (exercés au cours des cinq dernières années) : - 
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6
TEXTE DES RESOLUTIONS

• À TITRE ORDINAIRE
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Nomination de Caisse de dépôt et placement du Québec, représentée par Mme Kim Tho-
massin, en qualité d’administrateur). – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des as-
semblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément à 
l’article L. 225-18 du Code de commerce, décide, sous les conditions suspensives (i) de la réalisation définitive de l’acqui-
sition par la Société, directement ou indirectement, du contrôle, directement ou indirectement, de l’ensemble des entités 
de la division transport de Bombardier Inc. (« Bombardier Transport ») (l’« Acquisition ») et avec effet à la date de 
réalisation de cette condition suspensive, et (ii) de l’approbation des deuxième, quatrième, cinquième, sixième, septième, 
huitième et onzième résolutions de la présente Assemblée, de nommer Caisse de dépôt et placement du Québec, per-
sonne morale constituée conformément à la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec, dont le bureau principal 
est situé au 1000, place Jean-Paul Riopelle, Montréal, (Québec) HBZ 2B3, représentée par Mme Kim Thomassin, en 
qualité de nouvel administrateur pour une période de quatre années qui expirera à l’issue de l’assemblée générale tenue 
dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION (Nomination de M. Serge Godin en qualité d’administrateur). – L’assemblée générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-18 du Code de commerce, décide, sous les conditions sus-
pensives (i) de la réalisation définitive de l’Acquisition (tel que ce terme est défini dans la première résolution de la présente 
assemblée générale), et avec effet à la date de réalisation de cette condition suspensive, et (ii) de l’approbation des 
première, quatrième, cinquième, sixième, septième, huitième et onzième résolutions de la présente Assemblée, de nom-
mer M. Serge Godin en qualité de nouvel administrateur pour une période de quatre années qui expirera à l’issue de 
l’assemblée générale tenue dans l’année 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation de la modification de la politique de rémunération du Président-Directeur Gé-
néral). – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires et en application de l’article L. 225-37-2 II du Code de commerce, approuve la modification de la politique de 
rémunération du Président-Directeur Général telle que présentée dans l’Amendement au Document d’Enregistrement 
Universel 2019/20 de la Société, au chapitre 7, « Politique de rémunération du Président Directeur Général ».

• À TITRE EXTRAORDINAIRE
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’augmentation du capital social de la Société par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société ou de l’une de ses filiales, et/ou par incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou autres avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires). – L’assemblée géné-
rale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris con-
naissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, après avoir cons-
taté la libération intégrale du capital social et conformément aux dispositions du Code de commerce, et notamment à 
celles de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-130, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134 et L. 228-92 et suivants :

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour 
une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, la compétence à l'effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit, l’émission, 
tant en France qu’à l’étranger, (i) d’actions ordinaires, (ii) de toutes autres valeurs mobilières constitutives de titres de
capital régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 alinéa 2 du Code de commerce, y 
compris de bons de souscription d’actions nouvelles émis de manière autonome à titre gratuit ou onéreux, donnant accès 
par tous moyens, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital (notamment des actions ordinaires existantes ou 
à émettre de la Société conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve, le cas échéant, de leur date 
de jouissance) de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immé-
diatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, à souscrire en espèces, par compensation de créances ou par incorporation de 
réserves, de bénéfices ou de primes ; les valeurs mobilières susvisées seront libellées en euros ou s’agissant de valeurs 
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mobilières autres que des actions, en euros, en toute autre devise ayant cours légal ou en toute unité de compte établie 
par référence à plusieurs monnaies ; 

Les augmentations de capital pourront également être réalisées par incorporation au capital de réserves, bénéfices, 
primes ou autres dont la capitalisation serait admise, sous forme d’attribution d’actions gratuites et/ou élévation de la 
valeur nominale des actions existantes ; 

2. décide que : 

- le montant nominal maximal des actions de la Société qui pourront être émises immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente délégation, y compris par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, ne pourra excéder 
sept cent quatre-vingt-dix millions d’euros (790 000 000 €), soit environ 50 % du montant nominal du capital social 
au 31 août 2020, ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs mon-
naies, augmenté, le cas échéant, du montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver, con-
formément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits 
donnant accès au capital de la Société, 

- le montant nominal global des titres de créance sur la Société qui pourront être émis en vertu de la présente déléga-
tion, ne pourra excéder 1,5 milliards d’euros ou la contre-valeur de ce montant en toute autre devise ou en toute unité 
de compte, étant précisé que le montant nominal des titres de créance émis, le cas échéant, immédiatement ou à 
terme, en vertu des résolutions 14, 15 et 17 à 19 de l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 s’imputera sur ce 
plafond ; ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément aux articles L. 228-36-A et L. 228-40 du Code de commerce et il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

3. décide de fixer le montant nominal maximal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu des délégations conférées au Conseil d’administration par la présente résolution et 
par les septième et huitième résolutions de la présente assemblée générale, ainsi que des résolutions n°14 à 20 de 
l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 et de la résolution n° 14 de l’assemblée générale du 10 juillet 2019, à 1 480 
millions d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 
augmenté, le cas échéant, du montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, y compris celles visées à la septième et à la huitième résolutions de la présente 
assemblée générale, les droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de 
la Société ; 

4. décide qu’en cas d’offre de souscription, les actionnaires bénéficieront, dans les conditions prévues par la loi et 
conformément aux conditions fixées par le Conseil d’administration, d’un droit préférentiel de souscription à titre irréduc-
tible aux actions ordinaires, aux valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capita l 
de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ainsi qu’aux valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital à émettre, qui pourront être émises en vertu de la présente délégation. En outre, le Conseil d’administration 
aura la faculté de conférer aux actionnaires, dans les conditions prévues par la loi, un droit préférentiel de souscription à 
titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits de souscription et en tout état de cause dans la limite de  
leurs demandes. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission donnée, le Conseil pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, 
une ou plusieurs des facultés suivantes : 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, 

- offrir au public, sur le marché français ou à l’étranger, tout ou partie des titres non souscrits, ou 

- de manière générale, limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation et sous réserve que ce montant atteigne, le cas échéant après utilisation des 
deux facultés susvisées, les trois quarts de l’augmentation décidée ; 

5. décide qu’en cas d’attribution gratuite d’actions ou de bons de souscription aux titulaires d’actions anciennes, le 
Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables 
et que les valeurs mobilières correspondantes seront vendues dans les conditions prévues par les lois et règlements 
applicables ; 

6. constate que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises 
au titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières émises en vertu de la 
présente délégation pourront donner droit immédiatement ou à terme ; 
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7. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre 
dans le cadre de la délégation susvisée sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites 
valeurs mobilières ; 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment à l’effet de : 

- décider des émissions et de leurs modalités, notamment le montant, les dates, le prix de souscription, le montant de 
la prime qui pourra être demandée à l’émission ou, le cas échéant, le montant des réserves, bénéfices ou primes qui 
pourront être incorporées au capital, le nombre, les modalités de libération, la date de jouissance, les caractéristiques 
et les modalités applicables aux valeurs mobilières à émettre immédiatement ou à terme, le cas échéant, les condi-
tions de leur rachat ou d’échange, ainsi que les conditions dans lesquelles elles donneront droit à des titres de capital 
à émettre ou existants de la Société ou d’une filiale, 

- lorsque les valeurs mobilières seront représentatives ou associées à des droits de créance, fixer, notamment, leur 
caractère subordonné ou non, leurs modalités et prix de remboursement qui pourra être fixe ou variable, avec ou 
sans prime, leur durée déterminée ou indéterminée, leur taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou 
à coupon zéro ou indexé) et, le cas échéant, les cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement 
des intérêts ainsi que, si nécessaire, les modalités de la subordination du principal et/ou des intérêts et leur rang de 
priorité, ainsi que les conditions et modes d'amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la 
Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société d'émettre des titres de créance (as-
similables ou non) en paiement d'intérêts dont le versement aurait été suspendu par la Société, ou encore prendre la 
forme d'obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités 
de remboursement ou de rémunération ou d'autres droits tels qu'indexation, faculté d'options) ; modifier pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

- en cas de capitalisation des réserves, bénéfices, primes ou autres, fixer le montant et la nature des sommes à incor-
porer au capital, fixer le nombre de titres de capital nouveaux à émettre et/ou le montant dont le nominal des titres 
de capital existants sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres de capital 
nouveaux porteront jouissance ou celle à laquelle l'élévation du nominal des titres de capital existants portera effet, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, rembourse-
ment, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà 
émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital et, notamment, arrêter la 
date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres 
conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en Bourse, à 
tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à 
terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales applicables, 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires, 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou 
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, d’amortis-
sement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre 
publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute autre modalité 
permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès à une quotité du capital social de la Société (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

- constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts et procéder à toutes forma-
lités de publicité requises, procéder à toute formalité requise pour la demande d'admission des actions ou valeurs 
mobilières ainsi émises sur le marché, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, et 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

9. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de com-
pétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
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ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution ; 

10. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire 
usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de 
la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

11. décide que la présente délégation prive d’effet et remplace pour sa partie, le cas échéant, non utilisée la délé-
gation de compétence consentie par l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 dans sa treizième résolution ; et 

12. décide que toute référence, dans les délégations de compétence et autorisations pour augmenter le capital 
votées par les actionnaires lors de l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 (en particulier dans les résolutions n°  14 
à 20 de ladite assemblée générale du 8 juillet 2020) ainsi que dans le cadre de la résolution 14 de l’assemblée générale 
mixte du 10 juillet 2019, au plafond global des augmentations de capital qui pourraient résulter de ces délégations et 
autorisations prévu à la treizième résolution de l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 ou à son montant (ou, le cas 
échéant, au plafond global prévu à la vingtième résolution de l’assemblée générale mixte du 17 juillet 2018 ou à son 
montant) devra être lue comme une référence au plafond visé au paragraphe 3 de la présente résolution ou à son montant, 
respectivement, étant précisé en tant que de besoin que les autres plafonds éventuellement visés dans chacune de ces 
résolutions demeureront le cas échéant inchangés. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Approbation de la création d’une catégorie d’actions de préférence convertibles en actions 
ordinaires et de la modification corrélative des statuts). – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 
du rapport spécial des commissaires aux comptes et du rapport du commissaire aux avantages particuliers, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires applicables, en particulier les articles L. 228-11 et suivants du Code de 
commerce, et constatant que le capital social de la Société est entièrement libéré, décide, sous la condition suspensive 
de l’approbation des quatrième, sixième, septième, huitième et onzième résolutions par la présente assemblée générale : 

1.  de créer une nouvelle catégorie d’actions de préférence dénommées « Actions de préférence de Catégorie 
B » dont les caractéristiques sont précisées ci-après et conférant à leur porteur les droits et obligations décrits ci-après ; 

2.  que les Actions de Préférence de Catégorie B auront les caractéristiques et conféreront à leurs porteurs les 
droits et obligations décrits dans les termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B figurant en Annexe 1 
des présentes résolutions (les « Termes et Conditions ») ; 

3. de modifier les statuts de la Société comme suit : 

- l’article 6 « Capital social » est ainsi modifié : 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Le capital social est fixé à un milliard cinq cent quatre-
vingt-sept millions huit cent cinquante-deux mille cinq 
cent soixante euros (1 587 852 560 €).Il est divisé en deux 
cent vingt-six millions huit cent trente-six mille quatre-
vingts (226 836 080) actions de 7 € de valeur nominale 
chacune, de même catégorie, entièrement libérées. 

Le capital social pourra être augmenté en une ou plu-
sieurs fois, conformément à la Loi. 

Le capital social est fixé à [●] euros ([●] €).  

Il est divisé en [●] ([●]) actions ordinaires de 7 € de 

valeur nominale chacune, de même catégorie, entiè-
rement libérées (les « Actions Ordinaires »). 

Il pourra comprendre des actions de préférence de 
catégorie B (les « Actions de Préférence de Catégorie 
B » et, ensemble avec les Actions Ordinaires, les 
« Actions ») de 7 € de valeur nominale chacune, de 
même catégorie, dont les caractéristiques sont dé-
crites en Annexe 1. 

Le capital social pourra être augmenté en une ou plu-
sieurs fois, conformément à la Loi. 

 

- l’article 7 « Nature et Forme des Actions – Obligation de Déclaration de Franchissement de Seuils Statutaires » est 
ainsi modifié :  
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Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au 
porteur au choix de l'actionnaire. 

Outre l’obligation légale d’informer la société de la déten-
tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote, 
toute personne physique ou morale ou tout actionnaire qui 
viendrait à détenir directement ou indirectement, seul ou 
de concert au sens des articles L. 233-10 et suivants du 
Code de commerce un nombre d’actions de la société 
égal ou supérieur à 0,5 % du nombre total d’actions ou de 
droits de vote doit, dans un délai de cinq jours de bourse 
à compter du franchissement de ce seuil de participation, 
en informer la société par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception. Cette déclaration est renouvelée dans 
les mêmes conditions chaque fois qu’un nouveau seuil 
d’un multiple de 0,5 % du nombre total d’actions ou de 
droits de vote est franchi jusqu’à 50 % inclus. 

Pour la détermination de ces seuils, il sera également 
tenu compte des actions assimilées aux actions possé-
dées telles que définies par les dispositions législatives et 
réglementaires des articles L. 233-7 et suivants du Code 
de commerce.  

Dans chaque déclaration visée ci-dessus, le déclarant de-
vra certifier que la déclaration faite comprend bien tous 
les titres détenus ou possédés au sens de l'alinéa précé-
dant. Il devra également préciser : son identité ainsi que 
celle des personnes physiques ou morales agissant de 
concert avec lui, le nombre total d’actions ou de droits de 
vote qu’il détient directement ou indirectement, seul ou de 
concert, la date et l'origine du franchissement de seuil, 
ainsi que le cas échéant, les informations visées au troi-
sième alinéa du I de l’article L. 233-7 du Code de com-
merce.  

Tout actionnaire dont la participation au capital ou en 
droits de vote devient inférieure à l’un des seuils susmen-
tionnés est également tenu d’en informer la société dans 
le même délai de cinq jours de bourse et selon les mêmes 
modalités.  

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, l'ac-
tionnaire sera, dans les conditions et les limites définies 
par la Loi, privé du droit de vote afférent aux actions dé-
passant les seuils soumis à déclaration, à la demande 
d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du 
capital ou des droits de vote au moins égale à 3 %.  

Les actions sont représentées par des inscriptions en 
compte au nom de leur propriétaire sur les livres de la so-
ciété ou auprès d'un intermédiaire habilité.  

La société pourra, dans les conditions prévues par la Loi, 
demander communication à tout organisme ou intermé-
diaire habilité tout renseignement relatif à ses action-
naires ou détenteurs de titres conférant immédiatement 
ou à terme le droit de vote, leur identité et le nombre de 
titres qu'ils détiennent. 

Nature et Forme des Actions 

Les Actions Ordinaires et les Actions de Préférence 
de Catégorie B entièrement libérées sont nominatives ou 
au porteur au choix de l'actionnaire. 

Outre l’obligation légale d’informer la société de la déten-
tion de certaines fractions du capital ou des droits de vote, 
toute personne physique ou morale ou tout actionnaire qui 
viendrait à détenir directement ou indirectement, seul ou 
de concert au sens des articles L. 233-10 et suivants du 
Code de commerce un nombre d’actions de la société 
égal ou supérieur à 0,5 % du nombre total d’Actions ou 
de droits de vote doit, dans un délai de cinq jours de 
bourse à compter du franchissement de ce seuil de parti-
cipation, en informer la société par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Cette déclaration est renouve-
lée dans les mêmes conditions chaque fois qu’un nou-
veau seuil d’un multiple de 0,5 % du nombre total d’Ac-
tions ou de droits de vote est franchi jusqu’à 50 % inclus. 

Pour la détermination de ces seuils, il sera également 
tenu compte des actions assimilées aux Actions possé-
dées telles que définies par les dispositions législatives et 
réglementaires des articles L. 233-7 et suivants du Code 
de commerce.  

Dans chaque déclaration visée ci-dessus, le déclarant de-
vra certifier que la déclaration faite comprend bien tous 
les titres détenus ou possédés au sens de l'alinéa précé-
dent. Il devra également préciser : son identité ainsi que 
celle des personnes physiques ou morales agissant de 
concert avec lui, le nombre total d’actions ou de droits de 
vote qu’il détient directement ou indirectement, seul ou de 
concert, la date et l'origine du franchissement de seuil, 
ainsi que le cas échéant, les informations visées au troi-
sième alinéa du I de l’article L. 233-7 du Code de com-
merce.  

Tout actionnaire dont la participation au capital ou en 
droits de vote devient inférieure à l’un des seuils susmen-
tionnés est également tenu d’en informer la société dans 
le même délai de cinq jours de bourse et selon les mêmes 
modalités.  

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, l'ac-
tionnaire sera, dans les conditions et les limites définies 
par la Loi, privé du droit de vote afférent aux Actions dé-
passant les seuils soumis à déclaration, à la demande 
d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du 
capital ou des droits de vote au moins égale à 3 %.  

Les Actions sont représentées par des inscriptions en 
compte au nom de leur propriétaire sur les livres de la so-
ciété ou auprès d'un intermédiaire habilité.  

La société pourra, dans les conditions prévues par la Loi, 
demander communication à tout organisme ou intermé-
diaire habilité tout renseignement relatif à ses action-
naires ou détenteurs de titres conférant immédiatement 
ou à terme le droit de vote, leur identité et le nombre de 
titres qu'ils détiennent. 

 

- l’article 8 « Droits et Obligations Attachés aux Actions » est ainsi modifié :  
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Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif so-
cial et dans la répartition des bénéfices, à la part indiquée 
aux articles 21 et 23 ci-après, sauf les droits qui seront 
accordés à des actions de catégories différentes s'il ve-
nait à en être créées. 

Il sera fait masse indistinctement entre toutes les actions 
de toutes charges fiscales de sorte que chaque action de 
même catégorie donne droit au règlement de la même 
somme nette lors de toute répartition ou de tout rembour-
sement effectué pendant la durée de la société ou lors de 
sa liquidation. 

Les actionnaires ne se sont engagés qu'à concurrence du 
capital de chaque action.  

Les dividendes et produits des actions émis par la société 
sont payés dans les conditions autorisées ou prévues par 
la Loi et selon les modalités fixées par l'assemblée géné-
rale, ou à défaut, par le conseil d'administration. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société : les 
propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter au-
près de la société par une seule et même personne. Si les 
actions sont grevées d'usufruit, leur inscription en compte 
doit faire ressortir l'existence de l'usufruit. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre 
dans quelque main qu'il passe. 

La possession d'une action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et aux décisions de l'assem-
blée générale. 

Chaque Action donne droit, dans la propriété de l'actif so-
cial et dans la répartition des bénéfices, à la part indiquée 
aux articles 21 et 23 ci-après, sauf les droits qui sont ac-
cordés aux porteurs des Actions de Préférence de Ca-
tégorie B, ainsi que les droits qui seront accordés à des 
actions de catégories différentes s'il venait à en être 
créées. 

Il sera fait masse indistinctement entre toutes les Actions 
de toutes charges fiscales de sorte que chaque Action de 
même catégorie donne droit au règlement de la même 
somme nette lors de toute répartition ou de tout rembour-
sement effectué pendant la durée de la société ou lors de 
sa liquidation. 

Les actionnaires ne se sont engagés qu'à concurrence du 
capital de chaque Action.  

Les dividendes et produits des Actions émis par la so-
ciété sont payés dans les conditions autorisées ou pré-
vues par la Loi et selon les modalités fixées par l'assem-
blée générale, ou à défaut, par le conseil d'administration. 

Toute Action est indivisible à l'égard de la société : les 
propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter au-
près de la société par une seule et même personne. Si les 
Actions sont grevées d'usufruit, leur inscription en 
compte doit faire ressortir l'existence de l'usufruit. 

Les droits et obligations attachés à l'Action suivent le titre 
dans quelque main qu'il passe. 

La possession d'une Action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la société et aux décisions de l'assem-
blée générale. 

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plu-
sieurs Actions pour exercer un droit quelconque (y 
compris pour les besoins des cas d’ajustement des 
Actions de Préférence de Catégorie B), ou encore en 
cas d’échange ou d’attribution de titres donnant droit 
à un titre nouveau contre remise de plusieurs Ac-
tions, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui 
requis ne donneront aucun droit à leurs porteurs 
contre la Société, les actionnaires ayant à faire leur 
affaire personnelle du groupement et, éventuelle-
ment, de l’achat ou de la vente du nombre de titres 
nécessaires. 

 

- l’article 9 « Conseil d’Administration » est ainsi modifié : 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

La société est administrée par un conseil composé de 
quatre (4) membres au moins et de dix-huit (18) membres 
au plus sous réserve des dérogations prévues par la Loi. 

Les administrateurs sont nommés et révocables par 
l'assemblée générale. 

La durée des fonctions des administrateurs est de quatre 
années. Toutefois, lorsqu’un administrateur est nommé 
en remplacement d’un autre administrateur en cours de 

La société est administrée par un conseil composé de 
quatre (4) membres au moins et de dix-huit (18) membres 
au plus sous réserve des dérogations prévues par la Loi. 

Les administrateurs sont nommés et révocables par 
l'assemblée générale. 

La durée des fonctions des administrateurs est de quatre 
années. Toutefois, lorsqu’un administrateur est nommé 
en remplacement d’un autre administrateur en cours de 
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mandat, il n’exerce ses fonctions que pendant la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. Les 
fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire qui statue sur 
les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 
La limite d'âge pour les fonctions d'administrateurs est 
celle prévue par la Loi. Les administrateurs sortants sont 
rééligibles. 

En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou 
plusieurs sièges d'administrateurs, le conseil d'adminis-
tration peut, entre deux assemblées générales, procéder 
à des nominations à titre provisoire conformément à la 
Loi. 

Tout administrateur doit être propriétaire de vingt-cinq 
(25) actions, au moins, de la société. 

Sur proposition du président, le conseil d'administration 
peut désigner un ou deux censeurs. Les censeurs sont 
convoqués et participent avec voix consultative aux réu-
nions du conseil d'administration. Ils sont nommés pour 
quatre ans au plus et peuvent toujours être renouvelés 
dans leurs fonctions de même qu'il peut à tout moment 
être mis fin à celles-ci. Ils peuvent être choisis parmi les 
actionnaires ou en dehors d'eux et recevoir une rémuné-
ration annuellement déterminée par le conseil d'adminis-
tration. 

mandat, il n’exerce ses fonctions que pendant la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur. Les 
fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire qui statue sur 
les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 
La limite d'âge pour les fonctions d'administrateurs est 
celle prévue par la Loi. Les administrateurs sortants sont 
rééligibles. 

En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou 
plusieurs sièges d'administrateurs, le conseil d'adminis-
tration peut, entre deux assemblées générales, procéder 
à des nominations à titre provisoire conformément à la 
Loi. 

Tout administrateur doit être propriétaire de vingt-cinq 
(25) Actions, au moins, de la société. 

Sur proposition du président, le conseil d'administration 
peut désigner un ou deux censeurs. Les censeurs sont 
convoqués et participent avec voix consultative aux réu-
nions du conseil d'administration. Ils sont nommés pour 
quatre ans au plus et peuvent toujours être renouvelés 
dans leurs fonctions de même qu'il peut à tout moment 
être mis fin à celles-ci. Ils peuvent être choisis parmi les 
actionnaires ou en dehors d'eux et recevoir une rémuné-
ration annuellement déterminée par le conseil d'adminis-
tration. 

 

- l’article 9 bis « Administrateurs représentant les salariés » est ainsi modifié : 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Le conseil d’administration comprend, en outre, en vertu 
de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce, deux ad-
ministrateurs représentant les salariés du Groupe. Au cas 
où le nombre d’administrateurs nommés par l’Assemblée 
Générale, à l’exception de ceux représentant les action-
naires salariés nommés en application de l’article L. 225-
23 du Code de commerce, deviendrait égal ou inférieur 
au nombre légalement requis pour la nomination d’au 
moins deux administrateurs représentant les salariés 
nommés en vertu de l’article L. 225-27-1, le nombre des 
administrateurs représentant les salariés ainsi nommés, 
pourrait être ramené à un à l’expiration du mandat en 
cours des administrateurs représentant les salariés. 

Les administrateurs représentant les salariés sont dési-
gnés selon les modalités suivantes : 

- l’un d’eux est désigné par le Comité de Groupe 
France ; 

- l’autre par le Comité d’Entreprise Européen, dé-
nommé, au sein du groupe Alstom, « European 
Works Forum ». 

La durée du mandat des administrateurs représentant les 
salariés est de 4 ans.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit, d’un 
siège d’administrateur représentant les salariés, le siège 
vacant est pourvu dans les conditions prévues par l’article 
L. 225-34 du Code de commerce. 

Le conseil d’administration comprend, en outre, en vertu 
de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce, deux ad-
ministrateurs représentant les salariés du Groupe. Au cas 
où le nombre d’administrateurs nommés par l’Assemblée 
Générale, à l’exception de ceux représentant les action-
naires salariés nommés en application de l’article L. 225-
23 du Code de commerce, deviendrait égal ou inférieur 
au nombre légalement requis pour la nomination d’au 
moins deux administrateurs représentant les salariés 
nommés en vertu de l’article L. 225-27-1, le nombre des 
administrateurs représentant les salariés ainsi nommés, 
pourrait être ramené à un à l’expiration du mandat en 
cours des administrateurs représentant les salariés. 

Les administrateurs représentant les salariés sont dési-
gnés selon les modalités suivantes : 

- l’un d’eux est désigné par le Comité de Groupe 
France ; 

- l’autre par le Comité d’Entreprise Européen, dé-
nommé, au sein du groupe Alstom, « European 
Works Forum ». 

La durée du mandat des administrateurs représentant les 
salariés est de 4 ans.  

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit, d’un 
siège d’administrateur représentant les salariés, le siège 
vacant est pourvu dans les conditions prévues par l’article 
L. 225-34 du Code de commerce. 
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Par exception à la règle prévue à l’article 9 « Conseil d’ad-
ministration » des présents statuts pour les administra-
teurs nommés par l’Assemblée générale, les administra-
teurs représentant les salariés ne sont pas tenus de pos-
séder un nombre minimum d’actions. 

Les administrateurs représentant les salariés doivent sa-
tisfaire aux conditions de désignation visées par les dis-
positions légales et réglementaires applicables. 

Si, à la clôture d’un exercice social de la Société, les con-
ditions d’application des dispositions légales ne sont plus 
remplies ou si la Société peut prétendre à une dérogation 
prévue par la loi, le mandat du ou des administrateurs re-
présentant les salariés se poursuit jusqu’à son terme nor-
mal. 

Par exception à la règle prévue à l’article 9 « Conseil d’ad-
ministration » des présents statuts pour les administra-
teurs nommés par l’Assemblée générale, les administra-
teurs représentant les salariés ne sont pas tenus de pos-
séder un nombre minimum d’Actions. 

Les administrateurs représentant les salariés doivent sa-
tisfaire aux conditions de désignation visées par les dis-
positions légales et réglementaires applicables. 

Si, à la clôture d’un exercice social de la Société, les con-
ditions d’application des dispositions légales ne sont plus 
remplies ou si la Société peut prétendre à une dérogation 
prévue par la loi, le mandat du ou des administrateurs re-
présentant les salariés se poursuit jusqu’à son terme nor-
mal. 

 

- le paragraphe 2 « Admission et représentation » et le premier alinéa du paragraphe 3 « Droit de vote » de l’article 15 
« Fonctionnement des Assemblées Générales » sont ainsi modifiés : 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

2. Admission et représentation 

Les assemblées générales, ordinaire et extraordinaire, se 
composent de tous les actionnaires indistinctement. 

Dans toutes les assemblées, les propriétaires d’actions 
n’ont le droit d’exercer leur droit de vote que si leurs ac-
tions font l’objet d’une inscription en compte au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte 
dans les délais prévus par les modalités légales et régle-
mentaires en vigueur, soit dans les comptes de titres no-
minatifs tenus par la société pour les actions nominatives, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité pour les actions au porteur. 

Cette inscription en compte est constatée selon les mo-
dalités prévues par la Loi. 

Tout actionnaire peut voter par procuration ou par corres-
pondance à une assemblée générale dans les conditions 
fixées par la Loi. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote et les 
pouvoirs doivent être reçus par la société trois jours au 
moins avant la réunion sauf délai plus court décidé par le 
Conseil d’administration ou résultant de la Loi. 

Sur décision du Conseil d’administration communiquée 
dans l’avis de réunion et/ou de convocation, tout action-
naire pourra voter par procuration ou par correspondance 
à une assemblée générale par tous moyens électroniques 
de télécommunication dans les conditions fixées par la 
Loi. Dans ce cas, les formulaires de vote à distance ou 
par procuration, de même que les attestations de partici-
pation, peuvent être établis sur un support électronique 
dûment signé dans les conditions prévues par les dispo-
sitions légales et réglementaires applicables.  

A cette fin, la saisie et la signature électronique du formu-
laire peuvent être directement effectuées sur le site Inter-
net mis en place par le centralisateur de l’assemblée gé-
nérale. La signature électronique du formulaire peut être 
effectuée (i) par la saisie d’un code identifiant et d’un mot 
de passe, dans des conditions prévues par la 

2. Admission et représentation 

Les assemblées générales, ordinaire et extraordinaire, se 
composent de tous les actionnaires indistinctement. 

Dans toutes les assemblées, les propriétaires d’Actions 
n’ont le droit d’exercer leur droit de vote que si leurs Ac-
tions font l’objet d’une inscription en compte au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte 
dans les délais prévus par les modalités légales et règle-
mentaires en vigueur, soit dans les comptes de titres no-
minatifs tenus par la société pour les Actions nomina-
tives, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
un intermédiaire habilité pour les Actions au porteur. 

Cette inscription en compte est constatée selon les mo-
dalités prévues par la Loi. 

Tout actionnaire peut voter par procuration ou par corres-
pondance à une assemblée générale dans les conditions 
fixées par la Loi. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote et les 
pouvoirs doivent être reçus par la société trois jours au 
moins avant la réunion sauf délai plus court décidé par le 
Conseil d’administration ou résultant de la Loi. 

Sur décision du Conseil d’administration communiquée 
dans l’avis de réunion et/ou de convocation, tout action-
naire pourra voter par procuration ou par correspondance 
à une assemblée générale par tous moyens électroniques 
de télécommunication dans les conditions fixées par la 
Loi. Dans ce cas, les formulaires de vote à distance ou 
par procuration, de même que les attestations de partici-
pation, peuvent être établis sur un support électronique 
dûment signé dans les conditions prévues par les dispo-
sitions légales et réglementaires applicables.  

A cette fin, la saisie et la signature électronique du formu-
laire peuvent être directement effectuées sur le site Inter-
net mis en place par le centralisateur de l’assemblée gé-
nérale. La signature électronique du formulaire peut être 
effectuée (i) par la saisie d’un code identifiant et d’un mot 
de passe, dans des conditions prévues par la 
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réglementation, ou (ii) par tout autre procédé répondant 
aux conditions définies par la réglementation. Le pouvoir 
ou le vote ainsi exprimé avant l’assemblée générale par 
ce moyen électronique, ainsi que le cas échéant l’accusé 
de réception qui en est donné, seront considérés comme 
des écrits non révocables et opposables à tous, hors les 
cas des transferts de titres qui font l’objet d’une notifica-
tion dans les conditions prévues par la réglementation ap-
plicable. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre ac-
tionnaire, par son conjoint ou par toute autre personne 
physique ou morale de son choix. 

Conformément au 7e alinéa de l’article L.228-1 du Code 
de commerce, les propriétaires de titres peuvent se faire 
représenter, dans les conditions prévues par la Loi, par 
un intermédiaire inscrit. 

Tout actionnaire ayant émis un vote à distance, envoyé 
un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une at-
testation de participation peut à tout moment céder tout 
ou partie de ses actions au titre desquelles il a transmis 
son vote ou son pouvoir ou demandé l’un de ces docu-
ments. En cas de transfert de propriété intervenant avant 
le délai prévu pour l’inscription en compte visé ci-dessus, 
la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 
le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'ad-
mission ou l'attestation de participation. 

Le Conseil d’administration peut organiser, dans les con-
ditions prévues par la Loi, la participation et le vote des 
actionnaires aux assemblées générales par visioconfé-
rence ou par tous moyens de télécommunication permet-
tant leur identification. Le cas échéant, cette décision du 
Conseil d’administration est communiquée dans l’avis de 
réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant 
aux assemblées par visioconférence ou par ces autres 
moyens sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité.  

3. Droit de vote 

Chaque membre a droit à autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.  

[…]. 

réglementation, ou (ii) par tout autre procédé répondant 
aux conditions définies par la réglementation. Le pouvoir 
ou le vote ainsi exprimé avant l’assemblée générale par 
ce moyen électronique, ainsi que le cas échéant l’accusé 
de réception qui en est donné, seront considérés comme 
des écrits non révocables et opposables à tous, hors les 
cas des transferts de titres qui font l’objet d’une notifica-
tion dans les conditions prévues par la réglementation ap-
plicable. 

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre ac-
tionnaire, par son conjoint ou par toute autre personne 
physique ou morale de son choix. 

Conformément au 7e alinéa de l’article L.228-1 du Code 
de commerce, les propriétaires de titres peuvent se faire 
représenter, dans les conditions prévues par la Loi, par 
un intermédiaire inscrit. 

Tout actionnaire ayant émis un vote à distance, envoyé 
un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une at-
testation de participation peut à tout moment céder tout 
ou partie de ses actions au titre desquelles il a transmis 
son vote ou son pouvoir ou demandé l’un de ces docu-
ments. En cas de transfert de propriété intervenant avant 
le délai prévu pour l’inscription en compte visé ci-dessus, 
la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 
le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'ad-
mission ou l'attestation de participation. 

Le Conseil d’administration peut organiser, dans les con-
ditions prévues par la Loi, la participation et le vote des 
actionnaires aux assemblées générales par visioconfé-
rence ou par tous moyens de télécommunication permet-
tant leur identification. Le cas échéant, cette décision du 
Conseil d’administration est communiquée dans l’avis de 
réunion et/ou de convocation. Les actionnaires participant 
aux assemblées par visioconférence ou par ces autres 
moyens sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité.  

3. Droit de vote 

Il est attaché un droit de vote à chaque Action, sous 
réserve du droit de veto de Caisse de dépôt et place-
ment du Québec et de ses Affiliés (tels que ces termes 
sont définis dans les termes et conditions des Ac-
tions de Préférence de Catégorie B) dont les modali-
tés sont précisées dans l’Annexe 1 des présents sta-
tuts. 

[…] 

 

- l’article 21 « Bénéfices » est ainsi modifié : 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Le bénéfice de l'exercice est constitué par les produits de 
l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 
charges sociales de la société, y compris tous amortisse-
ments et provisions. 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des 
pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour cons-
tituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse 

Le bénéfice de l'exercice est constitué par les produits de 
l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 
charges sociales de la société, y compris tous amortisse-
ments et provisions. 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des 
pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour cons-
tituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse 
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d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le 
dixième du capital social. 

Le solde, diminué comme il vient d'être dit et augmenté, 
si l'assemblée générale en décide ainsi, du report bénéfi-
ciaire et de prélèvements sur les réserves dont elle a la 
disposition, sous déduction des sommes reportées à nou-
veau par ladite assemblée ou portées par elle à un ou 
plusieurs fonds de réserve, est réparti par l'assemblée gé-
nérale entre les actions. 

La perte, s'il en existe, est, après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, reportée à nouveau, 
pour être imputée sur les bénéfices des exercices ulté-
rieurs jusqu'à extinction. 

L’Assemblée Générale peut accorder à chaque action-
naire, pour tout ou partie du dividende ou des acomptes 
sur dividende mis en distribution, une option pour le paie-
ment du dividende ou des acomptes sur dividende en nu-
méraire ou en actions de la société, dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur. 

d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le 
dixième du capital social. 

Le solde, diminué comme il vient d'être dit et augmenté, 
si l'assemblée générale en décide ainsi, du report bénéfi-
ciaire et de prélèvements sur les réserves dont elle a la 
disposition, sous déduction des sommes reportées à nou-
veau par ladite assemblée ou portées par elle à un ou plu-
sieurs fonds de réserve, est réparti par l'assemblée géné-
rale entre les Actions.  

La perte, s'il en existe, est, après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale, reportée à nouveau, 
pour être imputée sur les bénéfices des exercices ulté-
rieurs jusqu'à extinction. 

L’Assemblée Générale peut accorder à chaque action-
naire, pour tout ou partie du dividende ou des acomptes 
sur dividende mis en distribution, une option pour le paie-
ment du dividende ou des acomptes sur dividende en nu-
méraire ou en actions de la société, dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur. 

 

- Le Titre 5 « Assemblées Générales » est renommé « Assemblées », et il est inséré un nouvel article 16 bis « Assem-
blée Spéciale » à la suite de l’article 16 « Assemblées Générales Ordinaires » du Titre 5 « Assemblées », rédigé 
comme suit : 

« Article 16 bis – Assemblée spéciale 

Les titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B sont consultés dans les conditions prévues par la Loi, sur les ques-
tions relevant spécifiquement de leur compétence. Les titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B sont réunis en 
assemblée spéciale pour statuer sur toute modification de leurs droits. 

L’assemblée spéciale des titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cin-
quième des Actions de Préférence de Catégorie B. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. » ; et 

- Les Termes et Conditions figurant en Annexe 1 aux présentes résolutions sont présentés dans une nouvelle Annexe 
1 aux statuts de la Société, conformément à l’article 6 des statuts tel que modifié ; et 

4. de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions fixées par 
la loi, à l’effet de : 

- constater l’émission des Actions de Préférence de Catégorie B et la modification corrélative des statuts de la Société 
conformément à la présente résolution, 

- constater la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B en actions ordinaires de la Société et la modifica-
tion corrélative des statuts de la Société, et 

- prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, effectuer 
toutes formalités et faire le nécessaire pour mettre en œuvre la présente résolution. 

 

SIXIÈME RÉSOLUTION (Augmentation du capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscrip-
tion des actionnaires, par émission d’Actions de Préférence de Catégorie B réservée à CDP Investissements Inc.) . – 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, du rapport spécial des commissaires aux comptes et du 
rapport du commissaire aux avantages particuliers, conformément aux dispositions législatives et réglementaires appli-
cables, en particulier les articles L. 225-129-1, L. 225-135, L. 225-138, et L. 228-11 et suivants du Code de commerce, 
sous les conditions suspensives (i) de l’approbation des quatrième, cinquième, septième, huitième et onzième résolutions 
par la présente assemblée générale et (ii) de la réalisation définitive de l’Acquisition, et avec effet à la date de réalisation 
de cette condition suspensive : 

1. décide d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’Actions de Préfé-
rence de Catégorie B nouvelles d’une valeur nominale de 7 euros chacune, et fixe le prix de souscription unitaire de 
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chaque Action de Préférence de Catégorie B émise en vertu de la présente décision à 44,45 euros, soit une prime d’émis-
sion de 37,45 euros par Action de Préférence de Catégorie B ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires en faveur de CDP Investissements Inc. 
(le « Bénéficiaire CDPQ ») ; 

3. décide que les Actions de Préférence de Catégorie B émises en vertu de la présente résolution seront intégra-
lement libérées dès leur date d’émission en numéraire conformément aux Termes et Conditions figurant en Annexe 1 aux 
présentes résolutions, y compris, le cas échéant, par voie de compensation avec des créances liquides et exigibles sur la 
Société ; 

4. décide que les Actions de Préférence de Catégorie B seront émises aux dates et en un nombre prévus dans les 
Termes et Conditions, à savoir : 

(iii) à la Date de Réalisation, tel que ce terme est défini dans les Termes et Conditions, en un nombre égal au 
quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur la somme du Prix d’Acquisition à la Réalisation, tel 
que ce terme est défini dans les Termes et Conditions, et d’un montant de sept-cent millions d’euros 
(700 000 000 €), et (b) au dénominateur, le prix de souscription unitaire des Actions de Préférence de Catégorie 
B, à savoir 44,45 euros, et 

(iv) sous réserve de l’existence d’un Ajustement de Prix Post-Réalisation, tel que ce terme est défini dans les Termes 
et Conditions, à la date du paiement du montant de l’Ajustement de Prix Post-Réalisation, en un nombre égal 
au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur le montant de l’Ajustement de Prix Post-Réali-
sation, et (b) au dénominateur, le prix de souscription unitaire des Actions de Préférence de Catégorie B, à savoir 
44,45 euros ;  

5.  décide de fixer comme suit les limites des montants de l’augmentation ou des augmentations de capital qui 
résultera ou résulteront de la présente décision : 

- les augmentations de capital réalisées conformément à la présente décision ne pourront, lors de l’utilisation par le 
Conseil d’administration des délégations de pouvoirs qui lui sont conférées en vertu de la présente résolution et de 
la cinquième résolution, excéder un montant nominal fixé à cinq cent soixante-dix millions d’euros (570 millions €) ou 
l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contrac-
tuelles prévoyant d’autres modalités de préservation (en ce compris les cas d’ajustement visés à l’Annexe B des 
Termes et Conditions ainsi que l’Ajustement Lié à l’Augmentation de Capital visé dans les Termes et Conditions), les 
droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; ainsi que 
le montant nominal de l’augmentation de capital qui pourrait intervenir, le cas échéant, à la conversion des Actions 
de Préférence de Catégorie B en actions ordinaires de la Société conformément aux Termes et Conditions ;  

6. décide que les Actions de Préférence de Catégorie B émises en vertu de la présente résolution seront soumises 
à toutes les dispositions statutaires applicables aux Actions de Préférence de Catégorie B et porteront jouissance dès leur 
émission ; et 

7. sous réserve qu’il ne soit pas fait usage de la délégation de compétence visée à la septième résolution, délègue 
au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs à l’effet 
de mettre en œuvre la présente décision d’émission, et notamment à l’effet de : 

- constater la réalisation de la condition suspensive prévue à la présente résolution, 

- déterminer la ou les dates d’émission et le nombre d’Actions de Préférence de Catégorie B à émettre à ladite ou 
auxdites dates d’émission, à chaque fois conformément aux Termes et Conditions et à la présente résolution, 

- arrêter les modalités de libération des Actions de Préférence de Catégorie B conformément aux Termes et Conditions 
et à la présente résolution, 

- déterminer le nombre des actions ordinaires à émettre lors de la conversion des Actions de Préférence de Catégorie 
B conformément aux Termes et Conditions et à la présente résolution, et plus généralement prendre toutes mesures 
et effectuer toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des actions ordinaires émises lors de la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés, 

- déterminer et procéder, conformément aux Termes et Conditions, à l’ajustement prévu en cas d’Augmentation de 
Capital (tel que ce terme est défini dans les Termes et Conditions) ainsi qu’aux autres ajustements tendant à la 
protection des porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B, tel que ce terme est défini dans les Termes et 

47



BROCHURE DE CONVOCATION 29 OCTOBRE 2020 — ALSTOM 
48 

Conditions, afin d’assurer la préservation des droits des porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B conformé-
ment aux Termes et Conditions, 

- déterminer les dates d’ouvertures et de clôture des périodes de souscription conformément aux Termes et Conditions 
et à la présente résolution, 

- recueillir, le cas échéant, le montant en numéraire de souscription des Actions de Préférence de Catégorie B nou-
velles conformément aux Termes et Conditions, 

- constater la libération des Actions de Préférence de Catégorie B émises et, en conséquence, la réalisation définitive 
de l’augmentation ou des augmentations de capital en résultant, modifier corrélativement les statuts et procéder à 
toutes formalités de publicité requises, en ce compris, le cas échant conformément aux Termes et Conditions, pour 
la demande d’admission des Actions de Préférence de Catégorie B ainsi émises sur le marché, 

- clore, le cas échéant par anticipation, la période de souscription ou prolonger sa durée, 

- le cas échéant, imputer les frais de l'augmentation de capital sur le montant des primes et réserves qui y sont affé-
rentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, 

- constater le nombre d’actions émises par suite de la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B et la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder aux formalités consécutives à ces augmentations 
de capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives, et  

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés et d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente 
émission. 

 

SEPTIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’aug-
mentation du capital social de la Société par émission d’actions ordinaires de la Société réservée à CDP Investissements 
Inc., avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires). – L’assemblée générale, statuant aux con-
ditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-
129, L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce, sous les conditions suspensives (i) de l’approbation des qua-
trième, cinquième, sixième, huitième et onzième résolutions par la présente assemblée générale et (ii) de la réalisation 
définitive de l’Acquisition, et avec effet à la date de réalisation de cette condition suspensive : 

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, la compétence à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription par l’émission d’actions ordinaires de la Société, étant 
précisé que la libération des actions pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et 
exigibles, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises en application de la présente résolution, en faveur du Bénéficiaire CDPQ ; 

3. décide que les actions ordinaires seront émises en un nombre déterminé selon les termes suivants : 

(i) en un nombre égal au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant (a) au numérateur la somme de la fraction du 
prix d’acquisition dû par la Société au Bénéficiaire CDPQ, BT Rail I L.P. et BT Rail II L.P. à la date de réalisation 
de l’Acquisition conformément au contrat conclu entre notamment la Société, le Bénéficiaire CDPQ, BT Rail I 
L.P., BT Rail II L.P. et Bombardier UK Holding Limited concernant la vente et l’acquisition de la division transport 
de Bombardier (le « SPA »), et d’un montant de sept-cent millions d’euros (700 000 000 €), et (b) au dénomina-
teur, le prix de souscription unitaire des actions ordinaires, à savoir 44,45 euros, et 

(ii) sous réserve de l’existence d’un ajustement de prix post-réalisation de l’Acquisition conformément au SPA 
(« l’Ajustement de Prix Post-Réalisation »), en un nombre égal au quotient (arrondi à l’entier inférieur) ayant 
(a) au numérateur le montant de l’Ajustement de Prix Post-Réalisation dû par la Société au Bénéficiaire CDPQ, 
BT Rail I L.P. et BT Rail II L.P., et (b) au dénominateur, le prix de souscription unitaire des actions ordinaires de 
la Société, à savoir 44,45 euros ; et 

4. décide que, dans l’hypothèse où l’un ou plusieurs des cas d’ajustement visés à l’Annexe 2 des présentes réso-
lutions devai(en)t être appliqué(s), le nombre d’actions ordinaires à émettre en vertu du paragraphe 3 de la présente 
résolution (sans paiement complémentaire par CDP Investissements Inc.) ferait l’objet des ajustements destinés à pré-
server les droits du Bénéficiaire CDPQ qui sont décrits à l’Annexe 2 des présentes résolutions ; 
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5. décide que le prix d’émission des actions ordinaires émises en vertu de la présente résolution sera égal à 44,45 
euros, soit une prime d’émission de 37,45 euros, étant précisé cependant que, dans l’hypothèse où le nombre d’actions 
ordinaires à émettre en vertu de la présente résolution devrait être ajusté en vertu du paragraphe 4 de la présente réso-
lution et des ajustements visés à l’Annexe 2 des présentes résolutions, ce prix d’émission unitaire serait ajusté dans une 
proportion inversement proportionnelle au nombre d’actions ordinaires à émettre, de sorte que le prix global  d’émission 
des actions ordinaires à émettre en vertu de la présente résolution ne serait pas affecté par lesdits ajustements ; 

en d’autres termes, le prix d’émission sera déterminé par le Conseil d’administration conformément à la formule suivante  :  

PDÉFINITIF = 44,45 x (N0 / N1)  

Avec : 

PDÉFINITIF = Prix d’émission unitaire des actions ordinaires tenant compte des ajustements visés à l’Annexe 2 des 
présentes résolutions (sans arrondi), 

N0 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte non-tenu des éventuels ajustements visés à l’Annexe 2 des 
présentes résolutions, et 

N1 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte tenu de l’application des éventuels ajustements visés à 
l’Annexe 2 des présentes résolutions ; 

6.  décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente dé-
légation est fixé à cinq cent soixante-dix millions d’euros (570 millions €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 
global prévu au paragraphe 3 de la quatrième résolution de la présente assemblée générale (étant précisé, en tant 
que de besoin, qu’il ne s’imputera pas sur le plafond global des augmentations de capital qui pourraient résulter des 
résolutions relatives à des augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription prévu au paragraphe 3 de 
la quinzième résolution de l’assemblée générale du 8 juillet 2020) ; 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contrac-
tuelles prévoyant d’autres modalités de préservation (en ce compris les cas d’ajustement visés à l’Annexe 2 des 
présentes résolutions), les droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital de la Société ; 

7. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de : 

- décider des émissions et des modalités des émissions, notamment le montant, les dates, le nombre, le prix d’émission 
(dans les conditions définies à la présente résolution), les modalités de libération et la date de jouissance des actions 
qui seront émises en vertu de la présente résolution, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et 
modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou 
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, d’amortis-
sement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre 
publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute modalité per-
mettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès à une quotité du capital social de la Société, 

- constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts et procéder à toutes forma-
lités de publicité requises, procéder à toute formalité requise pour la demande d'admission des actions ainsi émises 
sur le marché, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, et 
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- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

8. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de com-
pétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution ; et 

9. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire 
usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de 
la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

HUITIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’aug-
mentation du capital social de la Société par émission d’actions ordinaires de la Société réservée à Bombardier UK Holding 
Limited, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires). – L’assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce, sous les conditions suspensives (i) de l’approbation des 
quatrième, cinquième, sixième, septième et onzième résolutions par la présente assemblée générale et (ii) de la réalisa-
tion définitive de l’Acquisition, et avec effet à la date de réalisation de cette condition suspensive : 

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, la compétence à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription par l’émission d’actions ordinaires de la Société, étan t 
précisé que la libération des actions pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et 
exigibles, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ; 

2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières 
pouvant être émises en application de la présente résolution, en faveur de Bombardier UK Holding Limited (le « Bénéfi-
ciaire Bombardier ») ; 

3. décide que le Conseil d’administration déterminera le nombre d’actions à émettre au profit du Bénéficiaire Bom-
bardier, étant précisé que, dans l’hypothèse où l’un ou plusieurs des cas d’ajustement visés à l’Annexe 3 des présentes 
résolutions devai(en)t être appliqué(s), le nombre d’actions ordinaires à émettre en vertu de  la présente résolution (sans 
paiement complémentaire par le Bénéficiaire Bombardier) ferait l’objet des ajustements destinés à préserver les droits du 
Bénéficiaire Bombardier qui sont décrits à l’Annexe 3 des présentes résolutions ; 

4. décide que le prix d’émission des actions ordinaires émises en vertu de la présente résolution sera égal à 47,50 
euros, soit une prime d’émission de 40,50 euros, étant précisé cependant que, dans l’hypothèse où le nombre d’actions 
ordinaires à émettre en vertu de la présente résolution devrait être ajusté en vertu du paragraphe 3 de la présente réso-
lution et des ajustements visés à l’Annexe 3 des présentes résolutions, ce prix d’émission unitaire serait ajusté dans une 
proportion inversement proportionnelle au nombre d’actions ordinaires à émettre, de sorte que le prix global d’émission 
des actions ordinaires à émettre en vertu de la présente résolution ne serait pas affecté par lesdits ajustements ;  

en d’autres termes, le prix d’émission sera déterminé par le Conseil d’administration conformément à la formule suivante :  

PDÉFINITIF = 47,50 x (N0 / N1)  

Avec : 

PDÉFINITIF = Prix d’émission unitaire des actions ordinaires tenant compte des ajustements visés à l’Annexe 3 des 
présentes résolutions (sans arrondi), 

N0 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte non-tenu des éventuels ajustements visés à l’Annexe 3 des 
présentes résolutions, et 

N1 = Nombre d’actions ordinaires à émettre compte tenu de l’application des éventuels ajustements visés à 
l’Annexe 3 des présentes résolutions ; 

5.  décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente dé-
légation est fixé à cent vingt millions d’euros (120 millions €) ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire 
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établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu au 
paragraphe 3 de la quatrième résolution de la présente assemblée générale (étant précisé, en tant que de besoin, 
qu’il ne s’imputera pas sur le plafond global des augmentations de capital qui pourraient résulter des résolutions 
relatives à des augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription prévu au paragraphe 3 de la quin-
zième résolution de l’assemblée générale du 8 juillet 2020), 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contrac-
tuelles prévoyant d’autres modalités de préservation (en ce compris les cas d’ajustement visés à l’Annexe 3 des 
présentes résolutions), les droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital de la Société ; 

5. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de : 

- décider des émissions et des modalités des émissions, notamment le montant, les dates, le nombre, le prix d’émission 
(dans les conditions définies à la présente résolution), les modalités de libération et la date de jouissance des actions 
qui seront émises en vertu de la présente résolution, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et 
modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou 
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, d’amortis-
sement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre 
publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute modalité per-
mettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès à une quotité du capital social de la Société, 

- constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts et procéder à toutes forma-
lités de publicité requises, procéder à toute formalité requise pour la demande d'admission des actions ainsi émises 
sur le marché, 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, et 

- d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

6. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de com-
pétence qui lui est conférée par la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la 
présente résolution ; et 

7. décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire 
usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de 
la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

NEUVIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’aug-
mentation du capital social de la Société par émission d’actions ou de valeurs mobilières réservée aux adhérents d’un 
plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires) . — 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et 
conformément aux dispositions, d’une part, des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et d’autre part, du Code 
de commerce, notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pen-
dant un délai de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, la compétence à l’effet de décider d’augmenter 
le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, avec ou sans prime, à titre 
onéreux ou gratuit, par émissions, en euros ou en monnaies étrangères, de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 
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alinéa 2 du Code de commerce, réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe de la Société 
et/ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique, en France et hors de France, qui lui sont liés au sens des articles 
L. 225-180 et L. 233-16 du Code de commerce, y compris dans des plans qualifiés au sens de l’article 423 du code des 
impôts américain, dans la limite d’un nombre maximum d’actions représentant 2 % du capital social de la Société au jour 
de la présente assemblée générale, augmenté, le cas échéant, du montant nominal de l'augmentation de capital néces-
saire pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipu-
lations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières 
ou autres droits donnant accès au capital de la Société, étant précisé que sur ce plafond s’imputera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions émises en vertu de la dixième résolution de la présente assemblée générale (hors préser-
vation de droits) ; 

2. décide que le prix d’émission des actions nouvelles, émises en application de la présente délégation de compé-
tence, sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et ne pourra être 
inférieur de plus de 30 % (ou de 40 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles 
L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans) d’une moyenne des cours cotés de l’action 
de la Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la 
décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni supérieur à cette moyenne ; étant précisé qu’en cas de modification 
législative, les montants de décote maximum prévus par les dispositions légales ou réglementaires applicables au jour de 
l’émission, se substitueront de plein droit aux décotes susvisées de 30 % et 40 %, respectivement ; étant précisé, toutefois, 
que le Conseil d’administration pourra, s’il le juge opportun, réduire ou supprimer la décote ainsi consentie, afin de tenir 
compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables en dehors de France ; 

3. décide, s’agissant des émissions qui pourront être réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou 
de Groupe de la Société et/ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique, en France et hors de France, qui lui 
sont liés au sens de L. 3344-1 du Code du travail et qui opèrent aux États-Unis, que le Conseil d’administration pourra 
décider que : 

- le prix d’émission des actions nouvelles sera, sous réserve du respect des dispositions législatives et réglementaires 
françaises applicables et conformément aux dispositions de l’article 423 du Code des impôts américain (Section 423 
of the Internal Revenue Code), au moins égal à 85 % du cours de l’action de la Société sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la période de souscription à l’augmentation de 
capital réservée aux salariés des sociétés visées au présent paragraphe, et  

- le nombre d’actions émises dans le cadre des émissions mentionnées au présent paragraphe ne pourra pas repré-
senter plus de 0,1 % du capital de la Société au jour de la présente assemblée, ce pourcentage du capital social 
s’imputant, par ailleurs, sur le montant nominal maximal d’augmentation de capital prévu au paragraphe 1 ci-dessus ; 

4. décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le 
Conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 

5. décide que le Conseil d’administration pourra également procéder au profit des bénéficiaires mentionnés ci-
dessus à l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre, par incorpora-
tion de réserves, bénéfices ou primes d’émission, ou déjà émis à titre de substitution de tout ou partie de la décote visée 
au paragraphe 2 et/ou à titre d’abondement dans les limites prévues dans les lois et règlements applicables ; 

6. décide de supprimer en faveur des bénéficiaires mentionnés ci-dessus, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ou autres titres donnant accès au capital émis en vertu de la présente autorisation ainsi qu’aux 
actions de la Société auxquelles pourront donner droit les titres émis en vertu de la présente autorisation ; lesdits action-
naires renonçant, par ailleurs, en cas d’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital à tout droit 
auxdites actions ou titres y compris à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui serait incorporée au capital ; 

7. autorise le Conseil d’administration, dans les limites de la présente résolution, à procéder à des cessions d’ac-
tions aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou plan assimilé) telles que prévues par les articles 
L. 3332-24 et suivants du Code du travail, étant précisé que les cessions d’actions réalisées avec décote en faveur des 
adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne salariale visés à la présente résolution s’imputeront à concurrence du 
montant nominal des actions ainsi cédées sur le montant des plafonds visés au paragraphe 1 ci-dessus ; 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus 
et notamment de : 

- décider de l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’autres sociétés, 

- arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont les bénéficiaires ci-dessus indiqués pourront souscrire 
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises et bénéficier le cas échéant des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital attribuées gratuitement, 

- fixer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des augmentations de capital, 
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- en cas d’émission de titres de créance, fixer l’ensemble des caractéristiques et modalités de ces titres (notamment 
leur durée déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur rémunération) et modifier, pendant la durée 
de vie de ces titres, les modalités et caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

- fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, rembourse-
ment, y compris par remise d'actifs de la Société tels que des actions auto-détenues ou des valeurs mobilières déjà 
émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital et, notamment, arrêter la 
date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres 
conditions et modalités de réalisation de l'augmentation de capital, 

- arrêter les conditions, dates et modalités de chaque émission et notamment décider le montant ainsi que les carac-
téristiques des titres à émettre, le prix d’émission, le montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ou, 
le cas échéant, le montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être incorporés au capital, la date de 
jouissance même rétroactive des actions à émettre, leur mode de libération, les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres, 

- décider si les titres pourront être souscrits directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de placement ou 
d’autres entités permises par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur,  

- fixer en cas d’attribution gratuite de titres, les modalités de l’attribution, et le cas échéant, le montant et la nature des 
réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital,  

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en Bourse, à 
tout moment ou pendant des périodes prédéterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement 
ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales applicables,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires,  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou  
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, d’amortis-
sement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre 
publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer, conformément aux dispositions légales et réglementaires, 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute modalité per-
mettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 
accès à terme à une quotité du capital social de la Société (y compris par voie d’ajustement en numéraire),  

- en cas d'attribution gratuite d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, fixer la nature, le nombre 
d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, ainsi que leurs modalités et caractéristiques, 
le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions d'attribution de ces 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur et no-
tamment choisir soit de substituer totalement ou partiellement l'attribution de ces actions ou valeurs mobilières don-
nant accès au capital aux décotes prévues au paragraphe 2 ci-dessus, soit d'imputer la contre-valeur de ces actions 
ou valeurs mobilières sur le montant total de l'abondement, soit de combiner ces deux possibilités, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites et apporter aux statuts les modifications corrélatives,  

- conclure tous accords, ou accomplir directement ou par mandataire toutes opérations et formalités,  

- procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes d’émission et notamment l’ensemble des frais occa-
sionnés par l’augmentation de capital ainsi que de prélever sur la prime d’émission les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, et 

- prendre toutes mesures pour la réalisation des émissions, procéder aux formalités consécutives aux augmentations 
de capital, procéder à toute formalité requise pour la demande d'admission des actions ou valeurs mobilières ainsi 
émises sur le marché, et plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

9. décide que la présente délégation prive d’effet et remplace pour sa partie, le cas échéant, non utilisée la délé-
gation de compétence consentie par l’assemblée générale mixte du 8 juillet 2020 dans sa vingt-deuxième résolution ; et 

10. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire 
usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les t itres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  
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DIXIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’aug-
mentation du capital social de la Société réservée à une catégorie de bénéficiaires avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assem-
blées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment des articles L. 225-
129-2 et L. 225-138 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, la 
compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit, par émission d’actions ordinaires à souscrire en espèces ou 
par compensation de créances ou par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes, dans la limite d’un nombre 
total d’actions représentant au maximum 0,5 % du capital de la Société au jour de la présente assemblée générale, 
augmenté, le cas échéant, du montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des porteurs de droits ou valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 
au capital de la Société ; 

2.  décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation est fixé à 0,5 % du capital social de la Société au jour de la présente assemblée générale, étant 
précisé que ce montant s’imputera sur le plafond prévu au paragraphe 1 de la neuvième résolution, de sorte que le montant 
nominal maximal d’augmentation de capital susceptible de résulter de la présente résolution et de la neuvième résolution 
ou de toute résolution de même nature qui lui succèderait n’excède pas 2 % du capital social de la Société au jour de la 
présente assemblée générale (hors préservation de droits) ; 

3. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions émises dans le cadre de 
la présente délégation et de réserver le droit de les souscrire à la catégorie de bénéficiaires répondant aux caractéristiques 
suivantes : (i) toute société détenue par un établissement de crédit ou tout établissement de crédit intervenant à la de-
mande de la Société pour la mise en place d’une offre structurée aux salariés et mandataires sociaux de sociétés liées à 
la Société dans les conditions des articles L. 225-180 et L. 233-16 du Code de commerce et ayant leur siège social hors 
de France ; (ii) ou/et des salariés et mandataires sociaux des sociétés liées à la Société dans les conditions des articles 
L. 225-180 et L. 233-16 du Code de commerce et ayant leur siège social hors de France ; (iii) ou/et des OPCVM ou autres 
entités d’actionnariat salarié investis en titres de la Société, ayant ou non la personnalité morale, dont les porteurs de 
parts ou les actionnaires seront constitués des personnes mentionnées ci-dessus au (ii) ; 

4. décide que le prix d’émission des actions nouvelles, en application de la présente délégation, ne pourra être 
inférieur de plus de 30 % (ou tout autre montant en cas d’évolution des dispositions législatives ou réglementaires appli-
cables au jour de l’émission dans le cadre de la neuvième résolution) à la moyenne des cours cotés de l’action de la 
Société sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision 
fixant la date d’ouverture de la souscription à une augmentation de capital réalisée en vertu de la neuvième résolution ; le 
Conseil d’administration pourra, s’il le juge opportun, réduire ou supprimer toute décote ainsi consentie ou retenir d’autres  
références ou dates de calcul afin de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux 
applicables dans les pays en dehors de la France (par exemple, celles du Share Incentive Plan au Royaume-Uni ou de 
l’article 423 du Code des impôts américain) ; 

5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, et notamment de : 

- décider de l’émission d’actions de la Société ou d’autres sociétés,  

- fixer la date et le prix de souscription des actions à émettre, le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission ou, le cas échéant, le montant des réserves, bénéfices ou primes qui pourront être incorporées au capital, 
ainsi que les autres modalités de l’émission, y compris la date de jouissance (même rétroactive), des actions à 
émettre et leur mode de libération,  

- arrêter la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein de la catégorie définie 
ci-dessus, ainsi que le nombre d’actions à souscrire par chacun d’eux,  

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en Bourse, à 
tout moment ou pendant des périodes prédéterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement 
ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales applicables,  

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires,  

- déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital ou 
les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, d’amortis-
sement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre 
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publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer, conformément aux dispositions légales et réglementaires, 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, toute modalité per-
mettant d’assurer la préservation des droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès à terme à 
une quotité du capital social de la Société (y compris par voie d’ajustements en numéraire), 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

- procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes d’émissions et notamment l’ensemble des frais occa-
sionnés par l’augmentation de capital ainsi que de prélever sur la prime d’émission les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, et 

- prendre toutes mesures pour la réalisation des émissions, procéder aux formalités consécutives aux augmentations 
de capital, procéder à toute formalité requise pour la demande d'admission des actions ou valeurs mobilières ainsi 
émises sur le marché, et plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

6. décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 
assemblée générale ; 

7. décide que cette délégation prive d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, la délégation anté-
rieure de même nature consentie par l’assemblée générale du 8 juillet 2020 dans la vingt-troisième résolution ; et 

8. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire 
usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de 
la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

 

ONZIÈME RÉSOLUTION (Suppression des droits de vote double et modification de l’article 15 des statuts relatif aux 
assemblées générales). – L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires : 

- après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux articles L. 225-99 et 
L. 225-96 du Code de commerce ; 

- sous les conditions suspensives (i) de l’approbation des quatrième, cinquième, sixième, septième et huitième réso-
lutions par la présente assemblée générale ; (ii) de l’approbation par l’Assemblée spéciale des titulaires de droits de 
vote double de la résolution décidant de la suppression du droit de vote double, et (iii) de la réalisation définitive de 
l’Acquisition et avec effet à la date de réalisation de cette dernière condition suspensive : 

1. constate que la présente assemblée générale a été convoquée pour décider, entre autres choses et conformé-
ment aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, de la suppression, 
sous réserve de la réalisation définitive de l’Acquisition et avec effet à la date de réalisation définitive de l’Acquisition, des 
droits de vote double attachés aux actions de la Société détenues au nominatif depuis deux ans au moins par le même 
actionnaire et de modifier en conséquence l’article 15 « Fonctionnement des Assemblées Générales » des statuts de la 
Société  ; 

2. constate que, conformément à l’article L. 225-99 du Code de commerce, la décision de l’assemblée générale 
extraordinaire, pour être définitive, nécessite l’approbation de la suppression des droits de vote double attachés aux ac-
tions de la Société par l’assemblée spéciale des titulaires de droits de vote double  ; 

3. constate que l’assemblée spéciale des titulaires de droits de vote double tenue ce jour, avant la présente As-
semblée générale, a approuvé, dans sa première résolution, la suppression des droits de vote double attachés aux actions 
de la Société détenues au nominatif depuis au moins deux ans par le même actionnaire et la modification correspondante 
de l’article 15 « Fonctionnement des Assemblées Générales » des statuts de la Société  ; 

4. approuve la suppression, sous réserve de la réalisation définitive de l’Acquisition et avec effet à compter de la 
date de réalisation de l’Acquisition, des droits de vote double qui seront attachés aux actions de la Société à cette date ;  

5. prend acte qu’en conséquence de cette résolution et de la première résolution de l’assemblée spéciale des 
titulaires de droits de vote double qui s’est tenue ce jour, chaque action de la Société conférera à son titulaire un droit de 
vote unique à compter de la date de réalisation de l’Acquisition ; et 

6. décide d’insérer, au paragraphe 3 « Droit de vote » de l’article 15 « Fonctionnement des Assemblées Géné-
rales » des statuts de la Société, un nouvel alinéa juste avant le dernier alinéa de ce paragraphe, rédigé comme suit : 
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Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

3. Droit de vote 

[…] 

Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans toutes les 
assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spé-
ciales. 

3. Droit de vote 

[…] 

Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 225-123 du Code de commerce, aucun droit 
de vote double n’est attaché aux Actions. 

Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans toutes les 
assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spé-
ciales. 

 

DOUZIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour accomplissement des formalités). – L’assemblée générale, statuant aux con-
ditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un 
original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée générale pour accomplir tous les dépôts 
et formalités requis. 
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Annexe 1 
Termes et Conditions des Actions de Préférence de Catégorie B 

Les termes capitalisés utilisés dans les présents Termes et Conditions ont la signification qui leur est donné dans l’Annexe 
A (Définitions) ci-dessous. 

Émetteur Alstom S.A. (« Alstom » ou la « Société »). 

Titres Actions de préférence de la Société obligatoirement convertibles (les « Actions de Pré-
férence de Catégorie B »). 

Base légale de l’émis-
sion 

Actions de Préférence de Catégorie B émises conformément à la sixième résolution de 
l’assemblée générale de la Société convoquée le 29 octobre 2020. 

Souscripteur CDP Investissements Inc. (« CDPI »). 

Valeur nominale 7 euros par Action de Préférence de Catégorie B. 

Dates d’Émission A la Date de Réalisation, concomitamment à la Réalisation (la « Première Date d’Émis-
sion », les Actions de Préférence de Catégorie B émises lors de la Première Date 
d’Émission étant désignées les « Actions de Préférence de Catégorie B de Réalisa-
tion ») et à la date de paiement de l’Ajustement de Prix Post-Réalisation, le cas échéant 
(la « Seconde Date d’Émission », les Actions de Préférence de Catégorie B émises 
lors de la Seconde Date d’Émission étant désignées les « Actions de Préférence de 
Catégorie B Post-Réalisation »). 

Prix de Souscription 44,45 euros, comprenant une prime d’émission de 37,45 euros par Action de Préférence 
de Catégorie B. 

Paiement du Prix de 
Souscription 

Pour les Actions de Préférence de Catégorie B de Réalisation, par compensation avec 
le Prix d’Acquisition à la Réalisation dû par Alstom Holdings à CDPI à la Date de Réali-
sation (après délégation du paiement de cette créance par Alstom Holdings à l’Émet-
teur), et pour sept cent millions d’euros, par paiement en numéraire à la Première Date 
d’Émission ; pour les Actions de Préférence de Catégorie B Post-Réalisation, par com-
pensation avec l’Ajustement de Prix Post-Réalisation dû par Alstom Holdings à CDPI à 
la date applicable (après délégation d’une telle obligation de paiement par Alstom Hol-
dings à l’Émetteur). 

Nombre d’Actions de 
Préférence de Catégorie 
B Émises 

Les Actions de Préférence de Catégorie B de Réalisation seront émises, au Prix de 
Souscription, en un nombre égal au quotient (arrondi au nombre entier inférieur le plus 
proche) ayant pour numérateur la somme du Prix d’Acquisition à la Réalisation et de 
sept cent millions d’euros, et pour dénominateur le Prix de Souscription. 

Les Actions de Préférence de Catégorie B Post-Réalisation seront émises, au Prix de 
Souscription, en un nombre égal au quotient (arrondi au nombre entier inférieur le plus 
proche) ayant pour numérateur l’Ajustement de Prix Post-Réalisation et pour dénomina-
teur le Prix de Souscription. 

Comptes Indisponibles La prime d’émission résultant du Prix de Souscription sera affectée à un compte de 
« primes d’émission » aux fins de la libération des Actions Ordinaires CDPQ, et ce 
compte (le « Compte Indisponible ») sera indisponible pour tout autre objet à défaut 
du consentement du(es) porteur(s) de la majorité des Actions de Préférence de Caté-
gorie B jusqu’à la conversion des Actions de Préférence de Catégorie B en actions 
ordinaires. Si la réalisation d’une opération déclenchant l’Ajustement Lié à l’Augmen-
tation de Capital ou les Autres Ajustements est susceptible de résulter en une impos-
sibilité d’émettre toutes les Actions Ordinaires CDPQ en utilisant seulement le Compte 
Indisponible, Alstom devra transférer dans un compte de réserves (le « Compte Indis-
ponible Additionnel ») au plus tard à la date de réalisation d’une telle opération, le 
montant de primes ou de réserves raisonnablement nécessaire pour permettre la con-
version en totalité des Actions de Préférence de Catégorie B en Actions Ordinaires 
CDPQ, le montant des primes ou réserves ainsi transférées devenant indisponible pour 
tout objet autre que celui-ci. 

Forme Les Actions de Préférence de Catégorie B auront la forme nominative ou au porteur. 
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Droits et obligations atta-
chés aux Actions de Pré-
férence de Catégorie B 

Sous réserve des stipulations particulières prévues dans les présents Termes et Con-
ditions, chaque Action de Préférence de Catégorie B bénéficiera des mêmes droits et 
sera soumise aux mêmes obligations que les actions ordinaires de la Société. En par-
ticulier : 

- chaque Action de Préférence de Catégorie B sera assortie d’un droit de vote à 
toute assemblée générale des actionnaires d’Alstom ;  

- à tout moment, chaque Action de Préférence de Catégorie B donnera droit dans 
la propriété de l’actif social et la distribution de dividendes (à l’exclusion des dis-
tributions de prime et/ou de réserve) au produit (i) du droit attaché à une action 
ordinaire de la Société conformément aux articles 21 et 23 des statuts de la So-
ciété par (ii) le nombre d’Action(s) Ordinaire(s) CDPQ auxquelles ou à laquelle 
ladite Action de Préférence de Catégorie B donnerait droit lors de sa conversion 
si la conversion de ladite Action de Préférence de Catégorie B avait lieu à la date 
de la décision de distribution ; 

Les Actions de Préférence de Catégorie B ne comportent pas de droit préférentiel de 
souscription. 

Pour autant que CDPI, la Caisse de dépôt et placement du Québec et ses Affiliés dé-
tiennent 50% des Actions de Préférence de Catégorie B, et en cas de réalisation d’un 
des cas d’ajustement du Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ ou du Nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté visés à la Section « Autres Ajustements » des présents 
Termes et Conditions, aucune résolution devant être soumise à une assemblée géné-
rale extraordinaire de la Société tenue avant la Date de Conversion des Actions de 
Préférence de Catégorie B en Actions Ordinaires CDPQ sans avoir recueilli l’accord 
préalable de la Caisse de dépôt et placement du Québec.   

Les Actions de Préférence de Catégorie B seront par ailleurs assorties de droits de 
conversion spécifiques décrits ci-dessous. 

Date de Conversion des 
Actions de Préférence de 
Catégorie B 

Les Actions de Préférence de Catégorie B seront converties de plein droit en actions 
ordinaires d’Alstom (les « Actions Ordinaires CDPQ ») : 

(i) dans l’hypothèse où l’Augmentation de Capital est réalisée avant la Date 
d’Émission applicable, à la Date d’Émission applicable (immédiatement 
après l’émission des Actions de Préférence de Catégorie B) ; ou 

(ii) dans l’hypothèse où l’Augmentation de Capital n’est pas réalisée avant la 
Date d’Émission applicable, à la première des dates suivantes :  

a) la date de règlement-livraison de l’Augmentation de Capital ; et 

b) la date du premier anniversaire de la Date de Réalisation, 

(la date applicable étant désignée comme la « Date de Conversion »). 

Conversion des Actions 
de Préférence de Catégo-
rie B 

A toute Date de Conversion applicable, les Actions de Préférence de Catégorie B en 
circulation seront obligatoirement et automatiquement converties en un nombre iden-
tique d’actions ordinaires de la Société (le « Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ »), 
sous réserve de l’Ajustement Lié à l’Augmentation de Capital, des Autres Ajustements 
et des Plafonds décrits ci-dessous, sans qu’aucun paiement en numéraire ne soit né-
cessaire de la part des porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B, la valeur 
nominale des actions ordinaires à émettre étant souscrite en utilisant le Compte Indis-
ponible et/ou le Compte Indisponible Additionnel. 

Les Actions Ordinaires CDPQ seront identiques aux autres actions ordinaires de la 
Société. Les Actions Ordinaires CDPQ seront émises à la même valeur nominale que 
les actions ordinaires de la Société. 

Ajustement Lié à l’Aug-
mentation de Capital 

Si l’Augmentation de Capital est réalisée avant la Date d’Émission applicable ou après 
la Date d’Emission applicable mais avant la date du premier anniversaire de la Date 
de Réalisation, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ sera ajusté comme suit (le 
« Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Ajusté ») : 
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Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Ajusté = Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ x 
(VALEX + VALDPS) / VALEX 

avec : 

- VALEX, le VWAP de l’action ordinaire d’Alstom pour chaque jour de bourse com-
pris dans la période de souscription de l’Augmentation de Capital (avec pondéra-
tion des volumes, de telle sorte qu’il s’agisse d’un VWAP sur l’ensemble de la 
période et pas une moyenne de VWAP quotidiens, étant précisé en tant que de 
besoin que, toutes les fois qu’il est fait référence dans les présents Termes et Con-
ditions (en ce compris, le cas échéant, dans l’Annexe B des présents Termes et 
Conditions) à un VWAP pour chaque jour de bourse compris dans une période 
donnée, ce mode de calcul sera retenu sur la période pertinente), 

- VALDPS, le VWAP des droits préférentiels de souscription négociés pour chaque 
jour de bourse compris dans la période de cotation, et 

- VWAP, le prix moyen pondéré par les volumes de l’action ordinaire de la Société 
ou du droit préférentiel de souscription. 

Dans l’hypothèse où le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Ajusté total calculé con-
formément à la formule ci-dessus ne serait pas un nombre entier, le Nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté serait arrondi au nombre entier inférieur le plus proche. 

Autres Ajustements Le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ ou le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ 
Ajusté (selon le cas) sera ajusté (le « Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réa-
justé ») le cas échéant, conformément aux modalités décrites dans l’Annexe B dans 
l’hypothèse où l’une ou plusieurs des opérations suivantes aura été réalisée à compter 
du 17 février 2020, dans la mesure où les porteurs d’Actions de Préférence de Caté-
gorie B n’en auraient pas bénéficié pleinement par ailleurs : 

- opérations financières donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de sous-
cription cotés ; 

- attribution gratuite de bons de souscription d’actions (warrants) cotés ; 
- attribution gratuite d’actions aux actionnaires, division ou regroupement d’ac-

tions ; 
- incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une augmentation de 

la valeur nominale des actions ; 
- distribution de réserves et/ou de primes, en numéraire ou en nature ; 
- attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre 

que des actions ; 
- rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du 

marché ; 
- réduction du capital social par annulation d’actions ;  
- modification des règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou 

émission d’actions de préférence. 
 

Dans l’hypothèse où le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté calculé confor-
mément à la formule applicable en application de l’Annexe B ne serait pas un nombre 
entier, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté serait arrondi au nombre entier 
inférieur le plus proche. 

Malgré ce qui précède, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ, le Nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté ou le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté, selon le 
cas, ne devra pas dépasser un nombre tel que l’un des nombres suivants soit négatif 
(les « Plafonds ») : 

a) le nombre (NC) (arrondi au nombre entier inférieur le plus proche) calculé suivant 
la formule suivante : 

NC = NS x 29,9% – CS 

avec : 

NS = nombre total d’actions composant le capital social d’Alstom ayant fait 
l’objet de la publication la plus récente sur le site internet de la Société 
à la Date de Conversion ; 
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CS =  nombre total de titres détenus ou considérés comme détenus par la 
Caisse de dépôt et placement du Québec et ses Affiliés à la Date de 
Conversion, déterminés conformément aux articles L. 233-7 et L. 233-
9 du Code de commerce ; 

b) le nombre (NR) (arrondi à au nombre entier inférieur le plus proche) calculé sui-
vant la formule suivante : 

NR = NV x 29,9% – CV 

avec : 

NV = nombre total de droits de vote attachés aux actions composant le ca-
pital social d’Alstom ayant fait l’objet de la publication la plus récente 
sur le site internet de la Société à la Date de Conversion ; et 

CV =  nombre total de droits de vote attachés aux actions composant le ca-
pital social d’Alstom détenus ou considérés comme détenus par la 
Caisse de dépôt et placement du Québec et ses Affiliés à la Date de 
Conversion, déterminés conformément aux articles L. 233-7 et L. 233-
9 du Code de commerce. 

Il est précisé que dans toutes les circonstances où l’application des Plafonds n’a pas 
permis l’émission d'Actions Ordinaires CDPQ qui auraient été émises à la Date de 
Conversion sans l’application des Plafonds (ces actions non émises étant désignées 
comme les "Actions Non Émises"), alors la Société devra verser aux titulaires des 
Actions de Préférence de Catégorie B à la Date de Conversion un montant en euros 
et en fonds immédiatement disponibles égal au produit (i) des Actions Non Emises et 
(ii) le le prix d’une action ordinaire Alstom à la clôture du jour de bourse précédant la 
conversion. 

Procédure Conformément à la délégation conférée par l’assemblée générale de la Société, le 
Conseil d’administration d’Alstom est compétent pour déterminer le nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ à émettre, constater la conversion des Actions de Préférence de 
Catégorie B et modifier en conséquence les statuts de la Société. 

Fusion/Scission Conformément à l’article L. 228-17 alinéa 2 du Code de commerce, la fusion ou la 
scission de l’Émetteur sera soumise à l’approbation de l’assemblée spéciale des por-
teurs d’Actions de Préférence de Catégorie B. 

Assemblée spéciale Les porteurs d’Actions de Préférence de Catégorie B seront réunis en une assemblée 
spéciale soumise aux règles de quorum et de majorité prévues à l’article L. 225-99 du 
Code de commerce. 

Transfert Sous réserve (i) des transferts à Caisse de dépôt et placement du Québec, (ii) des 
transferts aux Affiliés de CDPI, (iii) des transferts effectués à la suite du dépôt d’une 
offre publique, (iv) des transferts autorisés par l’Émetteur, (v) des transferts effectués 
à la suite de l’ouverture d’une procédure prévue au Livre VI du Code de commerce à 
l’encontre de l’Émetteur, et (vi) des transferts effectués afin d’autoriser Caisse de Dé-
pôt et Placement du Québec et ses Affiliés à descendre à un niveau de participation 
supérieur à 19,8 % en amont d’une distribution, les Actions de Préférence de Catégorie 
B ne peuvent pas être transférées, directement ou indirectement, de quelque manière 
que ce soit (la « Période d’Indisponibilité »). 

Admission aux négocia-
tions 

Les Actions de Préférence de Catégorie B ne seront pas admises aux négociations sur 
une plateforme de négociation ; mais la Caisse de dépôt et placement du Québec sera 
en droit de solliciter qu’Alstom demande une telle cotation et admission aux négocia-
tions sur Euronext Paris et la Société s’engage à effectuer la cotation et l’admission 
aux négociations des Actions de Préférence de Catégorie B dès que possible à la suite 
de la demande de la Caisse de dépôt et placement du Québec dans tous les cas où 
CDPI ou la Caisse de dépôt et placement du Québec serait en droit et souhaiterait 
transférer à un tiers (autre qu’un Affilié) ses Actions de Préférence de Catégorie B 
pendant la Période d’Indisponibilité (en application des dispositions prévues à la sec-
tion « Transfert » des présents termes et conditions). Il est prévu de demander égale-
ment l’admission aux négociations sur Euronext Paris des actions ordinaires nouvelles 
émises sur conversion des Actions de Préférence de Catégorie B. 

60



BROCHURE DE CONVOCATION 29 OCTOBRE 2020 — ALSTOM 
61 

Droit applicable et juri-
dictions compétentes 

Les Actions de Préférence de Catégorie B sont soumises et doivent être interprétées 
conformément au droit français ; et tout différend qui découlerait des, ou en lien avec 
les, Actions de Préférence de Catégorie B sera soumis à la compétence exclusive des 
tribunaux compétents dans le ressort de la Cour d’appel de Paris, France. 
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Annexe A aux Termes et Conditions des Actions de Préférence de Catégorie B 
Définitions 

 

« Actions de Préférence de 
Catégorie B » 

a le sens prévu à la section « Titres » des présents Termes et Conditions ; 

« Actions de Préférence de 
Catégorie B de Réalisation » 

a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« Actions de Préférence de 
Catégorie B Post-Réalisation » 

a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« Actions Non-Émises » a le sens prévu à la section « Autres Ajustements » des présents Termes et Conditions ;  

« Actions Ordinaires CDPQ » a le sens prévu à la section « Date de Conversion des Actions de Préférence de Caté-
gorie B » des présents Termes et Conditions ; 

« Affilié » signifie, en relation avec toute entreprise, toute filiale ou société holding de cette entre-
prise, et toute filiale d’une telle société holding, et toute autre entreprise Contrôlant di-
rectement ou indirectement, ou Contrôlée directement ou indirectement par, ou sous le 
Contrôle commun direct ou indirect, d’une telle entreprise, dans chaque cas à tout mo-
ment, étant précisé que les sociétés détenues en portefeuille par Caisse de dépôt et 
placement du Québec et ses Affiliés ne sont pas des Affiliés ; 

« Ajustement de Prix Post-Ré-
alisation » 

signifie le résultat final et agrégé des ajustements à réaliser (le cas échéant), jusqu’à un 
montant maximum de cent cinquante millions d’euros, au prix dû par la Société à CDPI 
ou ses Affiliés à la Date de Réalisation, tel que ce prix et ces ajustements sont détermi-
nés conformément au SPA ; 

« Alstom » a le sens prévu à la section « Émetteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Alstom Holdings » signifie Alstom Holdings, société anonyme immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Bobigny sous le numéro 347 951 238, ayant son siège social au 48, rue 
Albert Dhalenne, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine, France ; 

« Augmentation de Capital » signifie l’augmentation de capital avec droit préférentiel de souscription d’Alstom d’un 
montant (prime incluse) d’environ 2 000 000 000 (deux milliards) d’euros dont la période 
de souscription se terminera avant ou après la Réalisation ; 

« Bombardier » signifie Bombardier Inc., une société de droit canadien, ayant son siège social au 800, 
Boulevard René Lévesque West, 29e étage, Montréal, enregistrée sous le numéro 
1143920115 ; 

« CDPI » a le sens prévu à la section « Souscripteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Compte Indisponible » a le sens prévu à la section « Comptes Indisponibles » des présents Termes et Condi-
tions ; 

« Compte Indisponible Addi-
tionnel » 

a le sens prévu à la section « Comptes Indisponibles » des présents Termes et Condi-
tions ; 
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« Contrôle » signifie, en relation avec toute entreprise (laquelle est désignée comme la Personne 
Contrôlée), être en mesure : 

(a) d’exercer, ou de contrôler l’exercice de, (directement ou indirectement) plus de cin-
quante pour cent (50%) des droits de vote à toute assemblée générale des action-
naires, des membres ou associés ou autres détenteurs de capital (y compris, dans 
le cas d’un limited partnership, des limited partners) pour toutes ou presque toutes 
les matières devant être décidées par une résolution ou une réunion d’une telle 
Personne Contrôlée) ; ou  

 
(b) de nommer ou révoquer ou contrôler la nomination ou la révocation : 

 
(i) de membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance ou de tout 

autre organe dirigeant équivalent de la Personne Contrôlée (ou, dans le cas 
d’un limited partnership, du conseil d’administration ou de surveillance ou de 
toute autre organe dirigeant similaire de son general partner) à même (en-
semble) d’exercer plus de cinquante pour cent (50%) des droits de vote aux 
réunions de ce conseil d’administration ou de surveillance ou de cet organe 
dirigeant similaire pour toutes ou presque toutes les matières ; 

 
(ii) de tout membre dirigeant de la Personne Contrôlée ; ou 

 
(iii) dans le cas d’un limited partnership, son general partner ; ou 

 
(c) d’exercer une influence dominante sur la Personne Contrôlée (autrement que dans 

le seul cadre d’obligations fiduciaires) en vertu des stipulations de ses documents 
constitutifs ou, dans le cas d’un trust, du trust deed, ou en vertu d’un accord conclu 
avec d’autres actionnaires, associés ou membres de la Personne Contrôlée. 

« Date de Réalisation » signifie la date de la Réalisation ; 

« Date d’Émission » Signifie la Première Date d’Émission ou la Seconde Date d’Émission, selon le cas ; 

« Date de Conversion » a le sens prévu à la section « Date de Conversion des Actions de Préférence de Caté-
gorie B » des présents Termes et Conditions ; 

« Émetteur » a le sens prévu à la section « Émetteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Nombre d’Actions Ordi-
naires CDPQ » 

a le sens prévu à la section « Conversion des Actions de Préférence de Catégorie B » 
des présents Termes et Conditions ; 

« Nombre d’Actions Ordi-
naires CDPQ Ajusté » 

a la sens prévu à la section « Ajustement Lié à l’Augmentation de Capital » des présents 
Termes et Conditions ; 

« Nombre d’Actions Ordi-
naires CDPQ Réajusté » 

a la sens prévu à la section « Autres Ajustements » des présents Termes et Conditions ; 

« Opération » signifie l’acquisition par la Société, directement ou indirectement, via l’une quelconque 
de ses filiales, du contrôle exclusif, directement ou indirectement, des entités constitu-
tives de la division transport de Bombardier ; 

« Période d’indisponibilité » a le sens prévu à la section « Transferts » des présents Termes et Conditions ; 
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« Plafonds » a le sens prévu à la section « Autres Ajustements » des présents Termes et Conditions ; 

« Première Date d’Émission » a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« Prix d’Acquisition à la Réali-
sation » 

signifie la fraction du prix dû par la Société à CDPI, BT Rail I L.P.et BT Rail II L.P à la 
Réalisation conformément au SPA ; 

« Prix de Souscription » a le sens prévu à la section « Prix de Souscription » des présents Termes et Conditions ; 

« Réalisation » signifie la réalisation de l’Opération conformément au SPA ; 

« Société » a la sens prévu à la section « Émetteur » des présents Termes et Conditions ; 

« Seconde Date d’Émission » a le sens prévu à la section « Dates d’Émission » des présents Termes et Conditions ; 

« SPA » signifie le contrat conclu entre, notamment, la Société, CDPI et Bombardier concernant 
la vente et l’acquisition de la division transport de Bombardier ; 

« Termes et Conditions » signifie les présents termes et conditions des Actions de Préférence de Catégorie B, y 
compris toute section et/ou annexe de ces termes et conditions ; 
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Annexe B aux Termes et Conditions des Actions de Préférence de Catégorie B 
Autres Ajustements 

 
A la suite de l’une quelconques des opérations suivantes : 

1. opérations financières donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés ; 

2. attribution gratuite de bons de souscription d’actions (warrants) cotés ; 

3. attribution gratuite d’actions aux actionnaires, division ou regroupement d’actions ; 

4. incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une augmentation de la valeur nominale des actions  ; 

5. distribution de réserves et/ou de primes, en numéraire ou en nature ; 

6. attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre que des actions ; 

7. rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché ; 

8. réduction du capital social par annulation d’actions ;  

9. modification des règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou émission d’actions de préférence  ; 

 
que la Société aurait réalisée à compter du 17 février 2020, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ ou le nombre d’Actions 
Ordinaires CDPQ Ajusté (le nombre pertinent étant le « Nombre Pertinent CDPQ ») sera ajusté sans paiement d’un prix 
de souscription complémentaire par les titulaires d’Actions de Préférence de Catégorie B (le Nombre Pertinent CDPQ, tel 
qu’ajusté, étant le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté) conformément à ce qui suit. 
 
 
1. Dans le cas d’une opération financière donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés (à 

l’exception de l’Augmentation de Capital), le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en mul-
tipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 
 

Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 
+ valeur du droit de souscription 

Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action post-détachement du droit de souscription sera égale à 
son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour de bourse compris dans la période de souscription et la valeur du 
droit de souscription sera égale à son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour de bourse compris dans la 
période de cotation. 
 

2. Dans le cas d’une opération financière impliquant une attribution gratuite de bons de souscription d’actions cotés 
(listed warrants) aux actionnaires avec la faculté correspondante de placer sur le marché les titres résultant de 
l’exercice des bons de souscription qui n’ont pas été exercés par leurs porteurs à la fin de la période de souscription 
qui leur est applicable, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre 
Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

+ valeur du bon de souscription d’actions 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio, 
 
(i) la valeur de l’action après attribution du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par 

les volumes (x) du prix des actions cotées sur Euronext Paris pour chaque jour de la période de souscription, 
et (y) (a) du prix du transfert des titres cédés dans le cadre du placement, si ces titres sont fongibles avec 
les actions existantes, en appliquant le volume des actions cédées dans le cadre du placement au prix du 
transfert ou (b) du prix des actions cotées sur Euronext Paris à la date de détermination du prix de cession 
des titres cédés dans le cadre du placement si ces titres ne sont pas fongibles avec les actions existantes. 

 
(ii) la valeur du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des prix 

des bons de souscription d’actions sur Euronext pour chaque jour de bourse de la période de souscription, 
et (ii) de la valeur implicite des bons de souscription d’actions résultant du prix de cession des titres cédés 
dans le cadre du placement – ce qui correspond à la différence (si positive), ajustée par la parité d’échange 
des bons de souscription d’actions, entre le prix de cession des titres cédés dans le cadre du placement et 
le prix de souscription des titres sur exercice des bons de souscription – en appliquant le volume des bons 
de souscription exercés au prix ainsi déterminé afin d’attribuer les titres cédés dans le cadre du placement. 
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3. Dans le cas d’une attribution gratuite d’actions aux actionnaires, d’une division ou d’un regroupement d’actions, le 
Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable 
avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Nombre d’actions composant le capital social après l’opération 
Nombre d’actions composant le capital social avant l’opération 

 
4. Dans le cas d’une augmentation du capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen 

d’une augmentation de la valeur nominale des actions, la valeur nominale des Actions Ordinaires CDPQ à attribuer 
à CDPI sera augmentée en conséquence. 

 
5. Dans le cas d’une distribution par la Société de toutes réserves ou primes, en numéraire ou en nature, le Nombre 

d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant la 
distribution par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions avant la distribution 

Valeur des actions avant la distribution – Valeur de la distribution 
 

6. Dans le cas d’une attribution gratuite aux actionnaires de la Société d’instruments ou de titres financiers autre que 
des actions, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé comme suit : 
 
(a) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers était admis aux négociations sur Euronext 

Paris, en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par 
le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur du droit d’attribution gratuite 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du 

prix sur Euronext Paris de l’action ex-droit d’attribution gratuite pendant les trois premiers jours de 
bourse pendant lesquels les actions ont été cotées ex-droit d’attribution gratuite ; 

 
(B) la valeur du droit d’attribution gratuite sera déterminée comme indiquée dans le paragraphe ci-dessus. 

Si le droit d’attribution gratuite n’est pas admis coté pendant chacun des trois jours de bourse ci-dessus 
mentionnés, sa valeur sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
(b) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers n’était pas admis aux négociations sur 

Euronext Paris, en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opé-
ration par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur de l’instrument ou du titre financier attribué par action 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera déterminée conformément au paragraphe 6(a) ci-

dessus ; 
 
(B) si les instruments ou titres financiers attribués sont cotés ou pourraient être cotés sur Euronext Paris, 

dans les dix jours à compter de la date à laquelle les actions sont cotées ex-distribution, la valeur des 
instruments financiers attribués par action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du prix 
desdits instruments financiers constatés sur ce marché au cours des trois premiers jours de bourse de 
cette période pendant lesquels ces titres sont cotés. Si les instruments financiers attribués ne sont pas 
cotés pendant au moins trois jours de bourse au cours de cette période, la valeur des instruments fi-
nanciers attribués par action sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
 

7. Dans le cas d’un rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché, le Nombre 
d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant la 
date de commencement du rachat par le ratio suivant : 
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Valeur de l’action x (1 – Pc%) 

Valeur de l’action – (Pc% x Prix de rachat) 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 
(i) Valeur de l’action signifie le VWAP de l’action sur Euronext Paris au cours des dix jours de bourse pré-

cédant immédiatement ledit rachat (ou l’option de rachat) ; 
 

(ii) Pc% signifie le pourcentage de capital racheté ; et 
 

(iii) Prix de rachat signifie le prix auquel les actions sont effectivement rachetées. 
 

 
8. Dans le cas d’une réduction du capital social par annulation d’actions, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réa-

justé sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opé-
ration par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant l’annulation 

Valeur de l’action avant l’annulation – Montant d’annulation par action 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action avant l’annulation sera égale au VWAP de l’action sur 
Euronext Paris pendant les dix jours de bourse précédant immédiatement le jour de bourse à partir duquel les 
actions sont cotées ex-annulation. 

 
9. Dans le cas d’une modification par la Société de ses règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou 

à l’émission d’actions de préférence résultant en une telle modification, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ 
Réajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite 
opération par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant la modification 
Valeur de l’action avant la modification  

– réduction par action des droits aux bénéfices 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 
(A) la valeur de l’action avant la modification sera déterminée sur la base du VWAP de l’action sur Euronext Paris 

pendant les trois jours de bourse précédant immédiatement le jour de ladite modification ; 
 

(B) la réduction par action des droits aux bénéfices sera déterminée par un Expert Indépendant. 
 

En dépit de ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien des droits préférentiels de 
souscription ou par attribution gratuite aux actionnaires de bons de souscription d’actions exerçables  pour de telles 
actions de préférence, le nouveau Prix de Souscription sera ajusté conformément aux paragraphes 1 ou 6 ci-
dessus. 
 
Dans le cas d’une création d’actions de préférence qui n’entraîne pas de modification dans la répartition des béné-
fices, le Nombre d’Actions Ordinaires CDPQ Réajusté sera déterminé par un Expert Indépendant. 

 
En tout état de cause, une même opération ne peut pas conduire à l’application de plusieurs des ajustements prévus aux 
paragraphes 1 à 9 ci-dessus. Dans l’hypothèse où la Société effectuerait une opération pour laquelle plusieurs ajuste-
ments seraient applicables, priorité serait donnée aux ajustements légaux. 
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Annexe 2 
Modalités d’ajustement du nombre d’actions ordinaires à émettre en vertu de la septième résolution 

A la suite de l’une quelconques des opérations suivantes : 

1. opérations financières donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés ; 

2. attribution gratuite de bons de souscription d’actions (warrants) cotés ; 

3. attribution gratuite d’actions aux actionnaires, division ou regroupement d’actions ; 

4. incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une augmentation de la valeur nominale des actions  ; 

5. distribution de réserves et/ou de primes, en numéraire ou en nature ; 

6. attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre que des actions ; 

7. rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché ; 

8. réduction du capital social par annulation d’actions ;  

9. modification des règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou émission d’actions de préférence  ; 

 
que la Société aurait réalisée à compter du 17 février 2020, le nombre d’actions ord inaires à émettre au bénéfice du 
Bénéficiaire CDPQ en application de la septième résolution de la présente assemblée générale (le « Nombre Pertinent 
CDPQ ») sera ajusté sans paiement d’un prix de souscription complémentaire par les titulaires d’Actions de Préférence 
de Catégorie B (le Nombre Pertinent CDPQ, tel qu’ajusté, étant désigné comme le « Nombre Pertinent CDPQ Ajusté ») 
conformément à ce qui suit. 
 
1. Dans le cas d’une opération financière donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés, le 

Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le com-
mencement de ladite opération par le ratio suivant : 
 

Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 
+ valeur du droit de souscription 

Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action post-détachement du droit de souscription sera égale à 
son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour de bourse compris dans la période de souscription (avec pondé-
ration des volumes, de telle sorte qu’il s’agisse d’un VWAP sur l’ensemble de la période et pas une moyenne de 
VWAP quotidiens, étant précisé en tant que de besoin que, toutes les fois qu’il est fait référence dans la présente 
Annexe à un VWAP pour chaque jour de bourse compris dans une période donnée, ce mode de calcul sera retenu 
sur la période pertinente) et la valeur du droit de souscription sera égale à son VWAP sur Euronext Paris pour 
chaque jour de bourse compris dans la période de cotation. 

 
2. Dans le cas d’une opération financière impliquant une attribution gratuite de bons de souscription d’actions cotés 

(listed warrants) aux actionnaires avec la faculté correspondante de placer sur le marché les titres résultant de 
l’exercice des bons de souscription qui n’ont pas été exercés par leurs porteurs à la fin de la période de souscription 
qui leur est applicable, le Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ 
applicable avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

+ valeur du bon de souscription d’actions 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio, 
 
(i) la valeur de l’action après attribution du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée 

par les volumes (x) du prix des actions cotées sur Euronext Paris pour chaque jour de la période de sous-
cription, et (y) (a) du prix du transfert des titres cédés dans le cadre du placement, si ces titres sont fon-
gibles avec les actions existantes, en appliquant le volume des actions cédées dans le cadre du placement 
au prix du transfert ou (b) du prix des actions cotées sur Euronext Paris à la date de détermination du prix 
de cession des titres cédés dans le cadre du placement si ces titres ne sont pas fongibles avec les actions 
existantes. 

 
(ii) la valeur du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des prix 

des bons de souscription d’actions sur Euronext pour chaque jour de bourse de la période de souscription, 
et (ii) de la valeur implicite des bons de souscription d’actions résultant du prix de cession des titres cédés 
dans le cadre du placement – ce qui correspond à la différence (si positive), ajustée par la parité d’échange 
des bons de souscription d’actions, entre le prix de cession des titres cédés dans le cadre du placement 
et le prix de souscription des titres sur exercice des bons de souscription – en appliquant le volume des 

68



BROCHURE DE CONVOCATION 29 OCTOBRE 2020 — ALSTOM 
69 

bons de souscription exercés au prix ainsi déterminé afin d’attribuer les titres cédés dans le cadre du pla-
cement. 

 
3. Dans le cas d’une attribution gratuite d’actions aux actionnaires, d’une division ou d’un regroupement d’actions, le 

Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le com-
mencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Nombre d’actions composant le capital social après l’opération 
Nombre d’actions composant le capital social avant l’opération 

 
4. Dans le cas d’une augmentation du capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen 

d’une augmentation de la valeur nominale des actions, la valeur nominale des actions ordinaires à attribuer au 
Bénéficiaire CDPQ sera augmentée en conséquence. 

 
5. Dans le cas d’une distribution par la Société de toutes réserves ou primes, en numéraire ou en nature, le Nombre 

Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant la distribution 
par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions avant la distribution 

Valeur des actions avant la distribution – Valeur de la distribution 
 
6. Dans le cas d’une attribution gratuite aux actionnaires de la Société d’instruments ou de titres financiers autre que 

des actions, le Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé comme suit : 
 
(a) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers était admis aux négociations sur Euronext 

Paris, en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par 
le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur du droit d’attribution gratuite 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du 

prix sur Euronext Paris de l’action ex-droit d’attribution gratuite pendant les trois premiers jours de 
bourse pendant lesquels les actions ont été cotées ex-droit d’attribution gratuite ; 

 
(B) la valeur du droit d’attribution gratuite sera déterminée comme indiquée dans le paragraphe ci-dessus. 

Si le droit d’attribution gratuite n’est pas admis coté pendant chacun des trois jours de bourse ci-dessus 
mentionnés, sa valeur sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
(b) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers n’était pas admis aux négociations sur 

Euronext Paris, en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opé-
ration par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur de l’instrument ou du titre financier attribué par action 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera déterminée conformément au paragraphe 6(a) ci-

dessus ; 
 

(B) si les instruments ou titres financiers attribués sont cotés ou pourraient être cotés sur Euronext Paris, 
dans les dix jours à compter de la date à laquelle les actions sont cotées ex-distribution, la valeur des 
instruments financiers attribués par action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du prix 
desdits instruments financiers constatés sur ce marché au cours des trois premiers jours de bourse de 
cette période pendant lesquels ces titres sont cotés. Si les instruments financiers attribués ne sont pas 
cotés pendant au moins trois jours de bourse au cours de cette période, la valeur des instruments fi-
nanciers attribués par action sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
 
7. Dans le cas d’un rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché, le Nombre 

Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant la date de com-
mencement du rachat par le ratio suivant : 
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Valeur de l’action x (1 – Pc%) 

Valeur de l’action – (Pc% x Prix de rachat) 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 
(i) Valeur de l’action signifie le VWAP de l’action sur Euronext Paris au cours des dix jours de bourse pré-

cédant immédiatement ledit rachat (ou l’option de rachat) ; 
 

(ii) Pc% signifie le pourcentage de capital racheté ; et 
 

(iii) Prix de rachat signifie le prix auquel les actions sont effectivement rachetées. 
 

 
8. Dans le cas d’une réduction du capital social par annulation d’actions, le Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera 

déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par le 
ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant l’annulation 

Valeur de l’action avant l’annulation – Montant d’annulation par action 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action avant l’annulation sera égale au VWAP de l’action sur 
Euronext Paris pendant les dix jours de bourse précédant immédiatement le jour de bourse à partir duquel les 
actions sont cotées ex-annulation. 

 
9. Dans le cas d’une modification par la Société de ses règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou 

à l’émission d’actions de préférence résultant en une telle modification, le Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera 
déterminé en multipliant le Nombre Pertinent CDPQ applicable avant le commencement de ladite opération par le 
ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant la modification 
Valeur de l’action avant la modification  

– réduction par action des droits aux bénéfices 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 
(A) la valeur de l’action avant la modification sera déterminée sur la base du VWAP de l’action sur Euronext Paris 

pendant les trois jours de bourse précédant immédiatement le jour de ladite modification ; 
 

(B) la réduction par action des droits aux bénéfices sera déterminée par un Expert Indépendant. 
 

En dépit de ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien des droits préférentiels de 
souscription ou par attribution gratuite aux actionnaires de bons de souscription d’actions exerçables  pour de telles 
actions de préférence, le nouveau Prix de Souscription sera ajusté conformément aux paragraphes 1 ou 6 ci-
dessus. 
 
Dans le cas d’une création d’actions de préférence qui n’entraîne pas de modification dans la répartition des béné-
fices, le Nombre Pertinent CDPQ Ajusté sera déterminé par un Expert Indépendant. 

En tout état de cause, une même opération ne peut pas conduire à l’application de plusieurs des ajustements prévus aux 
paragraphes 1 à 9 ci-dessus. Dans l’hypothèse où la Société effectuerait une opération pour laquelle plusieurs ajuste-
ments seraient applicables, priorité serait donnée aux ajustements légaux. 
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Annexe 3 
Modalités d’ajustement du nombre d’actions ordinaires à émettre en vertu de la huitième résolution 

A la suite de l’une quelconques des opérations suivantes : 

1. opérations financières donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés ; 

2. attribution gratuite de bons de souscription d’actions (warrants) cotés ; 

3. attribution gratuite d’actions aux actionnaires, division ou regroupement d’actions ; 

4. incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une augmentation de la valeur nominale des actions  ; 

5. distribution de réserves et/ou de primes, en numéraire ou en nature ; 

6. attribution gratuite aux actionnaires de la Société de tout instrument financier autre que des actions ; 

7. rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché ; 

8. réduction du capital social par annulation d’actions ;  

9. modification des règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou émission d’actions de préférence  ; 

 
que la Société aurait réalisée à compter du 17 février 2020, le nombre d’actions ordinaires à émettre au bénéfice du 
Bénéficiaire Bombardier en application de la huitième résolution de la présente assemblée générale (le « Nombre Perti-
nent Bombardier ») sera ajusté sans paiement d’un prix de souscription complémentaire par les titulaires d’Actions de 
Préférence de Catégorie B (le Nombre Pertinent Bombardier, tel qu’ajusté, étant désigné comme le « Nombre Pertinent 
Bombardier Ajusté ») conformément à ce qui suit. 

 
1. Dans le cas d’une opération financière donnant lieu à l’attribution de droits préférentiels de souscription cotés, le 

Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant 
le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 

+ valeur du droit de souscription 
Valeur des actions post-détachement du droit de souscription 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action post-détachement du droit de souscription sera égale à 
son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour de bourse compris dans la période de souscription (avec pondération 
des volumes, de telle sorte qu’il s’agisse d’un VWAP sur l’ensemble de la période et pas une moyenne de VWAP 
quotidiens, étant précisé en tant que de besoin que, toutes les fois qu’il est fait référence dans la présente Annexe à 
un VWAP pour chaque jour de bourse compris dans une période donnée, ce mode de calcul sera retenu sur la 
période pertinente) et la valeur du droit de souscription sera égale à son VWAP sur Euronext Paris pour chaque jour 
de bourse compris dans la période de cotation. 

 
2. Dans le cas d’une opération financière impliquant une attribution gratuite de bons de souscription d’actions cotés 

(listed warrants) aux actionnaires avec la faculté correspondante de placer sur le marché les titres résultant de l’exer-
cice des bons de souscription qui n’ont pas été exercés par leurs porteurs à la fin de la période de souscription qui 
leur est applicable, le Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bom-
bardier applicable avant le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

+ valeur du bon de souscription d’actions 
Valeur des actions après attribution du bon de souscription d’actions 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio, 
 

(i) la valeur de l’action après attribution du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par 
les volumes (x) du prix des actions cotées sur Euronext Paris pour chaque jour de la période de souscription, 
et (y) (a) du prix du transfert des titres cédés dans le cadre du placement, si ces titres sont fongibles avec les 
actions existantes, en appliquant le volume des actions cédées dans le cadre du placement au prix du transfert 
ou (b) du prix des actions cotées sur Euronext Paris à la date de détermination du prix de cession des titres 
cédés dans le cadre du placement si ces titres ne sont pas fongibles avec les actions existantes. 

 
(ii) la valeur du bon de souscription d’actions sera égale à la moyenne pondérée par les volumes (i) des prix des 

bons de souscription d’actions sur Euronext pour chaque jour de bourse de la période de souscription, et (ii)  de 
la valeur implicite des bons de souscription d’actions résultant du prix de cession des titres cédés dans le cadre 
du placement – ce qui correspond à la différence (si positive), ajustée par la parité d’échange des bons de 
souscription d’actions, entre le prix de cession des titres cédés dans le cadre du placement et le prix de 
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souscription des titres sur exercice des bons de souscription – en appliquant le volume des bons de souscrip-
tion exercés au prix ainsi déterminé afin d’attribuer les titres cédés dans le cadre du placement. 

 
3. Dans le cas d’une attribution gratuite d’actions aux actionnaires, d’une division ou d’un regroupement d’actions, le 

Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant 
le commencement de ladite opération par le ratio suivant : 

 
Nombre d’actions composant le capital social après l’opération 
Nombre d’actions composant le capital social avant l’opération 

 
4. Dans le cas d’une augmentation du capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au moyen d’une 

augmentation de la valeur nominale des actions, la valeur nominale des actions ordinaires à attribuer au Bénéficiaire 
Bombardier sera augmentée en conséquence. 

 
5. Dans le cas d’une distribution par la Société de toutes réserves ou primes, en numéraire ou en nature, le Nombre 

Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant la dis-
tribution par le ratio suivant : 

 
Valeur des actions avant la distribution 

Valeur des actions avant la distribution – Valeur de la distribution 
 

6. Dans le cas d’une attribution gratuite aux actionnaires de la Société d’instruments ou de titres financiers autre que 
des actions, le Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé comme suit : 

 
(a) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers était admis aux négociations sur Euronext 

Paris, en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant le commencement de ladite opération 
par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur du droit d’attribution gratuite 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du 

prix sur Euronext Paris de l’action ex-droit d’attribution gratuite pendant les trois premiers jours de 
bourse pendant lesquels les actions ont été cotées ex-droit d’attribution gratuite ; 

 
(B) la valeur du droit d’attribution gratuite sera déterminée comme indiquée dans le paragraphe ci-dessus. 

Si le droit d’attribution gratuite n’est pas admis coté pendant chacun des trois jours de bourse ci-dessus 
mentionnés, sa valeur sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
(b) si le droit d’attribution gratuite des instruments ou titres financiers n’était pas admis aux négociations sur Euro-

next Paris, en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant le commencement de ladite opéra-
tion par le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite  

+ valeur de l’instrument ou du titre financier attribué par action 
Valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite 

 
Pour les besoins du calcul de ce ratio : 

 
(A) la valeur de l’action ex-droit d’attribution gratuite sera déterminée conformément au paragraphe 6(a) ci-

dessus ; 
 
(B) si les instruments ou titres financiers attribués sont cotés ou pourraient être cotés sur Euronext Paris, 

dans les dix jours à compter de la date à laquelle les actions sont cotées ex-distribution, la valeur des 
instruments financiers attribués par action sera égale à la moyenne pondérée par les volumes du prix 
desdits instruments financiers constatés sur ce marché au cours des trois premiers jours de bourse de 
cette période pendant lesquels ces titres sont cotés. Si les instruments financiers attribués ne sont pas 
cotés pendant au moins trois jours de bourse au cours de cette période, la valeur des instruments finan-
ciers attribués par action sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
 

7. Dans le cas d’un rachat par la Société de ses propres actions à un prix plus élevé que le prix du marché, le Nombre 
Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant la date 
de commencement du rachat par le ratio suivant : 
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Valeur de l’action x (1 – Pc%) 

Valeur de l’action – (Pc% x Prix de rachat) 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 

(i) Valeur de l’action signifie le VWAP de l’action sur Euronext Paris au cours des dix jours de bourse pré-
cédant immédiatement ledit rachat (ou l’option de rachat) ; 

 
(ii) Pc% signifie le pourcentage de capital racheté ; et 
 
(iii) Prix de rachat signifie le prix auquel les actions sont effectivement rachetées. 

 
 

8. Dans le cas d’une réduction du capital social par annulation d’actions, le Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera 
déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant le commencement de ladite opération par 
le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant l’annulation 

Valeur de l’action avant l’annulation – Montant d’annulation par action 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio, la valeur de l’action avant l’annulation sera égale au VWAP de l’action de la 
Société sur Euronext Paris pendant les dix jours de bourse précédant immédiatement le jour de bourse à partir 
duquel les actions sont cotées ex-annulation. 

 
9. Dans le cas d’une modification par la Société de ses règles statutaires relatives à la répartition des bénéfices et/ou à 

l’émission d’actions de préférence résultant en une telle modification, le Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera 
déterminé en multipliant le Nombre Pertinent Bombardier applicable avant le commencement de ladite opération par 
le ratio suivant : 

 
Valeur de l’action avant la modification 
Valeur de l’action avant la modification  

– réduction par action des droits aux bénéfices 
 

Pour les besoins du calcul de ce ratio : 
 

(A) la valeur de l’action avant la modification sera déterminée sur la base du VWAP de l’action sur Euronext 
Paris pendant les trois jours de bourse précédant immédiatement le jour de ladite modification ; 

 
(B) la réduction par action des droits aux bénéfices sera déterminée par un Expert Indépendant. 

 
En dépit de ce qui précède, si lesdites actions de préférence sont émises avec maintien des droits préférentiels de 
souscription ou par attribution gratuite aux actionnaires de bons de souscription d’actions exerçables pour de telles 
actions de préférence, le nouveau Prix de Souscription sera ajusté conformément aux paragraphes 1 ou 6 ci-dessus. 
 

Dans le cas d’une création d’actions de préférence qui n’entraîne pas de modification dans la répartition des béné-
fices, le Nombre Pertinent Bombardier Ajusté sera déterminé par un Expert Indépendant. 

 

En tout état de cause, une même opération ne peut pas conduire à l’application de plusieurs des ajustements prévus aux 
paragraphes 1 à 9 ci-dessus. Dans l’hypothèse où la Société effectuerait une opération pour laquelle plusieurs ajuste-
ments seraient applicables, priorité serait donnée aux ajustements légaux.  
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7
DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 

ET DE CONVOCATION PAR INTERNET

• ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
DU 29 OCTOBRE 2020

Je soussigné(e) □ Mme □ Mlle □ M. □ Société

Nom (ou dénomination sociale) : .......................................................................................................................................

Prénom :..............................................................................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................................................

Localité, si différente du bureau distributeur : ......................................................................................................................

Adresse électronique :

Propriétaire de : LLLLLLLLLI actions au nominatif d’Alstom

et/ou de : LLLLLLLLLI actions au porteur d’Alstom

□ Demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale susvisée, tels qu’ils sont 

énumérés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce indiquée ci-dessus.

□ Demande l’envoi des convocations aux assemblées générales ultérieures de la société Alstom et la documentation y 
afférente par voie électronique, à l’adresse indiquée ci-dessus (pour les propriétaires d’actions au nominatif uniquement).

Fait à : ............................................. le : ....... 2020

Signature :

AVIS : Dans le contexte actuel du Covid-19, des difficultés peuvent être rencontrées s’agissant des envois postaux. 

Conformément à l’article 3 de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, la communication des documents pourra 
valablement vous être faite par voie électronique dès lors que vous avez renseigné votre adresse électronique pour 
cette transmission.

Cette demande est à retourner :

• si vos actions sont au nominatif, à BNP Paribas Securities Services – CTO Émetteurs – Service Assemblées – 9, rue 
du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex ;

• si vos actions sont au porteur, à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de votre compte titres.
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Société anonyme au capital de € 1 587 852 560

48, rue Albert Dhalenne

93400 Saint-Ouen-sur-Seine (France)

RCS : 389 058 447 Bobigny

www.alstom.com
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